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No 8411
CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi du 2 août 2023 concernant 

le soutien au développement durable des zones rurales

*  *  *

Document de dépôt

Dépôt: le 16.7.2024

*

Le Premier ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 26 juin 2024 approuvant sur proposition de 
la Ministre de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Viticulture le projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. La Ministre de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Viticulture est autorisée à déposer 
au nom du Gouvernement à la Chambre des Députés le projet de loi portant modification de la loi du 
2 août 2023 concernant le soutien au développement durable des zones rurales et à demander l’avis y 
relatif au Conseil d’État.

Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le Parlement 
est chargée, pour le compte du Premier ministre et de la Ministre de l’Agriculture, de l’Alimentation 
et de la Viticulture, de l’exécution du présent arrêté.

Luxembourg, le 15 juillet 2024

Le Premier ministre, 
Luc FRIEDEN

La Ministre de l’Agriculture, de 
l’Alimentation et de la Viticulture, 

Martine HANSEN

*

8411 - Dossier consolidé : 4



2

Art. 1er. L’article 1er, paragraphe 3, alinéa 1er, de la loi du 2 août 2023 concernant le soutien au 
développement durable des zones rurales, est remplacé comme suit : « L’agriculteur bénéficiant d’une 
pension de vieillesse ou ayant atteint l’âge de soixante-douze ans reste éligible aux mesures financières 
prévues par les articles 10, 12, 14 à 17 et 63 à 65 pour autant que les paiements sont effectués au titre 
de l’année culturale ou civile, selon le cas, dont le début se situe au cours de l’année où la condition 
prévue au paragraphe 2, point 1, lettre d ou e, n’est plus remplie. »

Art. 2. L’article 2, point 1°, de la même loi, est complété in fine, avant le point-virgule, comme 
suit  : «  respectivement à la date de clôture de la sélection à laquelle la demande d’aide est 
présentée ».

Art. 3. L’article 7 de la même loi est modifié comme suit :

1°	Au paragraphe 1er, alinéa 1er, le point 4, de la même loi, est remplacé comme suit :

« 4°	solde d’azote, déterminé par la différence entre les entrées et les sorties d’azote : 120 kilo-
grammes par hectare de surface agricole. »

2°	Au paragraphe 1er, alinéa 2, à la suite des mots « cheptel bovin », les mots « laitier et allaitant, » 
sont supprimés.

3°	Au paragraphe 1er, alinéa 3, la virgule est supprimée à la suite des mots « autres animaux ».

4°	Au paragraphe 3, à la suite des mots « cheptel bovin », les mots « et laitier, » sont supprimés.

Art. 4. A l’article 22, paragraphe 2, alinéa 3, de la même loi, la référence à l’année « 2025 » est 
remplacée par la référence à l’année « 2026 ».

Art. 5. L’article 50, alinéa 1er, de la même loi, est complété par une deuxième phrase libellée comme 
suit : « Par dérogation à la phrase qui précède, la prise en charge en ce qui concerne les coûts exposés 
pour assurer les risques relatifs aux phénomènes climatiques s’applique également à toute personne 
pouvant justifier d’un numéro d’exploitation et exploitant une superficie minimale de 3 hectares de 
terres agricoles, 50 ares de pépinières, 30 ares de vergers, 25 ares de terres maraîchères ou 10 ares de 
vignobles. »

Art. 6. A l’article 55, alinéa 1er, de la même loi, les mots « ainsi qu’à toute personne pouvant justifier 
d’un numéro d’exploitation et exploitant une superficie minimale de 10 ares de vignobles » sont insérés 
à la suite des mots « agriculteurs actifs ».

Art. 7. A l’article 62, paragraphe 1er, de la même loi, les mots «  l’agriculteur actif reçoit » sont 
remplacés par les mots «  l’agriculteur actif ainsi que toute personne pouvant justifier d’un numéro 
d’exploitation et exploitant une superficie minimale de 3 hectares de terres agricoles, 50 ares de pépi-
nières, 30 ares de vergers, 25 ares de terres maraîchères ou 10 ares de vignobles reçoivent ».

Art. 8. L’article 63, paragraphe 1er, de la même loi, est modifié comme suit : 

Le mot « pluriannuels » est supprimé.

Le texte est complété par une deuxième phrase libellée comme suit : « Par dérogation à la phrase 
qui précède, l’aide pour l’engagement à l’utilisation de diffuseurs de phéromones synthétiques dans 
les vignobles s’applique également à toute personne pouvant justifier d’un numéro d’exploitation et 
exploitant au moins 10 ares de vignobles. »

Art. 9. L’article 71, alinéa 1er, de la même loi, est remplacé comme suit  : «  Une aide pouvant 
atteindre 100 pour cent des coûts admissibles peut être accordée pour la prestation de services de conseil 
portant sur des aspects économiques, environnementaux ou sociaux à destination des agriculteurs actifs, 
des apiculteurs, ainsi que de toute autre personne pouvant justifier d’un numéro d’exploitation et 
exploitant une superficie minimale de 3 hectares de terres agricoles, 50 ares de pépinières, 30 ares de 
vergers, 25 ares de terres maraîchères ou 10 ares de vignobles. ».

Art. 10. A l’article 92, alinéa 2, de la même loi, le nombre « 200 000 » est remplacé par le nombre 
« 300 000 ».
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Art. 11. A l’article 94 de la même loi, les mots « 82 à 88 » sont remplacés par les mots « 82 à 85 
et 87 ».

Art. 12. L’article 100, paragraphe 2, alinéa 1er, de la même loi, est remplacé comme suit :

« Les contrôles sur place concernent annuellement au moins 1 pour cent des demandeurs. »

Art. 13. A l’article 119, alinéa 1e, de la même loi, la référence à l’année « 2025 » est remplacée par 
la référence à l’année « 2028 ».

Art. 14. L’annexe I est remplacée par l’annexe suivante :

« Annexe I

Détermination des heures de travail annuel par type de production

productions végétales heures de travail annuel par hectare

céréales, oléagineux, protéagineux 16

pommes de terre et autres plantes sarclées 45

terres en jachère 3

cultures fourragères 22

prairies permanentes 14

raisins de cuve 450

vin 1462

pépinières 800

légumes en culture de plein champ 1455

légumes en culture maraîchère de plein air 1940

légumes en culture maraîchère sous abri non chauffé 2135

légumes en culture maraîchère en serre chauffée 10015

arboriculture fruitière intensive, raisins de table 600

arboriculture fruitière extensive 190

petits fruits 1865

productions animales heures de travail annuel par unité de bétail

bovins < 1 an 15

vaches laitières 50

vaches allaitantes 20

autres bovins 10

�W�U�X�L�H�V���U�H�S�U�R�G�X�F�W�U�L�F�H�V���•���������N�J�����S�R�U�F�H�O�H�W�V���L�Q�F�O�X�V22

autres porcins 2,3

ovins / caprins femelles reproductrices 8,1

ovins / caprins laitiers 26

autres ovins / caprins 4,5

poules 1

poulets de chair 0,2

autre volaille 1,5

lapins 7

abeilles par ruche 7

».
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Art. 15. Les articles 5, 7 et 8 produisent leur effet à partir du 1er janvier 2023.
Les articles 1er, 6, 9, 10 et 12 produisent leur effet à partir du 1er janvier 2024.

*

EXPOSE DES MOTIFS

Le nouveau statut de l’agriculteur actif conduit à écarter d’un certain nombre d’aides financières 
essentiellement trois catégories de personnes : les personnes ayant atteint la limite d’âge, nouvellement 
introduite de soixante-douze ans, les personnes bénéficiaires d’une pension de vieillesse et les per-
sonnes, en nombre réduit, qui, bien qu’étant affiliées comme indépendant auprès de la sécurité sociale, 
ne sont pas affiliées comme indépendants agricoles. Ces limitations, surtout les deux premières, étaient 
la réponse à la problématique de la pression foncière sur les terres agricoles. Or, si le décalage entre 
la demande et l’offre de terrains agricoles est important, l’inverse se produit pour les parcelles viticoles, 
pour lesquelles la demande est en recul alors que le secteur peine à écouler sa production.

Les modifications que le projet de loi vise à apporter à la loi du 2 août 2023 concernant le soutien 
au développement durable des zones rurales, traduisent les accords trouvés avec les principaux acteurs 
des secteur agricole, viticole et horticole lors de la consultation Landwirtschaftsdësch du 4 mars 2024 
et redressent, au passage, quelques erreurs dans la rédaction de certaines dispositions.

N’entendant pas revenir sur la nouvelle définition du statut d’agriculteur actif, le gouvernement a 
donné la préférence à la généralisation de l’accès à certaines aides.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

ad article 1er

Les modifications apportées à la définition de l’agriculteur actif, statut qui donne accès à l’intégralité 
des aides mises en place en faveur du secteur agricole, ont pour conséquence d’exclure de certaines 
aides des personnes qui en bénéficiaient sous l’empire de la loi du 27 juin 2016 concernant le soutien 
au développement durable des zones rurales. Parmi les modifications figurent l’introduction d’une 
limite d’âge supérieure et la non-perception d’une pension de vieillesse. La disposition qu’il est proposé 
de modifier, consiste à prévoir que la personne qui atteint la limite d’âge ou devient bénéficiaire d’une 
pension de vieillesse conserve le droit à certaines aides pour l’année de la survenance de l’une ou de 
l’autre condition. Comme le présent projet de loi propose de revenir sur certaines dispositions limitant 
le bénéficie des aides aux agriculteurs actifs pour les rendre accessibles à toute personne, les disposi-
tions qui visent à préserver les droits des bénéficiaires pendant l’année au cours de laquelle elles perdent 
le statut d’agriculteur actif, n’ont plus lieu d’être. Il convient dès lors d’adapter l’énumération de 
l’article 1er, paragraphe 3, alinéa 1er en omettant la référence à l’article 50 de la loi du 2 août 2023, 
relatif à la prise en charge des primes et cotisations d’assurance, l’article 55 de la même loi, relatif à 
la reconversion et à la restructuration des vignobles et l’article 62 de la même loi, relatif à la prime 
pour un engagement pluriannuel pour l’instauration d’une agriculture durable et respectueuse de l’en-
vironnement (Landschaftspflegeprämie). En même temps il convient d’omettre dans l’énumération 
l’article 66 de la même loi, alors que les aides pour engagements en faveur de la sauvegarde de la 
diversité biologique qu’il prévoit sont d’ores et déjà accessibles sans restriction quant à la personne du 
bénéficiaire.

ad article 2
L’ajout a pour objet d’apporter une précision en ce qui concerne le moment exact dont il est tenu 

compte pour l’appréciation de la limite d’âge pour les aides spécifiques liées au statut du jeune agri-
culteur. Pour l’aide complémentaire au revenu et les droits au paiement – ces derniers étant accordés 
par priorité aux jeunes agriculteurs – il s’agit de la date fixée pour la remise de la déclaration géospa-
tialisée par l’article 97, donc en principe le 31 mars ; pour l’aide à l’installation et la majoration de 
taux en matière d’aide aux investissements, il s’agit du dernier jour des mois de février, mai, août ou 
novembre, selon le cas, ces échéances étant fixées par les articles 25 et 41 pour le dépôt des demandes 
pour les sélections organisées quatre fois par an.
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ad article 3

La modification consistant à prendre en compte, dans le calcul du solde d’azote non seulement la 
surface destinée à la production animale, mais toute la surface agricole, s’explique par le fait que les 
engrais organiques produits sur l’exploitation ne sont pas nécessairement épandus uniquement sur la 
surface fourragère, mais sur l’ensemble de la surface agricole, y compris les surfaces utilisées pour la 
production de produits agricoles directement destinés à l’alimentation humaine, comme par exemple 
le blé panifiable. Ainsi la base de comparaison est identique au bilan des flux de matières allemand, 
qui est utilisé pour mesurer le bilan des nutriments dans les exploitations agricoles. (https://www.bmel.
de/DE/themen/landwirtschaft/pflanzenbau/ackerbau/stoffstrombilanz.html)

La suppression des mots laitiers et allaitants vise à simplifier le calcul pour les exploitations qui 
détiennent un troupeau mixte, soit à la fois un troupeau de vaches laitières et un troupeau de vaches 
allaitantes respectivement de bovins à l’engraissement. En pratique, la répartition du fourrage entre les 
bovins destinés à la production de lait et ceux destinés à la production de viande bovine est difficilement 
réalisable.

ad article 4

La modification a pour objet de prolonger d’une année la majoration du taux d’aide pour les dispo-
sitifs de couverture pour réservoirs à lisier et à purin. Ainsi qu’il est rappelé au commentaire des articles 
du projet de loi 8060 qui est devenu la loi du 2 août 2023, la majoration avait été introduite dans la 
loi du 27 juin 2016 concernant le soutien au développement durable des zones rurales, par la loi du  
5 février 2021 dans un but de réduction des émissions d’ammoniac. Selon les termes du commentaire 
relatif à l’article 20 du projet de loi 8060 (doc. parl. 8060, p. 46) la fin annoncée de la majoration de 
taux répond à deux considérations : D’une part, elle vise à inciter ceux qui n’ont pas encore répondu 
à l’appel à agir rapidement. D’autre part, l’évolution de la technique conduira, à moyen terme, à 
rendre certaines techniques obligatoires et à en interdire d’autres, de sorte qu’une incitation particu-
lière ne se justifie plus. Les dates retenues pour la fin de la majoration sont le résultat d’un choix 
politique. Ces mêmes considérations conduisent à proposer de prolonger la majoration pour une année 
supplémentaire.

ad article 5

La modification vise à revenir au statu quo ante en ce qui concerne les bénéficiaires de la prise en 
charge partielle par l’État des primes d’assurance et cotisations / contributions payées à un fonds de 
mutualisation pour assurer les risques liés aux phénomènes climatiques. Il s’agit de rétablir le bénéfice 
de la prise en charge par l’État aux exploitants qui en bénéficiaient sous l’empire de la loi du 27 juin 
2016 et auxquels le nouveau statut d’agriculteur actif est dénié soit parce qu’ils se trouvent à la tête 
d’une entreprise à caractère commercial et ne sont dès lors pas affiliés à la sécurité sociale comme 
indépendants agricoles, soit parce qu’ils sont bénéficiaires d’une pension de retraite ou ont atteint la 
limite d’âge nouvellement introduite, fixée à 73 ans. La première catégorie intéresse essentiellement 
le petit nombre de négociants en vin qui sont en même temps exploitants de vignobles et qui se trouvent 
à la tête d’une entreprise à caractère commercial et ne sont dès lors pas affiliés à la sécurité sociale 
comme indépendants agricoles. La deuxième catégorie concerne tous les exploitants, agricoles ou 
viticoles, qui, après avoir fait valoir leur droit à pension, continuent d’exploiter une surface réduite.

La notion de phénomène climatique vise avant tout l’assurance contre la grêle et le gel qui sont 
proposées par un nombre limité d’assureurs.

Pour pouvoir prétendre à l’aide, il est nécessaire et suffisant de disposer d’un numéro d’exploitation 
dont question à l’article 3 de la loi du 2 août 2023, attribué par le Centre commun de la sécurité sociale 
en coopération avec le Service d’économie rurale et qui, sauf quelques exceptions, est utilisé pour la 
gestion des aides financières au secteur agricole ainsi que d’exploiter une surface minimale.

ad article 6

En rendant l’aide à la reconversion et à la restructuration des vignobles accessible à toute personne 
pouvant justifier d’un numéro d’exploitation et exploitant une surface minimale, la modification a pour 
but de rétablir le cercle des bénéficiaires des mesures de plantation dans les vignobles tel qu’il était 
prévu par la loi du 27 juin 2016.
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ad article 7
Le gouvernement propose de renoncer à restreindre l’accès à la prime pour un engagement plurian-

nuel pour l’instauration d’une agriculture durable et respectueuse de l’environnement aux agriculteurs 
actifs et de la rendre accessible à toutes les personnes pouvant justifier d’un numéro d’exploitation et 
exploitant une surface minimale, revenant par là à la situation antérieure à la loi du 2 août 2023.

ad article 8
A l’article 63, paragraphe 1er de la loi du 2 août 2023, il convient de supprimer le terme pluriannuels, 

qui est en contradiction avec la règle énoncée au paragraphe 2 du même article selon laquelle l’enga-
gement peut être un engagement pour une année seulement.

La nouvelle définition de l’agriculteur actif exclut désormais deux catégories de personnes de l’aide 
financière à la lutte contre le ver de la grappe par des diffuseurs de phéromones synthétiques: les grands 
exploitants de vignobles auxquels le nouveau statut d’agriculteur actif est dénié parce qu’ils se trouvent 
à la tête d’une entreprise à caractère commercial et ne peuvent dès lors être affiliés comme indépendant 
agricole à la sécurité sociale, les viticulteurs bénéficiaires d’une pension de vieillesse qui sont relati-
vement nombreux à continuer à exploiter des vignes dont ils sont propriétaires. Le dispositif est d’autant 
plus efficace qu’il est appliqué de manière généralisée. L’extension du bénéfice de l’aide financière 
aux exploitants disposant d’un numéro d’exploitation et exploitant une surface minimale est jugée 
propre à atteindre l’effet recherché.

ad article 9
La modification proposée vise à généraliser l’accès aux prestations de services de conseil, dans le 

but de rendre éligibles les personnes qui ne remplissent plus les conditions du nouveau, essentiellement 
parce qu’elles ont atteint l’âge nécessaire pour pouvoir prétendre à une pension de vieillesse ou parce 
qu’elles perçoivent une pension de vieillesse. A l’instar de ce qui est proposé aux articles 4 à 7, seront 
éligibles les personnes pouvant justifier d’un numéro d’exploitation et exploitant une surface 
minimale.

ad article 10
Au 1er janvier 2024, le règlement (UE) 2023/2831 de la Commission du 13 décembre 2023 relatif 

à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides 
de minimis a remplacé le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 du 
même titre, venu à expiration le 31 décembre 2023. Le plafond des aides de minimis, c’est-à-dire le 
montant maximal à concurrence duquel les aides accordées à un même bénéficiaire sont dispensées de 
l’obligation de notification à la Commission, applicable aux aides d’État, a été relevé de 200 000 à 
300 000 euros sur une période de trois ans. Le montant maximal des aides prévues au chapitre du 
développement villageois ayant été fixé en considération du plafond prévu pour les aides de minimis 
précisément dans le but de les soustraire à la procédure laborieuse de notification des aides d’État, il 
peut désormais être augmenté de manière à correspondre au nouveau plafond.

ad article 11
Il est proposé d’omettre de la liste des catégories d’aide relevant du développement villageois à 

soumettre à l’avis de la Commission des zones rurales les prestations de services de conseil et de 
formation continue. Utile lorsqu’il s’agit de la réalisation de projets d’investissements immobiliers, la 
consultation de commission, composée de représentants de plusieurs ministres (développement rural, 
classes moyennes, tourisme, sport, éducation nationale, intérieur, culture, environnement et finances) 
ne s’impose pas pour ce type de projets, généralement de faible envergure financière.

ad article 12
La modification a pour objet de réduire de 5 à 1 pour cent le nombre de demandeurs devant être 

annuellement soumis à un contrôle sur place dans le cadre du système intégré de gestion et de contrôle. 
L’article 72 du règlement (UE) 2021/2116 du Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021 
relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune et abrogeant le règle-
ment (UE) n° 1306/2013 impose aux États, parmi d’autres obligations, celle d’organiser des contrôles 
sur place. Sous le régime de la politique agricole commune applicable à la période 2014-2022, les 
articles 30 à 33 du règlement d’exécution (UE) n° 809/2014 de la Commission du 17 juillet 2014 
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établissant les modalités d’application du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du 
Conseil en ce qui concerne le système intégré de gestion et de contrôle, prévoyaient en matière de 
contrôle sur place un taux de contrôle minimal par régime d’aide correspondant à 5 pour cent des 
bénéficiaires. C’est ce système qui a été repris à l’article 100 de la loi du 2 août 2023, sans tenir compte 
du fait que la nouvelle réglementation européenne non seulement ne prévoit plus de taux minimal pour 
les contrôles sur place dans le cadre du système intégré de gestion et de contrôle, mais aussi n’impose 
plus de faire la distinction par régime d’aide. Il convient de suivre cette évolution vers une réduction 
des contrôles sur place et de ne pas aller au-delà de ce qu’impose la réglementation européenne.

Enfin, la réduction du taux de contrôle a pour effet d’aligner le taux de contrôle dans le cadre du 
service intégré de gestion et de contrôle sur le taux de contrôle prévu par l’article 108 en matière de 
conditionnalité.

ad article 13

La modification consiste à reporter de trois ans supplémentaires l’exigence relative à la formation 
professionnelle, une des conditions prévues par l’article 1er de la loi pour être reconnu comme agricul-
teur actif, le statut d’agriculteur actif étant le seul qui permette d’accéder à l’intégralité des aides 
financières prévues par la loi agraire. La disposition transitoire actuelle prévoit déjà de reculer l’appli-
cation de la règle, afin de permettre aux personnes ne disposant pas des qualifications requises de les 
acquérir. Il n’existe cependant pas de formation adaptée aux personnes ayant déjà une expérience 
professionnelle dans un autre métier. Le gouvernement entend organiser un cycle de formation pour 
accompagner la reconversion professionnelle vers un métier de l’agriculture.

ad annexe 14

Les valeurs d’unités de travail annuelles relatives aux cultures de fruits et de légumes actuellement 
reprises dans cette annexe sont trop générales et ne prennent pas en compte les spécificités des différents 
groupes de cultures et méthodes de production.

ad article 15

Le gouvernement propose au législateur de revenir largement sur les restrictions quant aux bénéfi-
ciaires de certaines aides agricoles introduites par la loi du 2 août 2023. Afin de permettre aux béné-
ficiaires de continuer à bénéficier sans transition des aides dont ils bénéficiaient sous l’empire de la 
loi modifiée du 27 juin 2016, il est nécessaire de conférer un effet rétroactif aux mesures dont le champ 
d’application, quant à la personne du bénéficiaire, est élargi.

Deux situations sont à distinguer:

D’une part, les modifications concernant l’article 50 de la loi du 2 août 2023 relatif aux primes 
d’assurance, l’article 62 de la loi du 2 août 2023 concernant la prime pour un engagement pluriannuel 
pour l’instauration d’une agriculture durable et respectueuse de l’environnement et l’article 63 de la 
loi du 2 août 2023 concernant l’aide pour la lutte biologique contre le ver de la grappe qui sont appelées 
à produire leur effet rétroactivement au 1er janvier 2023, date à laquelle la loi du 2 août 2023 elle-même 
produit ses effets.

D’autre part, et s’agissant de la modification concernant l’article 55 de la loi du 2 août 2023 relatif 
à la reconversion et à la restructuration des vignobles pour laquelle la demande est à introduire avant 
l’arrachage de la vigne et la modification concernant l’article 71 de la loi concernant le recours aux 
services de conseil, il est suffisant de prévoir qu’elles produisent leur effet au 1er janvier 2024.

La même date de prise d’effet est proposée pour le relèvement du plafond des aides prévues au 
chapitre du développement villageois prévu à l’article 92 de la loi du 2 août 2023, le règlement (UE) 
2023/2831 étant applicable à partir de cette date ; ainsi que pour la réduction du taux des contrôles sur 
place prévu à l’article 100, alors qu’on ne saurait revenir en arrière. Enfin, et en dépit du fait que 
l’article 1er, paragraphe 3, de la loi du 2 août 2023, par l’effet de l’article 119, alinéa 3, de la même 
loi, n’a vocation à produire ses effets qu’à partir du 1er janvier 2025, il convient, pour éviter une 
contrariété entre certaines modifications proposées par le présent projet de loi et l’article 1er, para-
graphe 3, précité, de faire rétroagir la modification de ce dernier article au 1er janvier 2024.

*
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LOI DU 2 AOUT 2023
concernant le soutien au développement durable des zones rurales  

exte des articles modifiés avec modifications apparentes

Art. 1er. (1) Les interventions financières prévues par la présente loi sont accordées aux agriculteurs 
actifs sans préjudice de règles propres à chaque intervention prévoyant que les interventions financières 
sont accordées à d’autres personnes ou prévoyant des conditions supplémentaires.

(2) Est considérée comme agriculteur actif:
1°	la personne physique qui :

a) exerce une activité de production de produits agricoles ou de maintien de la surface agricole, au 
sens de l’article 4, paragraphe 2, du règlement (UE) 2021/2115 du Parlement européen et du 
Conseil du 2 décembre 2021 établissant des règles régissant l’aide aux plans stratégiques devant 
être établis par les Etats membres dans le cadre de la politique agricole commune (plans straté-
giques relevant de la PAC) et financés par le Fonds européen agricole de garantie (FEAGA) et 
par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader), et abrogeant les règlements 
(UE) n° 1305/2013 et (UE) n° 1307/2013 ;

b) dispose d’une formation agricole ou d’une formation à un métier apparenté, sanctionnée par un 
diplôme d’études supérieures, un diplôme de fin d’études secondaires ou secondaires techniques, 
un diplôme de technicien, un certificat d’aptitude technique et professionnelle ou un diplôme 
d’aptitude professionnelle ou dispose d’une expérience professionnelle dans le domaine agricole 
de deux ans à temps plein exercée pour le compte d’autrui, si la formation a été accomplie dans 
un autre domaine ;

c) est affiliée comme indépendant agricole auprès du Centre commun de la sécurité sociale ;
d) n’est pas bénéficiaire d’une pension de vieillesse ;
e) est âgée de moins de soixante-douze ans ;
f) exploite une superficie minimale de 3 hectares de terres agricoles, 50 ares de pépinières, 30 ares 

de vergers, 25 ares de terres maraîchères ou 10 ares de vignobles ;
2°	la personne morale qui remplit la condition fixée au point 1, lettre f, et dont au moins un associé 

remplit les autres conditions fixées au point 1.
	 La condition fixée au point 1, lettre f, ne s’applique ni à l’apiculture ni aux cultures hors sol.
	 Un règlement grand-ducal précise la notion de maintien de la surface agricole.

(3) L’agriculteur bénéficiant d’une pension de vieillesse ou ayant atteint l’âge de soixante-douze ans 
reste éligible aux mesures financières prévues par les articles 10, 12, 14 à 17, 50 et 62 à 66 pour autant 
que les paiements sont effectués au titre de l’année culturale ou civile, selon le cas, dont le début se 
situe au cours de l’année au cours de laquelle se situe la date à partir de laquelle la condition prévue 
au paragraphe 2, point 1, lettre d ou e, n’est plus remplie, et pour la mesure financière prévue par 
l’article 55, pour autant que la demande de paiement a été introduite au cours de l’année au cours de 
laquelle se situe la date à partir de laquelle la condition prévue au paragraphe 2, point 1, lettre d ou e, 
n’est plus remplie.

L’agriculteur bénéficiant d’une pension de vieillesse ou ayant atteint l’âge de soixante-douze ans 
reste éligible aux mesures financières prévues par les articles 10, 12, 14 à 17 et 63 à 65 pour autant 
que les paiements sont effectués au titre de l’année culturale ou civile, selon le cas, dont le début se 
situe au cours de l’année au cours de laquelle se situe la date à partir de laquelle la condition prévue 
au paragraphe 2, point 1, lettre d ou e, n’est plus remplie.

Le ministre peut accorder un délai ne dépassant pas trois ans pour l’accomplissement de la formation 
ou l’acquisition de l’expérience professionnelle lorsque l’agriculteur est appelé à être affilié comme 
indépendant agricole d’une exploitation agricole dont l’unique affilié décède, est bénéficiaire d’une 
pension d’invalidité ou est atteint d’une maladie grave.

Art. 2. Les interventions financières prévues en faveur des jeunes agriculteurs sont accordées à 
l’agriculteur actif qui :
1°	est âgé de moins de quarante ans à la date fixée pour la présentation de la demande à laquelle est 

liée l’allocation de l’aide respectivement à la date de clôture de la sélection à laquelle la demande 
d’aide est présentée;
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2°	exerce seul ou ensemble avec un ou plusieurs agriculteurs actifs le contrôle effectif et durable de 
l’exploitation, en ce qui concerne les décisions relatives à la gestion, aux bénéfices et aux risques 
financiers.

Art. 7. (1) Sont pris en compte aux fins de l’autorisation prévue à l’article 6, les paramètres et les 
valeurs suivants :
1°	autonomie protéique par valorisation, déterminée par le rapport entre les protéines végétales brutes 

produites sur l’exploitation et transformées en protéines animales, d’une part, et les besoins en 
protéines du cheptel, d’autre part : 55 pour cent ;

2°	autonomie protéique par ingestion, déterminée par le rapport entre les protéines végétales brutes 
produites sur l’exploitation et ingérées par le cheptel, d’une part, et le total des protéines ingérées 
par le cheptel, d’autre part : 70 pour cent ;

3°	protéines brutes non valorisées, déterminées par la différence entre le total des protéines végétales 
brutes ingérées par le cheptel et les protéines animales produites sur l’exploitation : 350 kilogrammes 
par hectare de surface destinée à la production animale ;

4°	solde d’azote, déterminé par la différence entre les entrées d’azote en rapport avec les surfaces 
destinées à la production animale et les sorties d’azote liées à la production animale : 120 kilo-
grammes par hectare de surface destinée à la production animale.

4°	solde d’azote, déterminé par la différence entre les entrées et les sorties d’azote : 120 kilogrammes 
par hectare de surface agricole.

	 Pour le cheptel bovin laitier et allaitant, le calcul porte sur l’ensemble des paramètres.
	 Pour les autres animaux, le calcul porte sur le solde d’azote.

(2) Les titulaires d’une autorisation au titre de l’article 6 déclarent annuellement les valeurs corres-
pondant à chacun des paramètres pertinents.

(3) Un règlement grand-ducal précise les valeurs à atteindre en fonction du type d’animal et des 
conditions pédoclimatiques, sans que ces valeurs ne puissent s’écarter de plus de 15 pour cent des 
valeurs à respecter pour le cheptel bovin et laitier, et de 20 pour cent pour les autres animaux, ainsi 
que le contenu des documents à soumettre aux fins de l’obtention de l’autorisation et le contenu de la 
déclaration annuelle.

Art. 22. (1) Le taux de l’aide est de :
1°	20 pour cent du coût éligible pour les investissements en biens meubles ;
2°	30 pour cent du coût éligible pour les hangars à machines et les ateliers ;
3°	40 pour cent du coût éligible pour les autres investissements en biens immeubles.

(2) Le taux est majoré de 10 points de pourcentage pour :
1°	l’acquisition d’un véhicule à traction électrique ;
2°	l’acquisition d’une machine pour la production de produits horticoles et de pommes de terre.

Le taux est majoré de 20 points de pourcentage pour :
1°	la réalisation d’un dispositif de détection de fuites pour réservoirs à lisier et à purin, silos, et aires 

de stockage avec réservoir ;
2°	la réalisation de dispositifs de couverture pour réservoirs à lisier et à purin ;
3°	la réalisation d’une aire de lavage pour pulvérisateurs de produits phytopharmaceutiques ;
4°	la réalisation d’une aire de stockage pour fumier étanche avec récupération des jus ;
5°	la construction d’un immeuble utilisé pour la production, le stockage et le conditionnement de 

produits horticoles ;
6°	l’acquisition d’une rampe à patins ou d’un injecteur pour l’épandage de lisier ;
7°	l’acquisition d’un équipement de désherbage physique.

En ce qui concerne le point 2, la majoration de taux n’est plus accordée pour les demandes d’aide 
approuvées après la première sélection de l’année 2025 2026.
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En ce qui concerne le point 6, la majoration de taux est de 10 points de pourcentage pour les 
demandes d’aide approuvées après la première sélection de l’année 2024.

(3) Le taux est majoré de 15 points de pourcentage pour les investissements en biens immeubles 
réalisés par un jeune agriculteur dans un délai de cinq ans à compter de la décision portant allocation 
de la prime d’installation et avant qu’il n’ait atteint l’âge de quarante ans.

Si l’agriculteur est une personne morale, la majoration de taux est accordée pour la part de l’inves-
tissement correspondant à la part du capital social détenue par le jeune agriculteur. Lorsque la part du 
capital social détenue par un ou plusieurs jeunes agriculteurs dépasse 50 pour cent, la majoration est 
accordée pour la totalité de l’investissement.

Art. 50. L’agriculteur actif bénéficie annuellement et sur demande d’une prise en charge par l’État 
de 65 pour cent des coûts exposés pour assurer les risques relatifs aux phénomènes climatiques, aux 
organismes nuisibles aux végétaux et aux maladies animales. Par dérogation à la phrase qui précède, 
la prise en charge en ce qui concerne les coûts exposés pour assurer les risques relatifs aux phénomènes 
climatiques s’applique également à toute personne pouvant justifier d’un numéro d’exploitation et 
exploitant une superficie minimale de 3 hectares de terres agricoles, 50 ares de pépinières, 30 ares de 
vergers, 25 ares de terres maraîchères ou 10 ares de vignobles.

Un règlement grand-ducal précise les modalités d’application de la prise en charge.

Art. 55. Une aide est accordée aux agriculteurs actifs ainsi qu’à toute personne pouvant justifier 
d’un numéro d’exploitation et exploitant une superficie minimale de 10 ares de vignobles pour les 
mesures suivantes dans les vignobles inscrits au casier viticole et plantés depuis au moins dix ans :
1°	la reconversion variétale ;
2°	la plantation de cépages résistants aux maladies cryptogamiques ;
3°	la plantation à des fins expérimentales ;
4°	l’augmentation de l’écartement des rangs ;
5°	l’utilisation de piquets de rang métalliques.

L’aide prend la forme d’un montant forfaitaire par hectare compris entre 3 500 et 30 000 euros en 
fonction de la déclivité du terrain, de la densité de plantation, des contraintes inhérentes à l’exploitation 
de la parcelle et de l’installation ou non d’un palissage.

La demande d’aide est à introduire avant l’arrachage de la vigne.
La demande de paiement est à introduire, sous peine de déchéance, au plus tard le 31 décembre de 

l’année qui suit l’année de l’introduction de la demande.
Un règlement grand-ducal précise les conditions applicables aux différentes mesures et détermine 

les montants d’aide.

Art. 62. (1) L’agriculteur actif reçoit L’agriculteur actif ainsi que toute personne pouvant justifier 
d’un numéro d’exploitation et exploitant une superficie minimale de 3 hectares de terres agricoles,  
50 ares de pépinières, 30 ares de vergers, 25 ares de terres maraîchères ou 10 ares de vignobles reçoivent 
annuellement, sur demande, une prime pour un engagement pluriannuel pour l’instauration d’une 
agriculture durable et respectueuse de l’environnement.

(2) L’engagement porte sur une période comprise entre cinq et sept ans et sur toutes les surfaces 
exploitées.

Les exigences relatives à la conditionnalité, à la conditionnalité sociale, à la fertilisation et à l’emploi 
de produits phytopharmaceutiques doivent être respectées sur l’ensemble des surfaces exploitées par 
le bénéficiaire.

L’aide prend la forme d’un montant forfaitaire par hectare dont le montant ne peut dépasser  
5 000 euros en fonction de la perte de revenu encourue, des coûts additionnels résultant de l’engagement 
et de la nécessité de fournir une incitation financière.

(3) Un règlement grand-ducal précise le contenu des programmes, ainsi que les conditions d’appli-
cation et les montants des primes.
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Art. 63. (1) L’agriculteur actif et l’éleveur d’animaux reçoivent annuellement, sur demande, une 
aide pour un ou plusieurs engagements pluriannuels en faveur de pratiques agricoles et de méthodes 
de production et d’élevage compatibles avec les exigences de l’agriculture biologique, de la protection 
et de l’amélioration de l’environnement et des ressources naturelles, du paysage, des sols et de la 
diversité génétique. Par dérogation à la phrase qui précède, l’aide pour l’engagement à l’utilisation de 
diffuseurs de phéromones synthétiques dans les vignobles s’applique également à toute personne pou-
vant justifier d’un numéro d’exploitation et exploitant au moins 10 ares de vignobles.

(2) L’engagement porte sur une période comprise entre un et sept ans.

Les exigences relatives à la conditionnalité, à la conditionnalité sociale, à la fertilisation et à l’emploi 
de produits phytopharmaceutiques doivent être respectées sur l’ensemble des surfaces exploitées par 
le bénéficiaire.

L’aide prend la forme d’un montant forfaitaire par hectare dont le montant ne peut dépasser  
5 000 euros, ou par animal dont le montant ne peut dépasser 1 000 euros, en fonction de la perte de 
revenu encourue, des coûts additionnels résultant de l’engagement et de la nécessité de fournir une 
incitation financière.

(3) Un règlement grand-ducal précise le contenu des programmes, ainsi que les conditions d’appli-
cation et les montants des aides.

Art. 71. Une aide pouvant atteindre 100 pour cent des coûts admissibles peut être accordée pour la 
prestation de services de conseil à destination des agriculteurs actifs et des apiculteurs portant sur des 
aspects économiques, environnementaux et sociaux en relation avec l’agriculture.

Une aide pouvant atteindre 100 pour cent des coûts admissibles peut être accordée pour la prestation 
de services de conseil portant sur des aspects économiques, environnementaux ou sociaux à destination 
des agriculteurs actifs, des apiculteurs, ainsi que de toute autre personne pouvant justifier d’un numéro 
d’exploitation et exploitant une superficie minimale de 3 hectares de terres agricoles, 50 ares de pépi-
nières, 30 ares de vergers, 25 ares de terres maraîchères ou 10 ares de vignobles.

Les prestataires de services de conseil doivent être agréés par le ministre.

Pour être agréé, le prestataire de services de conseil doit :

1°	avoir à son service du personnel qualifié et en nombre suffisant possédant les qualifications et 
compétences nécessaires ;

2°	démontrer une expérience effective dans les domaines de l’analyse économique et du conseil 
agricole ;

3°	présenter les garanties nécessaires en ce qui concerne l’honorabilité, appréciée sur la base des anté-
cédents judiciaires, de ses dirigeants.

L’aide est payée aux prestataires de service. Le décompte est à présenter sous peine de déchéance 
avant le 1er mars de l’année qui suit celle au cours de laquelle les prestations ont été fournies.

Art. 92. La viabilité économique des opérations génératrices de bénéfices doit être démontrée.

Pour les opérations génératrices de bénéfices, le total des aides ne peut excéder 200 000 euros  
300 000 euros par bénéficiaire sur une période de trois années.

Art. 94. Les demandes prévues aux articles 82 à 88 82 à 85 et 87 sont soumises pour avis à une 
commission, portant le nom de commission des zones rurales dont la composition, l’organisation et le 
fonctionnement sont déterminés par un règlement grand-ducal.

Art. 100. (1) Le système de contrôle comprend le contrôle administratif systématique de toutes les 
demandes d’aide et des contrôles sur place.

Les contrôles sont effectués de façon à assurer une vérification efficace :

1°	de l’exactitude et de l’exhaustivité des informations fournies ;

2°	du respect de l’ensemble des critères d’admissibilité, des engagements et d’autres obligations pour 
le régime d’aide concerné, et des conditions dans lesquelles l’aide est accordée.
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(2) Les contrôles sur place concernent annuellement et pour chaque régime d’aide au moins 5 pour 
cent des demandeurs.

(2) Les contrôles sur place concernent annuellement au moins 1 pour cent des demandeurs.
L’échantillon de contrôle est prélevé sur l’ensemble des demandeurs, déterminé en partie de manière 

aléatoire par tirage au sort, et en partie sur la base d’une analyse de risque.

(3) Le Service d’économie rurale est chargé de l’exécution des contrôles sur place. Chaque contrôle 
sur place fait l’objet d’un rapport écrit.

(4) Un règlement grand-ducal précise les contrôles.

Art. 119. L’article 1er, paragraphe 2, point 1, lettre b, ne s’applique pas aux personnes qui, au jour 
de l’entrée en vigueur de la loi, sont bénéficiaires d’au moins une des aides relevant de la politique 
agricole commune. Pour les autres personnes, il s’applique à partir du 1er janvier 2025 2028.

L’article 1er, paragraphe 2, point 1, lettre d, ne s’applique pas aux personnes qui bénéficient d’une 
pension de vieillesse au jour de l’entrée en vigueur de la présente loi.

L’article 1er, paragraphe 2, point 1, lettres d et e, s’applique à partir du 1er janvier 2025.

*

LOI DU 2 AOUT 2023
concernant le soutien au développement durable 

des zones rurales texte consolidé

Titre 1er – Interventions financières en faveur du secteur agricole

Sous-titre 1er – Dispositions communes

Art. 1er. (1) Les interventions financières prévues par la présente loi sont accordées aux agriculteurs 
actifs sans préjudice de règles propres à chaque intervention prévoyant que les interventions financières 
sont accordées à d’autres personnes ou prévoyant des conditions supplémentaires.

(2) Est considérée comme agriculteur actif:
1°	la personne physique qui :

a)	exerce une activité de production de produits agricoles ou de maintien de la surface agricole, au 
sens de l’article 4, paragraphe 2, du règlement (UE) 2021/2115 du Parlement européen et du 
Conseil du 2 décembre 2021 établissant des règles régissant l’aide aux plans stratégiques devant 
être établis par les Etats membres dans le cadre de la politique agricole commune (plans straté-
giques relevant de la PAC) et financés par le Fonds européen agricole de garantie (FEAGA) et 
par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader), et abrogeant les règlements 
(UE) n° 1305/2013 et (UE) n° 1307/2013 ;

b)	dispose d’une formation agricole ou d’une formation à un métier apparenté, sanctionnée par un 
diplôme d’études supérieures, un diplôme de fin d’études secondaires ou secondaires techniques, 
un diplôme de technicien, un certificat d’aptitude technique et professionnelle ou un diplôme 
d’aptitude professionnelle ou dispose d’une expérience professionnelle dans le domaine agricole 
de deux ans à temps plein exercée pour le compte d’autrui, si la formation a été accomplie dans 
un autre domaine ;

c)	est affiliée comme indépendant agricole auprès du Centre commun de la sécurité sociale ;
d)	n’est pas bénéficiaire d’une pension de vieillesse ;
e)	est âgée de moins de soixante-douze ans ;
f)	 exploite une superficie minimale de 3 hectares de terres agricoles, 50 ares de pépinières, 30 ares 

de vergers, 25 ares de terres maraîchères ou 10 ares de vignobles ;
2°	la personne morale qui remplit la condition fixée au point 1, lettre f, et dont au moins un associé 

remplit les autres conditions fixées au point 1.
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La condition fixée au point 1, lettre f, ne s’applique ni à l’apiculture ni aux cultures hors sol.
Un règlement grand-ducal précise la notion de maintien de la surface agricole.

(3) L’agriculteur bénéficiant d’une pension de vieillesse ou ayant atteint l’âge de soixante-douze ans 
reste éligible aux mesures financières prévues par les articles 10, 12, 14 à 17 et 63 à 65 pour autant 
que les paiements sont effectués au titre de l’année culturale ou civile, selon le cas, dont le début se 
situe au cours de l’année au cours de laquelle se situe la date à partir de laquelle la condition prévue 
au paragraphe 2, point 1, lettre d ou e, n’est plus remplie.

Le ministre peut accorder un délai ne dépassant pas trois ans pour l’accomplissement de la formation 
ou l’acquisition de l’expérience professionnelle lorsque l’agriculteur est appelé à être affilié comme 
indépendant agricole d’une exploitation agricole dont l’unique affilié décède, est bénéficiaire d’une 
pension d’invalidité ou est atteint d’une maladie grave.

Art. 2. Les interventions financières prévues en faveur des jeunes agriculteurs sont accordées à 
l’agriculteur actif qui :
1°	est âgé de moins de quarante ans à la date fixée pour la présentation de la demande à laquelle est 

liée l’allocation de l’aide respectivement à la date de clôture de la sélection à laquelle la demande 
d’aide est présentée;

2°	exerce seul ou ensemble avec un ou plusieurs agriculteurs actifs le contrôle effectif et durable de 
l’exploitation, en ce qui concerne les décisions relatives à la gestion, aux bénéfices et aux risques 
financiers.

Art. 3. L’exploitation agricole est identifiée par un numéro d’exploitation national composé de six 
chiffres.

Est considérée comme exploitation agricole toute entreprise vouée à la production agricole et carac-
térisée par une gestion unique et des moyens de production propres.

Art. 4. Pour les interventions financières accordées sur base de la surface, les paiements sont effec-
tués pour les surfaces exploitées sur le territoire national.

Pour les aides aux investissements en biens immeubles, les aides sont accordées pour les investis-
sements réalisés sur le territoire national.

Pour les aides accordées sur base d’animaux, les aides sont accordées pour les animaux enregistrés 
dans les bases de données nationales pour l’identification et l’enregistrement des bovins, des ovins et 
des caprins ou des équidés.

Art. 5. (1) La dimension économique d’une exploitation agricole est calculée sur la base de la 
production standard totale de l’exploitation.

Par production standard totale on entend la valeur monétaire de la production brute de la production 
agricole concernée au prix de la ferme.

La production standard totale d’une exploitation correspond à la somme des produits standards des 
différentes productions végétales et animales, multipliés par le nombre d’unités de chaque 
production.

Un règlement grand-ducal précise les différents produits standards et les montants correspondants. 
Les montants sont recalculés trois fois endéans les dix ans sur la base de moyennes quinquennales.

(2) La productivité du travail fourni sur une exploitation agricole est exprimée en unités de travail 
annuel.

Par unité de travail annuel on entend la prestation de travail annuelle, mesurée en temps de travail, 
d’une personne exerçant à temps plein des activités agricoles dans une exploitation agricole 
déterminée.

Dans une exploitation déterminée, le nombre annuel d’heures travaillées correspond à la somme des 
heures de travail requises pour les différentes productions végétales et animales, multipliées par le 
nombre d’unités de chaque production. Le nombre d’unités de travail annuel est obtenu en divisant ce 
nombre par deux mille deux cents.
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Les différentes productions et le nombre d’heures de travail humain requis par hectare ou par unité 
d’animal sont fixés à l’annexe I.

(3) La production standard totale et le nombre d’unités de travail annuel sont calculés annuellement 
sur la base des données déclarées par l’agriculteur actif dans la demande géospatialisée.

Par dérogation à l’alinéa 1er, et pour les données relatives aux bovins, il est tenu compte du cheptel 
moyen détenu pendant l’année culturale qui a pris fin le 31 octobre de l’année précédant celle au cours 
de laquelle la sélection a lieu, déterminé à partir de la base de données informatisée prévue à l’arti- 
cle 5 du règlement (CE) n° 1760/2000 du Parlement européen et du Conseil du 17 juillet 2000 établis-
sant un système d’identification et d’enregistrement des bovins et concernant l’étiquetage de la viande 
bovine et des produits à base de viande bovine et abrogeant le règlement (CE) n° 820/97 du Conseil, 
tel que modifié.

Art. 6. (1) Sont soumises à autorisation préalable du ministre :
1°	l’augmentation du cheptel d’une exploitation agricole qui a pour effet de porter le nombre d’unités 

de travail annuel se rapportant à la production animale à un nombre supérieur à deux ;
2°	la création d’une exploitation agricole, lorsque le cheptel qu’il est envisagé de détenir correspond à 

un nombre d’unités de travail annuel se rapportant à la production animale supérieur à deux.

(2) L’autorisation est subordonnée à la condition que l’exploitant démontre, pour les paramètres 
définis ci-après, que les valeurs définies ci-après sont atteintes. Pour chaque paramètre il est tenu 
compte de la moyenne de la valeur des trois années qui précèdent l’introduction de la demande.

(3) Aucune autorisation n’est accordée lorsque le nombre d’unités de travail annuel se rapportant à 
la production animale de l’exploitation est supérieur à cinq ou lorsque l’opération a pour effet de porter 
le nombre d’unités de travail annuel se rapportant à la production animale de l’exploitation à un nombre 
supérieur à cinq.

Art. 7. (1) Sont pris en compte aux fins de l’autorisation prévue à l’article 6, les paramètres et les 
valeurs suivants :
1°	autonomie protéique par valorisation, déterminée par le rapport entre les protéines végétales brutes 

produites sur l’exploitation et transformées en protéines animales, d’une part, et les besoins en 
protéines du cheptel, d’autre part : 55 pour cent ;

2°	autonomie protéique par ingestion, déterminée par le rapport entre les protéines végétales brutes 
produites sur l’exploitation et ingérées par le cheptel, d’une part, et le total des protéines ingérées 
par le cheptel, d’autre part : 70 pour cent ;

3°	protéines brutes non valorisées, déterminées par la différence entre le total des protéines végétales 
brutes ingérées par le cheptel et les protéines animales produites sur l’exploitation : 350 kilogrammes 
par hectare de surface destinée à la production animale ;

4°	solde d’azote, déterminé par la différence entre les entrées et les sorties d’azote : 120 kilogrammes 
par hectare de surface agricole.
Pour le cheptel bovin le calcul porte sur l’ensemble des paramètres.
Pour les autres animaux le calcul porte sur le solde d’azote.

(2) Les titulaires d’une autorisation au titre de l’article 6 déclarent annuellement les valeurs corres-
pondant à chacun des paramètres pertinents.

(3) Un règlement grand-ducal précise les valeurs à atteindre en fonction du type d’animal et des 
conditions pédoclimatiques, sans que ces valeurs ne puissent s’écarter de plus de 15 pour cent des 
valeurs à respecter pour le cheptel bovin et de 20 pour cent pour les autres animaux, ainsi que le contenu 
des documents à soumettre aux fins de l’obtention de l’autorisation et le contenu de la déclaration 
annuelle.

Art. 8. Pour chaque exploitation agricole le ministre arrête le nombre d’unités de travail annuel se 
rapportant à la production animale. Le nombre est égal à la moyenne des unités de travail annuel se 
rapportant à la production animale des années 2020, 2021 et 2022. Pour les années postérieures à 
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l’année 2022, le nombre d’unités de travail se rapportant à la production animale de l’exploitation ne 
peut excéder le nombre d’unités de travail annuel ainsi déterminé, sauf les exceptions ci-après :
1°	Lorsque le nombre d’unités de travail annuel se rapportant à la production animale correspondant 

à l’année 2022 d’une exploitation est plus élevé que le nombre déterminé conformément à la phrase 
qui précède, il se substitue à celui-ci.

2°	Lorsque l’exploitant agricole bénéficie d’une décision portant allocation d’une aide à l’investisse-
ment prise en vertu de la loi modifiée du 27 juin 2016 concernant le soutien au développement 
durable des zones rurales et que la réalisation de l’investissement a pour conséquence une augmen-
tation du nombre d’unités de travail annuel se rapportant à la production animale, le nombre d’unités 
de travail annuel se rapportant à la production animale est déterminé sur la base du nombre d’unités 
de travail résultant de la réalisation de l’investissement et au plus tard le 31 décembre 2025.

Art. 9. Lorsqu’il constate qu’un exploitant se trouve en infraction à l’article 6, le ministre met 
celui-ci en demeure de régulariser sa situation. Si, à l’expiration du délai imparti, l’exploitation se 
poursuit dans des conditions irrégulières, le ministre prononce à l’encontre de l’exploitant une sanction 
pécuniaire correspondant à 20 000 euros par unité de travail annuel se rapportant à la production ani-
male dépassant le nombre autorisé. La sanction est reconduite annuellement aussi longtemps que 
l’intéressé n’a pas régularisé sa situation.

Sous-titre 2 – Paiements directs

Chapitre 1er – Aide de base au revenu pour un développement durable

Art. 10. L’agriculteur actif reçoit annuellement, sur demande, une aide de base au revenu pour un 
développement durable dans les conditions et limites prévues aux articles 21 à 28 du règlement (UE) 
2021/2115 précité.

L’aide est accordée sur la base des droits au paiement visés à l’article 23, paragraphe 1er, du règle-
ment (UE) 2021/2115 précité.

La valeur des droits au paiement est progressivement ajustée, de manière à converger vers une valeur 
unitaire uniforme conformément à l’article 24 du règlement (UE) 2021/2115 précité.

Un règlement grand-ducal précise les conditions d’application de l’aide.

Art. 11. Une réserve nationale est constituée dans les conditions et limites prévues à l’article 26 du 
règlement (UE) 2021/2115 précité.

Un règlement grand-ducal détermine les modalités de constitution et d’alimentation, ainsi que les 
conditions d’utilisation de la réserve.

Chapitre 2 – Aide redistributive complémentaire au revenu 
pour un développement durable

Art. 12. L’agriculteur actif qui a droit à l’aide de base au revenu pour un développement durable 
reçoit annuellement, sur demande, une aide redistributive complémentaire au revenu pour un dévelop-
pement durable dans les conditions et limites prévues à l’article 29 du règlement (UE) 2021/2115 
précité.

L’aide prend la forme d’un montant par hectare, fixé par tranche de superficie dans la limite de 
soixante-dix hectares par exploitation. Le montant payé au titre d’une année déterminée varie en fonc-
tion du nombre d’hectares admissibles dans chaque tranche de superficie.

Un règlement grand-ducal précise les conditions d’application de l’aide.

Chapitre 3 – Aide complémentaire au revenu pour jeunes agriculteurs

Art. 13. Le jeune agriculteur qui a droit à l’aide de base au revenu pour un développement durable 
reçoit annuellement, sur demande, une aide complémentaire au revenu pour les jeunes agriculteurs dans 
les conditions et limites prévues à l’article 30 du règlement (UE) 2021/2115 précité.
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L’aide prend la forme d’un montant forfaitaire. Le montant payé au titre d’une année déterminée 
varie en fonction du nombre de demandes admissibles.

Un règlement grand-ducal précise les conditions d’application de l’aide.

Chapitre 4 – Aide à l’élevage de vaches allaitantes

Art. 14. L’agriculteur actif reçoit annuellement, sur demande, une aide à l’élevage de vaches allai-
tantes dans les conditions et limites prévues aux articles 32 à 35 du règlement (UE) 2021/2115 
précité.

L’aide prend la forme d’un montant par animal pour un nombre déterminé d’animaux compris entre 
dix et cent-cinquante par exploitation. Le montant payé au titre d’une année déterminée varie en fonc-
tion du nombre d’animaux admissibles.

Un règlement grand-ducal précise les conditions d’application de l’aide.

Chapitre 5 – Aide aux cultures maraîchères et à l’arboriculture

Art. 15. L’agriculteur actif reçoit annuellement, sur demande, une aide aux cultures maraîchères et 
à l’arboriculture dans les conditions et limites prévues aux articles 32 à 35 du règlement (UE) 2021/2115 
précité.

L’aide prend la forme d’un montant par hectare. Le montant payé au titre d’une année déterminée 
varie en fonction du nombre d’hectares admissibles.

Un règlement grand-ducal précise les conditions d’application de l’aide.

Chapitre 6 – Aide aux légumineuses

Art. 16. L’agriculteur actif reçoit annuellement, sur demande, une aide aux légumineuses dans les 
conditions et limites prévues aux articles 32 à 35 du règlement (UE) 2021/2115 précité.

L’aide prend la forme d’un montant par hectare. Le montant payé au titre d’une année déterminée 
varie en fonction du nombre d’hectares admissibles.

Un règlement grand-ducal précise les conditions d’application de l’aide.

Chapitre 7 – Programmes annuels pour le climat, l’environnement 
et le bien-être animal (éco-régimes)

Art. 17. L’agriculteur actif reçoit annuellement, sur demande, une aide pour la participation volon-
taire à un ou plusieurs programmes pour le climat, l’environnement et le bien-être animal dans les 
conditions et limites prévues à l’article 31 du règlement (UE) 2021/2115 précité. L’aide payée pour la 
participation à un programme relatif à une activité agricole autre que celle consistant dans la production 
de produits agricoles est limitée à une surface correspondant à 10 pour cent de la surface exploitée par 
le bénéficiaire.

L’aide prend la forme d’un montant par hectare.
Un règlement grand-ducal précise le contenu des programmes et les conditions d’application des 

aides.

Sous-titre 3 – Aides au développement rural

Chapitre 1er – Investissements

Section 1ère – Exploitants agricoles

Art. 18. (1) L’agriculteur actif âgé de moins de soixante-cinq ans et qui gère une exploitation agricole 
dont la production standard totale atteint au moins 25 000 euros reçoit, sur demande, une aide aux 
investissements dans les conditions fixées ci-après.

Si l’agriculteur actif est une personne morale, les conditions relatives à la personne sont appréciées 
dans le chef de la personne appelée à gérer l’exploitation qui détient au moins 40 pour cent du capital 
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social. En cas de pluralité de personnes appelées à gérer l’exploitation, il est tenu compte de leur par-
ticipation cumulée dans le capital social.

Les conditions relatives à la production standard totale et à l’âge sont appréciées à la date de clôture 
de la sélection à laquelle la demande d’aide est présentée.

(2) La demande portant sur des investissements en biens immeubles dont le coût dépasse  
300 000 euros doit être accompagnée :
1°	d’une analyse intégrée des aspects économiques, sociaux et écologiques ;
2°	des autorisations nécessaires à la réalisation de l’investissement ;
3°	d’un document émis par un établissement financier établissant que l’agriculteur dispose des fonds 

nécessaires pour la réalisation de l’investissement.

Art. 19. (1) La demande tendant à l’allocation d’une aide est à introduire préalablement à la réali-
sation de l’investissement. Par réalisation de l’investissement il y a lieu d’entendre l’acquisition du 
bien ou le début des travaux de construction.

Par dérogation à l’alinéa 1er, les investissements en biens immeubles dont le coût dépasse  
300 000 euros ne peuvent être réalisés avant approbation de la demande par le ministre.

(2) L’allocation de l’aide est subordonnée à un investissement minimum de 3 000 euros.

Art. 20. L’aide porte sur des investissements liés à la production, à la transformation ou à la com-
mercialisation de produits agricoles. Un règlement grand-ducal établit une liste des investissements 
éligibles en les classant en biens meubles et immeubles.

Pour les investissements liés à la transformation ou à la commercialisation, les produits provenant 
de l’exploitation du demandeur d’aide doivent représenter en volume plus de 50 pour cent des produits 
agricoles transformés ou commercialisés.

Art. 21. (1) Les bâtiments doivent être réalisés sur un terrain dont l’agriculteur est propriétaire ou 
dont il a la jouissance en vertu d’un contrat de bail enregistré et transcrit qui vient à échéance au plus 
tôt quinze ans à partir de la date de clôture de la sélection à laquelle la demande d’aide est 
présentée.

(2) Les bâtiments d’élevage nouvellement construits doivent:
1° respecter les normes applicables à la production biologique ;
2° mettre en œuvre les meilleures techniques disponibles, favorables à la production de biogaz et 

adaptées pour minimiser les émissions de gaz à effet de serre et d’ammoniac.
En cas de travaux réalisés sur un bâtiment d’élevage existant, les exigences de l’alinéa 1er sont 

applicables dans la mesure où ces exigences sont en relation avec les travaux réalisés.

(3) Les bâtiments nouvellement construits doivent être conçus de manière à ce que la structure 
porteuse de la toiture se prête à l’installation de panneaux solaires.

(4) Ne sont pas éligibles :
  1°	les bâtiments à usage d’habitation ;
  2°	l’achat de biens d’occasion ;
  3°	la réparation de biens ;
  4°	l’achat de droits de production agricole ;
  5°	l’achat de droits au paiement ;
  6°	l’achat de terrains ;
  7°	l’achat de bétail et de plantes annuelles ;
  8°	les intérêts débiteurs ;
  9°	les investissements dans le secteur équin ;
10°	les investissements dans le secteur de l’apiculture.

8411 - Dossier consolidé : 20



18

(5) Un règlement grand-ducal précise les conditions de l’aide.

Art. 22. (1) Le taux de l’aide est de :
1°	20 pour cent du coût éligible pour les investissements en biens meubles ;
2°	30 pour cent du coût éligible pour les hangars à machines et les ateliers ;
3°	40 pour cent du coût éligible pour les autres investissements en biens immeubles.

(2) Le taux est majoré de 10 points de pourcentage pour :
1°	l’acquisition d’un véhicule à traction électrique ;
2°	l’acquisition d’une machine pour la production de produits horticoles et de pommes de terre.

Le taux est majoré de 20 points de pourcentage pour :
1°	la réalisation d’un dispositif de détection de fuites pour réservoirs à lisier et à purin, silos, et aires 

de stockage avec réservoir ;
2°	la réalisation de dispositifs de couverture pour réservoirs à lisier et à purin ;
3°	la réalisation d’une aire de lavage pour pulvérisateurs de produits phytopharmaceutiques ;
4°	la réalisation d’une aire de stockage pour fumier étanche avec récupération des jus ;
5°	la construction d’un immeuble utilisé pour la production, le stockage et le conditionnement de 

produits horticoles ;
6°	l’acquisition d’une rampe à patins ou d’un injecteur pour l’épandage de lisier ;
7°	l’acquisition d’un équipement de désherbage physique.

En ce qui concerne le point 2, la majoration de taux n’est plus accordée pour les demandes d’aide 
approuvées après la première sélection de l’année 2026.

En ce qui concerne le point 6, la majoration de taux est de 10 points de pourcentage pour les 
demandes d’aide approuvées après la première sélection de l’année 2024.

(3) Le taux est majoré de 15 points de pourcentage pour les investissements en biens immeubles 
réalisés par un jeune agriculteur dans un délai de cinq ans à compter de la décision portant allocation 
de la prime d’installation et avant qu’il n’ait atteint l’âge de quarante ans.

Si l’agriculteur est une personne morale, la majoration de taux est accordée pour la part de l’inves-
tissement correspondant à la part du capital social détenue par le jeune agriculteur. Lorsque la part du 
capital social détenue par un ou plusieurs jeunes agriculteurs dépasse 50 pour cent, la majoration est 
accordée pour la totalité de l’investissement.

Art. 23. (1) Les investissements en biens meubles sont éligibles à concurrence d’un plafond de  
200 000 euros par exploitation.

Le plafond est majoré de 200 000 euros pour l’achat d’une machine pour la mécanisation des pentes 
raides en viticulture, d’un équipement d’épandage de lisier de haute précision ou d’un équipement de 
désherbage physique.

(2) Les investissements en biens immeubles sont éligibles à concurrence d’un plafond déterminé 
annuellement pour chaque exploitation en fonction du nombre d’unités de travail annuel fournies sur 
l’exploitation, sans pouvoir être inférieur à 300 000 euros ni excéder 2 000 000 euros. Le plafond est 
majoré de 50 pour cent pour les investissements en biens immeubles relatifs à la transformation et la 
commercialisation.

Le plafond applicable à une demande d’aide déterminée est celui qui a été calculé sur la base des 
unités de travail calculées pour l’année précédant celle au cours de laquelle se situe la date de clôture 
pour le dépôt de la demande.

(3) Les plafonds s’appliquent à la période comprise entre le 1er janvier 2021 et le 31 décembre 2027.

(4) Le coût des investissements est pris en compte dans la limite d’un prix unitaire précisé par 
règlement grand-ducal pour chaque bien d’investissement en fonction des prix pratiqués sur le marché 
pour des investissements standard.
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Art. 24. (1) La demande d’aide est à introduire sur un formulaire type mis à disposition sur papier 
et sous format électronique.

(2) Chaque bien d’investissement doit faire l’objet d’une demande d’aide distincte.

La règle ne s’applique pas à la première implantation d’une exploitation agricole à l’extérieur du 
périmètre d’agglomération.

Art. 25. (1) La sélection des investissements et l’approbation des demandes d’aide ont lieu quatre 
fois par an. La date de clôture pour le dépôt des demandes d’aide est le dernier jour des mois de février, 
mai, août et novembre.

(2) Les demandes d’aide sont classées par application d’un système de critères de sélection. Les 
critères de sélection sont les suivants  : formation du candidat, âge du candidat, création d’activité, 
création d’emploi, protection de l’environnement, protection de la sécurité et de la santé des travailleurs, 
bien-être animal, diversification économique et caractère innovant de l’activité. Pour chaque critère un 
nombre maximal de dix points peut être attribué. Un règlement grand-ducal précise les critères de 
sélection et le nombre de points.

(3) Les aides sont allouées dans la limite des enveloppes budgétaires disponibles. Une enveloppe 
distincte est fixée pour les trois catégories d’investissements suivantes :

1°	les investissements en biens meubles ;

2°	les investissements en biens immeubles dont le coût ne dépasse pas 300 000 euros ;

3°	les investissements en biens immeubles dont le coût dépasse 300 000 euros.

Pour chaque sélection le montant de l’enveloppe correspond au résultat obtenu en divisant l’enve-
loppe budgétaire disponible pour l’ensemble de la période par le nombre de sélections à effectuer 
jusqu’au 31 décembre 2027, augmenté, le cas échéant, du solde non alloué de la sélection précédente. 
Le montant est porté à la connaissance des intéressés par voie de publication sur le site internet du 
ministère de l’Agriculture un mois avant la date de clôture pour la prochaine sélection.

(4) Lorsque l’enveloppe disponible pour une sélection déterminée est insuffisante pour toutes les 
demandes d’aide remplissant les conditions auxquelles la loi subordonne l’allocation de l’aide, les 
demandes d’aide des candidats qui ne se sont pas classés en rang utile sont rejetées.

Une demande d’aide qui a été rejetée peut être renouvelée une fois.

(5) La décision portant allocation de l’aide arrête le montant maximal de l’aide.

Art. 26. (1) L’aide est payée sur présentation d’une demande de paiement.

Sans préjudice de l’article 113, la demande de paiement est à introduire, sous peine de déchéance, 
dans un délai de trois ans à compter de la décision portant allocation de l’aide.

(2) Pour les investissements en biens immeubles dont le coût dépasse 200 000 euros, des acomptes 
peuvent être payés sur présentation de factures pour travaux exécutés portant sur 75 000 euros au moins. 
La somme des acomptes ne peut pas dépasser 80 pour cent du montant d’aide maximale.

(3) La décision de paiement de l’aide arrête le montant de l’aide payée au bénéficiaire.

Section 2 – Apiculture et distillation

Art. 27. (1) Toute personne qui élève des abeilles en vue de la récolte de miel reçoit, sur demande, 
une aide aux investissements dans les conditions ci-après.

(2) L’aide porte sur les investissements suivants :

1°	la construction et la rénovation de bâtiments apicoles, à l’exclusion des travaux de réparation ;

2°	l’achat de tout matériel neuf en relation avec la fabrication et la commercialisation de miel.
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(3) Le taux de l’aide est de 40 pour cent.

(4) Les investissements sont éligibles à concurrence d’un plafond de 200 000 euros par 
bénéficiaire.

(5) L’allocation de l’aide est subordonnée à un investissement minimum de 1 000 euros.

(6) Les investissements relatifs à la construction et à la rénovation de bâtiments doivent être réalisés 
sur des terrains dont le demandeur est propriétaire ou dont il a la jouissance en vertu d’un contrat de 
bail enregistré et transcrit qui vient à échéance au plus tôt quinze ans à partir de la date de clôture de 
la sélection à laquelle la demande d’aide est présentée.

(7) L’article 23, paragraphes 3 et 4, l’article 24, paragraphe 1er et les articles 25 et 26 sont 
d’application.

Art. 28. (1) Le distillateur mentionné à l’article 9 de la loi modifiée du 27 juillet 1925 sur le régime 
fiscal des eaux-de-vie reçoit, sur demande, une aide aux investissements dans les conditions ci-après.

(2) L’aide porte sur les investissements suivants :
1°	la construction et la rénovation de bâtiments destinés à abriter les installations nécessaires à la 

fabrication d’eaux-de-vie, à l’exclusion des travaux de réparation ;
2°	l’achat de tout matériel neuf en relation avec la production et la commercialisation des 

eaux-de-vie.

(3) Le taux de l’aide est de 40 pour cent.

(4) Le montant total de l’aide ne peut excéder 200 000 euros par bénéficiaire sur une période de 
trois années civiles.

(5) L’allocation de l’aide est subordonnée à un investissement minimum de 1 000 euros.

(6) Les investissements relatifs à la construction et à la rénovation de bâtiments doivent être réalisés 
sur des terrains dont le demandeur est propriétaire ou dont il a la jouissance en vertu d’un contrat de 
bail enregistré et transcrit qui vient à échéance au plus tôt quinze ans à partir de la date de clôture de 
la sélection à laquelle la demande d’aide est présentée.

(7) L’article 23, paragraphe 4, l’article 24, paragraphe 1er et les articles 25 et 26 sont 
d’application.

Section 3 – Transformation et commercialisation de produits agricoles

Art. 29. (1) Les entreprises reçoivent, sur demande, une aide aux investissements de modernisation, 
d’innovation ou de développement dans la transformation et la commercialisation de produits agricoles, 
dans les conditions fixées ci-après.

Les produits agricoles achetés auprès de fournisseurs doivent représenter en volume plus de 50 pour 
cent des produits agricoles transformés ou commercialisés.

Pour être éligibles les investissements doivent répondre à un des objectifs suivants :
1°	augmentation du taux de transformation de la production locale de manière à garantir de meilleurs 

revenus aux producteurs, à renforcer les débouchés ou à renforcer l’adaptation de l’offre à l’évolution 
de la demande ;

2°	amélioration de l’efficacité des chaînes de production en termes d’utilisation des ressources, de rejets 
de gaz à effet de serre et de gaspillage de produits agricoles ;

3°	maintien de l’emploi et préservation du savoir-faire.

(2) L’allocation de l’aide est subordonnée à l’introduction d’une demande d’aide préalablement à la 
réalisation de l’investissement.
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Par réalisation de l’investissement il y a lieu d’entendre l’acquisition du bien ou le début des travaux 
de construction.

Art. 30. Aucune aide n’est accordée :
1°	pour les investissements liés à la production de biocarburants à partir de cultures alimentaires ;
2°	pour les investissements destinés à rendre les installations existantes conformes aux normes de 

l’Union européenne ;
3°	pour les investissements de remplacement ;
4°	pour la construction et l’aménagement de locaux et d’installations de vente au détail ;
5°	pour l’acquisition de terrains ;
6°	pour l’acquisition de biens d’occasion ;
7°	pour l’acquisition de véhicules ;
8°	aux entreprises commercialisant plus de 50 pour cent de leur production en vente directe ;
9°	aux entreprises utilisant exclusivement des produits agricoles ayant déjà fait l’objet d’une 

transformation.

Art. 31. (1) Le demandeur doit établir :
1°	sa capacité d’assurer le financement de l’opération ;
2°	la rentabilité de l’investissement.

(2) Pour les investissements relevant de la loi modifiée du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des 
incidences sur l’environnement, il n’est statué sur les demandes d’aide qu’après l’achèvement de la 
procédure prévue par cette loi.

Art. 32. (1) L’allocation de l’aide est subordonnée à un investissement minimum de 75 000 euros.

(2) Les investissements sont éligibles à concurrence d’un plafond qui est de 16 700 000 euros pour 
les micro-, petites et moyennes entreprises au sens de l’annexe I du règlement (UE) 2022/2472 de la 
Commission du 14 décembre 2022 déclarant certaines catégories d’aides dans les secteurs agricole et 
forestier et dans les zones rurales compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 
et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et de 31 500 000 pour les autres 
entreprises.

Les plafonds s’appliquent à la période comprise entre le 1er janvier 2021 et le 31 décembre 2027.

Art. 33. Le taux de l’aide est de 25 pour cent du coût éligible de l’investissement.
Il est majoré de 5 points de pourcentage :

1°	pour les coopératives d’agriculteurs et les entreprises pratiquant une politique de prix équitables 
envers les producteurs de produits agricoles primaires ;

2°	pour les investissements réalisés dans le cadre d’une démarche de réduction des émissions de 
carbone.
Les majorations de taux peuvent être cumulées.

Art. 34. (1) La décision portant allocation de l’aide arrête le coût éligible de l’investissement et le 
montant maximal de l’aide.

Ne sont pas compris dans le coût éligible les primes d’assurance, les intérêts et frais bancaires, les 
loyers et les frais généraux.

(2) Les coûts correspondant à un investissement supplémentaire qui n’était pas prévisible et dont la 
nécessité se manifeste après la décision portant allocation de l’aide sont éligibles dans la limite de  
10 pour cent du coût éligible de l’investissement.

Art. 35. (1) La demande d’aide est à introduire sur un formulaire type mis à disposition sur papier 
et sous format électronique. Le formulaire de demande et les pièces sont à soumettre en version papier 
et sous format électronique.
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(2) La sélection des investissements et l’approbation des demandes d’aide ont lieu deux fois par an. 
La date de clôture pour le dépôt des demandes d’aide est le dernier jour des mois de mai et de novembre.

(3) Pour chaque sélection le montant de l’enveloppe correspond au résultat obtenu en divisant l’en-
veloppe budgétaire disponible pour l’ensemble de la période par le nombre de sélections à effectuer 
jusqu’au 31 décembre 2027, augmenté, le cas échéant, du solde non alloué de la sélection précédente. 
Le montant est porté à la connaissance des intéressés par voie de publication sur le site internet du 
ministère de l’Agriculture un mois avant la date de clôture pour la prochaine sélection.

(4) Les demandes d’aide sont classées par application d’un système de critères de sélection. Les 
critères de sélection sont les suivants : création d’activité, création d’emploi, protection de l’environ-
nement, protection de la sécurité et de la santé des travailleurs, bien- être animal, diversification éco-
nomique et caractère innovant de l’activité. Pour chaque critère un nombre maximal de cinq points 
peut être attribué. Un règlement grand-ducal précise les critères de sélection et le nombre de points.

(5) Lorsque l’enveloppe disponible pour une sélection déterminée est insuffisante pour toutes les 
demandes d’aide remplissant les conditions auxquelles la loi subordonne l’allocation de l’aide, les 
demandes d’aide des candidats qui ne se sont pas classés en rang utile sont rejetées. Une demande 
d’aide qui n’a pas été retenue peut être renouvelée une fois.

Art. 36. (1) L’aide est payée sur présentation d’une demande de paiement.
Sans préjudice de l’article 113, la demande de paiement est à introduire, sous peine de déchéance, 

dans un délai de trois ans à compter de la décision portant allocation de l’aide.

(2) Des acomptes peuvent être payés sur présentation de factures pour travaux exécutés selon les 
modalités suivantes :
1°	un acompte lorsque le coût éligible de l’investissement dépasse 300 000 euros ;
2°	deux acomptes lorsque le coût éligible de l’investissement dépasse 500 000 euros ;
3°	trois acomptes lorsque le coût éligible de l’investissement dépasse 1 000 000 euros.

La somme des acomptes ne peut pas dépasser 80 pour cent du montant d’aide maximale.

Art. 37. L’aide ne peut être cumulée avec les aides prévues par :
1°	la loi modifiée du 27 juillet 1993 ayant pour objet 1. le développement et la diversification écono-

miques 2. l’amélioration de la structure générale et de l’équilibre régional de l’économie ;
2°	la loi modifiée du 30 juin 2004 portant création d’un cadre général des régimes d’aides en faveur 

du secteur des classes moyennes ;
3°	la loi modifiée du 9 août 2018 relative à un régime d’aides en faveur des petites et moyennes 

entreprises.

Chapitre 2 – Installation des jeunes agriculteurs

Art. 38. (1) Le jeune agriculteur qui s’installe sur une exploitation agricole dont la production 
standard totale atteint au moins 75 000 euros sans dépasser 1 500 000 euros reçoit, sur demande, une 
prime d’installation dans les conditions fixées ci-après.

Une production standard totale de 25 000 euros au moins est considérée comme suffisante, lorsqu’il 
résulte du plan d’entreprise que la mise en œuvre de celui-ci est de nature à porter la production stan-
dard totale au seuil prévu à l’alinéa 1er dans un délai de cinq ans à compter de la décision portant 
allocation de la prime d’installation.

La condition relative à la production standard totale est appréciée à la date de clôture fixée pour la 
sélection à laquelle la demande d’aide est présentée.

(2) Le jeune agriculteur :
1°	peut se prévaloir d’une expérience professionnelle dont la durée, qui sera arrêtée par règlement 

grand-ducal en fonction du niveau de la formation professionnelle reçue, ne peut être inférieure à 
un an ;
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2°	a accompli une formation en gestion d’entreprise ou s’engage à l’accomplir dans un délai de  
trois ans à compter de la décision portant allocation de la prime d’installation ;

3°	présente un plan d’entreprise et s’engage à l’exécuter dans un délai de cinq ans à compter de la 
décision portant allocation de la prime d’installation ;

4°	n’exerce pas d’autre activité rémunérée pour laquelle l’affiliation à la sécurité sociale dépasse vingt 
heures par semaine ;

5°	est propriétaire ou a la jouissance en vertu d’un contrat de bail enregistré et transcrit qui vient à 
échéance au plus tôt quinze ans à partir de la date de clôture de la sélection à laquelle la demande 
d’aide est présentée, des bâtiments agricoles servant effectivement à l’exploitation, ainsi que des 
machines et des animaux ou détient au moins 20 pour cent du capital social s’il s’installe sur une 
exploitation agricole en qualité d’associé d’une personne morale dans le chef de laquelle ces condi-
tions sont remplies ;

6°	détient au moins 20 pour cent du capital social s’il s’installe sur une exploitation agricole en qualité 
d’associé d’une personne morale.

(3) Il n’est alloué qu’une prime d’installation pour chaque jeune agriculteur.

Art. 39. Lorsque plusieurs jeunes agriculteurs s’installent sur la même exploitation agricole, chacun 
d’eux peut bénéficier de la prime d’installation dans les conditions suivantes :
1°	Le seuil de la production standard totale est multiplié par le nombre de jeunes agriculteurs ayant 

bénéficié de la prime d’installation ou déposé une demande tendant à l’allocation de la prime et qui 
sont affiliés comme indépendants agricoles auprès du Centre commun de la sécurité sociale. Si 
l’agriculteur est une personne morale, la part détenue par chaque jeune agriculteur doit atteindre le 
seuil requis de la production standard totale.

2°	Les installations doivent être prévues dans un seul et même plan d’entreprise et faire l’objet d’une 
demande d’aide dans un délai de cinq ans à compter de la première décision portant allocation de 
la prime d’installation à un des jeunes agriculteurs dont l’installation est prévue dans le plan d’en-
treprise. Les demandes d’aide qui, à la date limite fixée pour le dépôt d’une sélection déterminée 
ne remplissent pas les conditions requises pour être éligibles à la sélection, ne sont pas considérées 
comme ayant été présentées dans le délai.

3°	Sauf dans les cas du point 2, aucune prime d’installation n’est payée avant l’expiration d’un délai 
de dix ans à compter de la dernière décision en date portant allocation de la prime d’installation à 
un jeune agriculteur.

Art. 40. (1) Le plan d’entreprise :
1°	décrit la situation initiale de l’exploitation ;
2°	décrit le projet d’installation ;
3°	décrit le résultat escompté en termes de revenus;
4°	décrit les mesures à mettre en œuvre et les étapes à accomplir ;
5°	énonce les investissements nécessaires et leur coût ;
6°	démontre la faisabilité technique du projet ;
7°	décrit le coût et le financement du projet ;
8°	fait une analyse des aspects sociaux et écologiques du projet d’installation.

(2) Il doit être exécuté dans un délai de cinq ans à compter de la décision portant allocation de la 
prime d’installation.

(3) Il est élaboré par le Service d’économie rurale ou un service de gestion agréé par le ministre.
Pour être agréé, le service de gestion doit :

1°	avoir à son service du personnel qualifié et en nombre suffisant possédant les qualifications et 
compétences nécessaires ;

2°	démontrer une expérience effective dans les domaines de l’analyse économique et du conseil 
agricole ;

3°	présenter les garanties nécessaires en ce qui concerne l’honorabilité, appréciée sur la base des anté-
cédents judiciaires, de ses dirigeants.
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Art. 41. (1) La demande d’aide est à introduire sur un formulaire type mis à disposition sur papier 
et sous format électronique.

(2) L’évaluation des demandes d’aide et la sélection des bénéficiaires ont lieu quatre fois par an. La 
date de clôture pour le dépôt des demandes d’aide est le dernier jour des mois de février, mai, août et 
novembre.

(3) Les demandes d’aide sont classées par application d’un système de critères de sélection. Les 
critères de sélection sont l’âge et le niveau d’études du candidat et l’installation sur une exploitation 
existante ou sur une exploitation nouvellement créée. Pour chaque critère un nombre maximal de cinq 
points peut être attribué. Un règlement grand-ducal précise les critères de sélection et le nombre de 
points.

(4) Pour chaque sélection il est déterminé une enveloppe dont le montant correspond au résultat 
obtenu en divisant l’enveloppe budgétaire disponible pour l’ensemble de la période par le nombre de 
sélections à effectuer jusqu’au 31 décembre 2027, augmenté, le cas échéant, du solde non alloué de la 
sélection précédente. Le montant est porté à la connaissance des intéressés par voie de publication sur 
le site internet du ministère de l’Agriculture un mois avant la date de clôture pour la prochaine 
sélection.

(5) Lorsque l’enveloppe disponible pour une sélection déterminée est insuffisante, les demandes 
d’aide des candidats qui ne se sont pas classés en rang utile sont rejetées. Une demande d’aide qui n’a 
pas été retenue peut être renouvelée une fois.

Art. 42. (1) Le montant de la prime d’installation est de 60 000 euros.
Il est majoré :

1°	de 5 000 euros pour les détenteurs d’un diplôme de technicien ou de 10 000 euros pour les détenteurs 
d’un diplôme universitaire ;

2°	de 30 000 euros lorsque le jeune agriculteur peut justifier d’une expérience professionnelle de six 
mois sur une exploitation agricole à l’étranger.
Les majorations peuvent être cumulées.

(2) La décision portant allocation de la prime d’installation arrête le montant de l’aide.

Art. 43. La prime d’installation est payée en deux tranches.
La première tranche est payée après la décision portant allocation de la prime d’installation.
La deuxième tranche d’un montant de 30 000 euros est payée après la décision constatant l’exécution 

du plan d’entreprise.

Art. 44. Le bénéficiaire informe l’Administration des services techniques de l’agriculture de l’exé-
cution du plan d’entreprise aux fins de contrôle par celle-ci.

Le bénéficiaire qui n’informe pas l’Administration des services techniques de l’agriculture de l’exé-
cution du plan d’entreprise dans le délai de cinq ans à compter de la décision portant allocation de la 
prime d’installation, perd le droit au paiement de la deuxième tranche. Il en est de même lorsque le 
bénéficiaire a informé l’Administration des services techniques de l’agriculture de l’exécution du plan 
d’entreprise et que la décision statuant sur l’exécution du plan d’entreprise constate l’inexécution de 
celui-ci dans le délai prévu à la phrase qui précède.

Chapitre 3 – Développement de microentreprises

Art. 45. (1) Les microentreprises qui commercialisent soit en vente directe, soit en vente indirecte 
à condition qu’il y ait au maximum deux intermédiaires, leur propre production agricole reçoivent, sur 
demande, une aide au démarrage dans les conditions fixées ci-après.

Est considérée comme microentreprise une entreprise qui occupe moins de dix personnes et dont le 
chiffre d’affaires annuel ou le total du bilan annuel n’excède pas 2 000 000 euros.
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(2) L’aide couvre le coût du recours à un service de conseil pour l’élaboration d’un plan d’entreprise 
et une aide en capital. Le coût du recours à un service de conseil est pris en charge à concurrence de 
3 000 euros. L’aide en capital est subordonnée à la validation du plan d’entreprise par le ministre.

Le montant de l’aide est de 12 000 euros, payé en deux tranches. La première tranche d’un montant 
de 8 000 euros est payée au moment de la décision d’allocation de l’aide. La mise en œuvre du plan 
d’entreprise doit commencer dans un délai de neuf mois à compter de cette décision. La deuxième 
tranche d’un montant de 4 000 euros est payée après l’achèvement de la mise en œuvre du plan 
d’entreprise.

Chapitre 4 – Impôts indirects payés à l’occasion d’opérations 
portant sur des biens à usage agricole

Art. 46. (1) L’agriculteur actif âgé de moins de soixante-cinq ans qui gère une exploitation agricole 
dont la production standard totale atteint au moins 25 000 euros reçoit, sur demande, le remboursement 
de certains impôts indirects payés à l’occasion de la transmission de droits réels entre vifs ou pour 
cause de mort de la propriété, portant sur des biens meubles et immeubles à usage agricole, à l’exception 
des terrains boisés, dans les conditions fixées ci-après.

Le remboursement porte sur les droits d’enregistrement et de transcription, ainsi que les droits de 
succession ou de mutation payés par le bénéficiaire à l’exclusion de tous autres frais en relation avec 
l’acte.

Les droits de succession ou mutation sont remboursés à concurrence d’un montant qui ne peut 
excéder le montant des droits d’enregistrement et de transcription dus en cas de transmission entre vifs.

Les droits payés en raison de la transmission de la propriété ou de la jouissance portant sur des 
immeubles bâtis sont remboursés intégralement.

Les droits payés en raison de la transmission de la propriété des autres immeubles sont remboursés 
à concurrence d’un prix par hectare qui est de 12 500 euros pour les terres agricoles et les pépinières 
nues, 25 000 pour les terres horticoles et 75 000 pour les vignobles et les vergers.

(2) Sont également remboursés les droits d’enregistrement payés à l’occasion de l’enregistrement 
des contrats de bail conclus par les jeunes agriculteurs et portant sur les mêmes biens, pendant l’année 
qui précède ou au cours des cinq années qui suivent la décision portant allocation de la prime 
d’installation.

(3) Le remboursement n’a pas lieu si le montant total des droits payés est inférieur à 100 euros.

Art. 47. Aux fins de la liquidation des droits dont question à l’article 46, les biens transmis sont 
évalués à la valeur de rendement prévue à l’article 832-1 du Code civil lorsque la transmission a lieu 
entre parents et alliés jusqu’au troisième degré inclus ou au profit de toute autre personne qui, pendant 
dix ans au moins, a participé au travail de l’exploitation et n’a pas été affiliée auprès du Centre commun 
de la sécurité sociale au titre d’une autre activité rémunérée, et que les biens sont utilisés à des fins 
agricoles.

Chapitre 5 – Services de remplacement

Art. 48. (1) L’Etat prend en charge une partie des coûts exposés pour le remplacement dans les 
travaux de l’exploitation agricole d’un agriculteur actif âgé de moins de soixante-cinq ans qui participe 
à une exploitation agricole dont la production standard totale atteint au moins 25 000 euros et qui 
n’exerce pas d’autre activité rémunérée pour laquelle l’affiliation à la sécurité sociale dépasse vingt 
heures par semaine.

Le taux de la prise en charge est de :

1°	75 pour cent en cas d’absence pour cause de maladie ou de formation ou en cas de décès, dans la 
limite de quatre-vingt-dix jours par an et par bénéficiaire ;

2°	75 pour cent en cas d’absence pour congé de maternité ou de congé parental dans la limite de  
cent quatre-vingts jours par an et par bénéficiaire ;
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3°	50 pour cent en cas d’absence pour congé de récréation dans limite de quinze jours par an et par 
bénéficiaire.
La durée du remplacement ne peut être inférieure à quatre heures par jour ni être supérieure à huit 

heures par jour.
Les travaux ne peuvent pas être prestés par une personne faisant partie de la même exploitation 

agricole que le bénéficiaire de la prestation.

(2) Les coûts exposés sont pris en charge à concurrence d’un taux horaire de 20 euros toutes charges 
comprises et d’une indemnité kilométrique de 40 centimes d’euro.

(3) L’aide est payée au prestataire de services de remplacement sur présentation du décompte.
Le prestataire de services de remplacement doit présenter au ministre, sur simple demande, et pour 

chaque bénéficiaire d’une prestation de service de remplacement une copie des documents suivants :
1°	la facture adressée au bénéficiaire de la prestation du service de remplacement ;
2°	l’attestation indiquant la cause d’absence et la durée de celle-ci.

Les factures doivent indiquer le nom et l’adresse de la personne absente, la cause d’absence, la date 
de la prestation, le prix total de la prestation, le montant pris en charge par l’État et le montant à charge 
du bénéficiaire de la prestation.

Sur demande, une avance peut être payée au prestataire de services de remplacement.

Art. 49. Les prestataires de services de remplacement doivent être agréés par le ministre.
Pour être agréés, les prestataires de service doivent être constitués sous Ia forme d’une association 

agricole ou d’une société commerciale pour une durée minimale de dix ans, dont l’objet social est la 
prestation de services de remplacement agricoles.

Ils doivent disposer des moyens techniques et humains nécessaires à la gestion des demandes et 
justifier de leur aptitude à fournir de la main-d’œuvre qualifiée et en nombre suffisant pour l’exécution 
des prestations.

Chapitre 6 – Autres aides liées à la production

Section 1 – Assurances

Art. 50. L’agriculteur actif bénéficie annuellement et sur demande d’une prise en charge par l’État 
de 65 pour cent des coûts exposés pour assurer les risques relatifs aux phénomènes climatiques, aux 
organismes nuisibles aux végétaux et aux maladies animales. Par dérogation à la phrase qui précède, 
la prise en charge en ce qui concerne les coûts exposés pour assurer les risques relatifs aux phénomènes 
climatiques s’applique également à toute personne pouvant justifier d’un numéro d’exploitation et 
exploitant une superficie minimale de 3 hectares de terres agricoles, 50 ares de pépinières, 30 ares de 
vergers, 25 ares de terres maraîchères ou 10 ares de vignobles.

Un règlement grand-ducal précise les modalités d’application de la prise en charge.

Section 2 – Catastrophes naturelles

Art. 51. Une aide en capital peut être accordée aux agriculteurs actifs pour les dommages causés 
par une calamité naturelle ou un phénomène climatique défavorable pouvant être assimilé à une cala-
mité naturelle au sens de l’article 2, points 2 et 38, du règlement (UE) 2022/2472 précité.

L’aide peut couvrir la perte de revenu découlant de la destruction de la production agricole, ainsi 
que les dégâts matériels aux bâtiments, aux moyens de production et aux stocks.

Le taux d’aide peut atteindre 90 pour cent pour les dommages causés par les phénomènes climatiques 
défavorables pouvant être assimilés à une calamité naturelle et 100 pour cent pour les dommages causés 
par une calamité naturelle.

Section 3 – Maladies animales et organismes nuisibles

Art. 52. (1) Une aide pouvant atteindre 100 pour cent des coûts admissibles peut être accordée :
1°	pour les coûts exposés en relation avec :
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a)	la prévention des maladies animales et des organismes nuisibles aux végétaux ;
b)	la lutte contre les maladies animales et des organismes nuisibles aux végétaux ;
c)	l’éradication des maladies animales et des organismes nuisibles aux végétaux ;

2°	pour les pertes subies du fait de l’abattage, de l’élimination ou de la mort des animaux et de la 
destruction des végétaux.

(2) L’aide peut couvrir les coûts en relation avec :
1°	les contrôles sanitaires ;
2°	les analyses ;
3°	les tests ;
4°	l’achat, le stockage, l’administration et la distribution de vaccins, de médicaments et de produits 

phytosanitaires ;
5°	l’abattage et l’élimination des animaux et la destruction des végétaux ;
6°	la valeur marchande des animaux, des produits animaux et des végétaux détruits ;
7°	la perte de revenu.

(3) L’aide accordée au titre de l’alinéa 2, points 1 à 5, peut être payée au prestataire des services ou 
au fournisseur des biens.

Section 4 – Animaux trouvés morts

Art. 53. Une aide est accordée aux propriétaires d’animaux d’élevage pour les coûts en relation 
avec l’élimination et la destruction des animaux trouvés morts.

Le taux d’aide est de :
75 pour cent pour les coûts en relation avec la destruction des animaux ;
100 pour cent pour les coûts en relation avec la destruction des animaux lorsque les animaux doivent 

être soumis à un test encéphalopathie spongiforme transmissible ou en cas d’apparition d’une maladie 
animale déterminée conformément à l’article 50 ;

100 pour cent pour les coûts en relation avec l’élimination des animaux.
L’aide est payée au prestataire du service.

Section 5 – Elevage

Art. 54. Une aide dont le taux est fixé à 70 pour cent est accordée aux agriculteurs actifs pour les 
coûts suivants en relation avec l’élevage.
1° les coûts en relation avec l’établissement et la tenue des livres généalogiques ;
2° les coûts en relation avec les tests effectués pour déterminer la qualité ou le rendement génétique 

du bétail.
L’aide est payée au prestataire du service.

Section 6 – Reconversion et restructuration des vignobles

Art. 55. Une aide est accordée aux agriculteurs actifs ainsi qu’à toute personne pouvant justifier 
d’un numéro d’exploitation et exploitant une superficie minimale de 10 ares de vignobles pour les 
mesures suivantes dans les vignobles inscrits au casier viticole et plantés depuis au moins dix ans :
1°	la reconversion variétale ;
2°	la plantation de cépages résistants aux maladies cryptogamiques ;
3°	la plantation à des fins expérimentales ;
4°	l’augmentation de l’écartement des rangs ;
5°	l’utilisation de piquets de rang métalliques.

L’aide prend la forme d’un montant forfaitaire par hectare compris entre 3 500 et 30 000 euros en 
fonction de la déclivité du terrain, de la densité de plantation, des contraintes inhérentes à l’exploitation 
de la parcelle et de l’installation ou non d’un palissage.
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La demande d’aide est à introduire avant l’arrachage de la vigne.
La demande de paiement est à introduire, sous peine de déchéance, au plus tard le 31 décembre de 

l’année qui suit l’année de l’introduction de la demande.
Un règlement grand-ducal précise les conditions applicables aux différentes mesures et détermine 

les montants d’aide.

Section 7 – Aquaculture

Art. 56. (1) Une aide à la pratique d’activités aquacoles pouvant atteindre jusqu’à 80 pour cent des 
coûts admissibles peut être accordée annuellement, sur demande, aux entreprises aquacoles qui élèvent 
des organismes aquatiques dans des systèmes de recirculation en circuit fermé.

(2) Les investissements suivants sont couverts :
1° investissements visant à accroître la productivité de l’aquaculture ou à avoir une incidence positive 

sur l’environnement dans l’aquaculture ;
2° investissements en relation avec l’établissement de nouveaux aquaculteurs respectueux des principes 

du développement durable ;
3° investissements en faveur de mesures de commercialisation ;
4° investissements en relation avec la transformation des produits de la pêche et de l’aquaculture.

(3) Les investissements sont éligibles à concurrence d’un plafond de 1 500 000 euros par 
bénéficiaire.

L’allocation de l’aide est subordonnée à un investissement minimum de 5 000 euros.

(4) Un règlement grand-ducal précise les conditions d’allocation des aides, les coûts admissibles et 
les montants d’aide.

Chapitre 7 – Infrastructures agricoles

Art. 57. Le propriétaire ou le preneur d’une parcelle agricole reçoit, sur demande, une aide pour la 
mise en place de clôtures permanentes le long des berges et autour des sources dont le montant est fixé 
à 14 euros par mètre courant.

Art. 58. (1) Une commune ou une association syndicale créée sur la base de la loi modifiée du  
28 décembre 1883, concernant les associations syndicales pour l’exécution de travaux de drainage, 
d’irrigation, etc. reçoit, sur demande, une aide en vue d’aménager ou d’améliorer la voirie rurale.

(2) L’aide est accordée pour les travaux suivants :
1°	l’aménagement de nouveaux chemins ruraux, y compris ceux qui servent également de piste cyclable, 

ainsi que tous les aménagements annexes ;
2°	l’amélioration de chemins de terre par le rechargement et la confection d’un premier revêtement 

bitumineux, en tarmac ou autre, l’élargissement, le redressement ou l’assainissement de la voie 
existante, l’amélioration des conditions d’évacuation des eaux, ainsi que l’entretien de la végétation 
arbustive longeant les chemins ruraux ;

3°	la réfection ou le rechargement de chemins empierrés ;
4°	la réfection ou le reprofilage en béton asphaltique et les enduisages d’entretien de chemins existants ;
5°	la construction ou la réparation de ponts ou ponceaux empruntés par un chemin rural ;
6°	la construction ou la réparation de murs de soutènement longeant un chemin rural ;
7°	l’aménagement de chemins à deux bandes de roulement.

Seuls sont pris en compte les travaux réalisés à partir de la dernière maison riveraine d’une 
agglomération.

(3) Le taux de l’aide est fixé à 30 pour cent pour les travaux ou ouvrages mentionnés au para- 
graphe 2, points 1 à 6, et à 40 pour cent pour celui mentionné au paragraphe 2, point 7.
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Art. 59. (1) L’agriculteur actif ou une association syndicale créée sur base de la loi précitée du  
28 décembre 1883, reçoit, sur demande, une aide :
1° en vue de créer ou d’améliorer l’installation ou l’extension de conduites d’eau dans les terrains 

agricoles, à condition de desservir une surface minimale de 2 hectares ;
2° pour des travaux de sous-solage dans les terrains agricoles, à condition d’assainir une surface mini-

male de 0,5 hectare ;
3° pour l’aménagement et l’amélioration des gués, des ponts et ponceaux traversant les cours d’eau 

dans les terrains agricoles.

(2) Le taux de l’aide est fixé à 35 pour cent.

Art. 60. Le propriétaire ou le preneur d’une parcelle qui aménage ou améliore un point d’abreuve-
ment du bétail par l’utilisation de l’eau d’un cours d’eau ou d’un gué, reçoit, sur demande, une aide 
dont le taux est fixé à 60 pour cent.

Art. 61. (1) L’aide n’est payée qu’à la condition que les travaux aient été approuvés par le ministre 
préalablement à leur exécution.

(2) Les honoraires d’architecte et d’ingénieur, les frais d’études ainsi que les taxes et autres frais 
relatifs aux autorisations exposés avant l’approbation du ministre, sont pris en compte pour le calcul 
de l’aide.

Chapitre 8 – Autres aides à la surface

Section 1 – Environnement et climat

Art. 62. (1) L’agriculteur actif ainsi que toute personne pouvant justifier d’un numéro d’exploitation 
et exploitant une superficie minimale de 3 hectares de terres agricoles, 50 ares de pépinières, 30 ares 
de vergers, 25 ares de terres maraîchères ou 10 ares de vignobles reçoivent annuellement, sur demande, 
une prime pour un engagement pluriannuel pour l’instauration d’une agriculture durable et respectueuse 
de l’environnement.

(2) L’engagement porte sur une période comprise entre cinq et sept ans et sur toutes les surfaces 
exploitées.

Les exigences relatives à la conditionnalité, à la conditionnalité sociale, à la fertilisation et à l’emploi 
de produits phytopharmaceutiques doivent être respectées sur l’ensemble des surfaces exploitées par 
le bénéficiaire.

L’aide prend la forme d’un montant forfaitaire par hectare dont le montant ne peut dépasser  
5 000 euros en fonction de la perte de revenu encourue, des coûts additionnels résultant de l’engagement 
et de la nécessité de fournir une incitation financière.

(3) Un règlement grand-ducal précise le contenu des programmes, ainsi que les conditions d’appli-
cation et les montants des primes.

Art. 63. (1) L’agriculteur actif et l’éleveur d’animaux reçoivent annuellement, sur demande, une 
aide pour un ou plusieurs engagements en faveur de pratiques agricoles et de méthodes de production 
et d’élevage compatibles avec les exigences de l’agriculture biologique, de la protection et de l’amé-
lioration de l’environnement et des ressources naturelles, du paysage, des sols et de la diversité géné-
tique. Par dérogation à la phrase qui précède, l’aide pour l’engagement à l’utilisation de diffuseurs de 
phéromones synthétiques dans les vignobles s’applique également à toute personne pouvant justifier 
d’un numéro d’exploitation et exploitant au moins 10 ares de vignobles.

(2) L’engagement porte sur une période comprise entre un et sept ans.
Les exigences relatives à la conditionnalité, à la conditionnalité sociale, à la fertilisation et à l’emploi 

de produits phytopharmaceutiques doivent être respectées sur l’ensemble des surfaces exploitées par 
le bénéficiaire.
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L’aide prend la forme d’un montant forfaitaire par hectare dont le montant ne peut dépasser  
5 000 euros, ou par animal dont le montant ne peut dépasser 1 000 euros, en fonction de la perte de 
revenu encourue, des coûts additionnels résultant de l’engagement et de la nécessité de fournir une 
incitation financière.

(3) Un règlement grand-ducal précise le contenu des programmes, ainsi que les conditions d’appli-
cation et les montants des aides.

Section 2 – Contraintes naturelles et spécifiques

Art. 64. L’agriculteur actif reçoit annuellement, sur demande, une aide destinée à indemniser une 
partie ou la totalité des coûts supplémentaires et des pertes de revenus résultant des contraintes natu-
relles ou d’autres contraintes spécifiques à une zone, appelée indemnité compensatoire.

L’aide prend la forme d’un montant par hectare, fixé par tranche de superficie. Un règlement 
grand-ducal précise les conditions d’application de l’aide.

Section 3 – Directives habitats, oiseaux et eau

Art. 65. L’agriculteur actif reçoit annuellement, sur demande, une aide destinée à indemniser une 
partie ou la totalité des coûts supplémentaires et des pertes de revenu liés aux désavantages spécifiques 
découlant de la mise en œuvre de la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la 
conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages, de la directive 2009/147/ 
CE du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux 
sauvages et de la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 éta-
blissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau.

L’aide prend la forme d’un montant par hectare.

Un règlement grand-ducal précise les conditions d’application de l’aide.

Section 4 – Biodiversité

Art. 66. (1) Toute personne qui cultive des terres reçoit annuellement, sur demande, une aide pour 
un ou plusieurs engagements en faveur de la sauvegarde de la diversité biologique par des mesures de 
conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages menacées en milieu 
rural.

L’aide prend la forme de montants forfaitaires.

(2) Un règlement grand-ducal précise les conditions d’application de l’aide.

Chapitre 9 – Transfert de connaissances, recherche et innovation

Art. 67. (1) Une aide pouvant atteindre 100 pour cent des coûts admissibles peut être accordée aux 
groupes opérationnels constitués dans le cadre du partenariat européen d’innovation pour la producti-
vité et le développement durable de l’agriculture qui mettent en œuvre des projets d’innovation.

Les groupes opérationnels doivent être composés au moins d’un agriculteur actif et d’un organisme 
de recherche et de diffusion des connaissances au sens de l’article 2, point 50, du règlement (UE) 
2022/2472 précité.

Les projets sont évalués sur la base d’un dossier de demande.

(2) Le montant de l’aide ne peut dépasser 350 000 euros. L’aide est accordée pour une période 
maximale de cinq ans.

Art. 68. Une aide pouvant atteindre 100 pour cent des coûts admissibles peut être accordée aux 
organismes de recherche et de diffusion des connaissances pour la réalisation de projets de recherche.

Les projets sont évalués sur la base d’un dossier de demande.
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Art. 69. Une aide pouvant atteindre 100 pour cent des coûts admissibles peut être accordée aux 
organismes de recherche et de diffusion des connaissances pour la conduite de projets d’expérimenta-
tion agricole.

Les projets sont évalués sur la base d’un dossier de demande. L’aide est accordée pour une période 
maximale de trois ans.

Art. 70. Les demandes prévues aux articles 67, 68 et 69 sont soumises pour avis à une commission, 
portant le nom de commission pour la promotion de l’innovation, de la recherche et du développement 
du secteur agricole, dont la composition, l’organisation et le fonctionnement sont déterminés par un 
règlement grand-ducal.

Art. 71. Une aide pouvant atteindre 100 pour cent des coûts admissibles peut être accordée pour la 
prestation de services de conseil portant sur des aspects économiques, environnementaux ou sociaux 
à destination des agriculteurs actifs, des apiculteurs, ainsi que de toute autre personne pouvant justifier 
d’un numéro d’exploitation et exploitant une superficie minimale de 3 hectares de terres agricoles,  
50 ares de pépinières, 30 ares de vergers, 25 ares de terres maraîchères ou 10 ares de vignobles.

Les prestataires de services de conseil doivent être agréés par le ministre.
Pour être agréé, le prestataire de services de conseil doit :

1°	avoir à son service du personnel qualifié et en nombre suffisant possédant les qualifications et 
compétences nécessaires ;

2°	démontrer une expérience effective dans les domaines de l’analyse économique et du conseil 
agricole ;

3°	présenter les garanties nécessaires en ce qui concerne l’honorabilité, appréciée sur la base des anté-
cédents judiciaires, de ses dirigeants.
L’aide est payée aux prestataires de service. Le décompte est à présenter sous peine de déchéance 

avant le 1er mars de l’année qui suit celle au cours de laquelle les prestations ont été fournies.

Art. 72. (1) Une aide pouvant atteindre 100 pour cent des coûts admissibles peut être accordée pour 
l’organisation d’actions de formation professionnelle continue à destination des agriculteurs actifs. Les 
actions peuvent prendre la forme de cours, d’ateliers, de visites d’exploitations ou d’actions de démons-
tration s’étendant sur une journée au plus.

Les organismes organisant des actions de formation professionnelle continue doivent être agréés par 
le ministre.

Pour être agréé, l’organisme de formation professionnelle continue doit :
1°	avoir à son service du personnel qualifié et en nombre suffisant et démontrer qu’il sait faire appel, 

au besoin, à des vacataires possédant les qualifications et compétences nécessaires ;
2°	démontrer que le personnel et les vacataires suivent régulièrement des cours de formation 

continue ;
3°	démontrer une expérience effective dans l’organisation d’actions de formation professionnelle dans 

le domaine de l’agriculture ;
4°	disposer de locaux et des moyens et ressources matériels permettant d’assurer le déroulement d’ac-

tions de formation ;
5°	présenter les garanties nécessaires en ce qui concerne l’honorabilité, appréciée sur la base des anté-

cédents judiciaires, de ses dirigeants.
L’aide est payée à ces organismes. Le décompte est à présenter sous peine de déchéance avant le 

1er mars de l’année qui suit celle au cours de laquelle les prestations ont été fournies.

(2) La Chambre d’agriculture est chargée de la coordination des actions. Elle adresse au ministre, avant 
le 16 septembre de chaque année et après analyse des besoins du secteur agricole, un programme avec 
les actions proposées. Les frais en relation avec l’exécution de sa mission sont pris en charge par l’État.

Chapitre 10 – Groupements de producteurs

Art. 73. (1) Le ministre peut reconnaître des organisations de producteurs et des organisations 
interprofessionnelles en conformité avec les dispositions des articles 152 à 163 du règlement (UE)  
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n° 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant organisation commune 
des marchés des produits agricoles et abrogeant les règlements (CEE) n° 922/72, (CEE) n° 234/79, 
(CE) n° 1037/2001 et (CE) n° 1234/2007 du Conseil.

(2) Le ministre peut autoriser l’extension des règles aux producteurs non membres, ainsi que la 
possibilité de prélever des contributions financières sur les producteurs non membres, en conformité 
avec les dispositions des articles 164 et 165 du règlement (UE) n° 1308/2013 précité.

(3) Un règlement grand-ducal précise les modalités de reconnaissance des organisations de produc-
teurs et des organisations interprofessionnelles.

Art. 74. (1) Une aide au démarrage peut être accordée pendant les cinq premières années après leur 
reconnaissance officielle aux groupements de producteurs ou à d’autres organisations créés après l’en-
trée en vigueur de la présente loi dans le cadre de l’agrément de leur système de qualité ou de certifi-
cation pour un produit agricole, conformément à la loi du 3 juin 2022 relative à l’agrément d’un système 
de qualité ou de certification des produits agricoles.

(2) L’aide est dégressive et peut être accordée jusqu’à concurrence de 10 pour cent de la production 
annuelle mise sur le marché, sans pouvoir dépasser 100 000 euros.

Art. 75. (1) Une aide pour une nouvelle participation à un système de qualité, une aide visant à 
couvrir les coûts des mesures de contrôle obligatoires et une aide visant à couvrir les coûts des activités 
des études de marché, de conception et d’esthétique des produits et de préparation des demandes de 
reconnaissance des systèmes de qualité, peut être accordée aux producteurs de produits agricoles, dans 
le cadre de l’agrément d’un système de qualité ou de certification pour un produit agricole, conformé-
ment à la loi du 3 juin 2022 relative à l’agrément d’un système de qualité ou de certification des produits 
agricoles.

(2) L’aide peut être accordée jusqu’à concurrence de 100 pour cent des coûts admissibles.

Art. 76. (1) Une aide visant à couvrir les coûts des actions de promotion en faveur des produits 
agricoles peut être accordée aux groupements de producteurs ou à d’autres organisations dans le cadre 
de l’agrément d’un système de qualité ou de certification pour un produit agricole, conformément à la 
loi du 3 juin 2022 relative à l’agrément d’un système de qualité ou de certification des produits 
agricoles.

(2) L’aide peut être allouée jusqu’à concurrence de 80 pour cent des coûts admissibles.

Chapitre 11 – Dispositions en matière d’impôt  
sur le revenu et de sécurité sociale

Art. 77. (1) La prime d’installation des jeunes agriculteurs est exempte de l’impôt sur le revenu.

(2) Le jeune agriculteur bénéficiaire de la prime d’installation a droit à un abattement spécial linéaire 
sur le bénéfice agricole et forestier correspondant au dixième des charges nettes en rapport avec l’ins-
tallation sans que l’abattement puisse dépasser 5 000 euros et sans que sa déduction puisse conduire à 
une perte.

L’abattement est accordé, sur demande, à partir de l’année d’imposition qui porte le même quantième 
que la décision portant allocation de la prime d’installation et les neuf années suivantes.

Tout fait qui donne lieu au remboursement de la prime d’installation a également pour effet d’enlever 
aux charges nettes leur caractère déductible et donne lieu à imposition rectificative.

Un règlement grand-ducal précise les modalités d’application du présent paragraphe.

Art. 78. Les cotisations d’assurance maladie des personnes soumises à l’assurance maladie obliga-
toire au titre de l’article 1er, points 4 et 5, du Code de la sécurité sociale qui :
1°	exercent une activité agricole ;
2°	n’exercent pas d’autre activité rémunérée pour laquelle l’affiliation à la sécurité sociale dépasse 

vingt heures par semaine ;
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3°	ne sont pas bénéficiaires d’une pension de vieillesse,
sont prises en charge par l’État jusqu’à concurrence des trois quarts de la cotisation à charge des assurés, 
calculée sur base du salaire social minimum de référence pour un salarié non qualifié âgé de dix-huit 
ans au moins.

Art. 79. Les cotisations d’assurance pension des personnes soumises à l’assurance pension obligatoire 
au titre de l’article 170 en relation avec l’article 171, points 2 et 6 , du Code de la sécurité sociale qui :
1°	exercent une activité agricole ;
2°	n’exercent pas d’autre activité rémunérée pour laquelle l’affiliation à la sécurité sociale dépasse 

vingt heures par semaine ;
3°	ne sont pas bénéficiaires d’une pension de vieillesse,

sont prises en charge par l’État jusqu’à concurrence du quart de la cotisation calculée sur base de 
l’assiette cotisable minimum prévue par l’article 241, alinéa 2 du même code.

Pour les assurés visés à l’alinéa 1er dont les revenus professionnels déterminés conformément aux 
articles 241 et 243 du Code de la sécurité sociale n’atteignent pas l’assiette cotisable minimum, l’État 
intervient en outre pour parfaire le minimum, sans que l’intervention puisse dépasser la moitié de la 
cotisation calculée sur base dudit minimum.

Art. 80. Les personnes visées à l’article 85, alinéa 1er, points 7 et 8, du Code de la sécurité sociale 
qui :
1°	exercent une activité agricole ;
2°	n’exercent pas d’autre activité rémunérée pour laquelle l’affiliation à la sécurité sociale dépasse 

vingt heures par semaine ;
3°	ne sont pas bénéficiaires d’une pension de vieillesse,
et qui ont droit à une rente accident partielle du chef d’un accident survenu ou d’une maladie profes-
sionnelle déclarée à partir du 1er janvier 2011 peuvent opter pour le mode de détermination forfaitaire 
de cette rente, à condition qu’elles justifient d’un taux d’incapacité permanente de 20 pour cent au 
moins au sens de l’article 119 du même code du chef de cet accident. L’État prend en charge la rente 
partielle annuelle qui correspond à la multiplication du taux d’incapacité permanente par le montant 
de 1 034 euros au nombre cent de l’indice pondéré du coût de la vie au 1er janvier 1948 et pour l’année 
de base prévue à l’article 220 du même code. L’option est irrévocable et exclut tout recours ultérieur 
au mode de détermination prévu à l’article 108 du même code.

Titre 2 – Développement villageois et Leader

Art. 81. Les aides visées au présent titre sont applicables sur le territoire des communes suivantes : 
Beaufort, Bech, Beckerich, Berdorf, Bettendorf, Betzdorf, Bissen, Biwer, Boulaide, Bourscheid, Bous, 
Clervaux, Colmar-Berg, Consdorf, Contern, Dalheim, Dippach, Echternach, Ell, Erpeldange-sur-Sûre, 
Esch-sur-Sûre, Feulen, Fischbach, Flaxweiler, Frisange, Garnich, Goesdorf, Grevenmacher, Grosbous, 
Habscht, Heffingen, Helperknapp, Junglinster, Kehlen, Kiischpelt, Koerich, Lac de la Haute-Sûre, 
Larochette, Lenningen, Leudelange, Lintgen, Lorentzweiler, Manternach, Mersch, Mertert, Mertzig, 
Mondorf-les- Bains, Niederanven, Nommern, Parc Hosingen, Préizerdaul, Putscheid, Rambrouch, 
Reckange-sur-Mess, Redange-sur-Attert, Reisdorf, Remich, Roeser, Rosport-Mompach, Saeul, 
Schengen, Schieren, Schuttrange, Stadtbredimus, Steinfort, Steinsel, Tandel, Troisvierges, Useldange, 
Vallée de l’Ernz, Vianden, Vichten, Wahl, Waldbillig, Waldbredimus, Weiler-la-Tour, Weiswampach, 
Wiltz, Wincrange, Winseler et Wormeldange.

Les aides visées au chapitre 2 sont également applicables sur le territoire de la commune de Mamer.
Par dérogation à l’alinéa 1er, les agriculteurs actifs sont éligibles aux aides quelle que soit la com-

mune sur le territoire de laquelle ils sont installés.

Chapitre 1er – Développement villageois

Art. 82. Une aide dont le taux est fixé à 40 pour cent peut être accordée aux communes, aux syn-
dicats de communes et aux associations sans but lucratif pour des services de base pour la population 
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locale. Les projets doivent être en rapport avec le développement socioculturel ou socioéconomique et 
viser la création, le développement ou l’amélioration de services et d’infrastructures d’accueil, d’en-
cadrement, de garde, de mobilité, de rencontre, de formation ou d’activités culturelles ou récréatives.

Art. 83. (1) Une aide dont le taux est fixé à 40 pour cent peut être accordée à toute personne pour 
des investissements dans des infrastructures et équipements récréatifs, culturels et touristiques, à l’ex-
clusion des infrastructures destinées à l’hébergement des personnes.

(2) Par dérogation au paragraphe 1er, une aide dont le taux est fixé à 20 pour cent peut être accordée 
aux agriculteurs actifs pour la création et la rénovation d’infrastructures d’hébergement touristique.

Art. 84. Une aide dont le taux est fixé à 40 pour cent peut être accordée à toute personne pour des 
investissements en relation avec la conservation et la mise en valeur du patrimoine culturel et naturel 
des villages et des paysages ruraux.

Sont visés les investissements ayant pour objet :
1°	la renaturation d’espaces publics, la mise en valeur des ressources naturelles, la restauration et 

l’aménagement des milieux naturels, ainsi que la protection, l’entretien et la mise en valeur des 
paysages culturaux ;

2°	l’aménagement et la mise en valeur des espaces publics construits et des ensembles villageois.

Art. 85. Une aide dont le taux est fixé à 40 pour cent peut être accordée aux agriculteurs actifs et 
aux microentreprises au sens de l’article 45, paragraphe 1er, alinéa 2 des métiers d’art et d’artisanat 
local pour des investissements dans la création et le développement d’activités non agricoles en relation 
avec la mise en place et le développement de structures pédagogiques et d’accueil.

Art. 86. Une aide dont le taux est fixé à 40 pour cent peut être accordée aux prestataires de services 
de conseil et de formation continue dans le cadre du développement villageois. Les activités com-
prennent des cours, des séminaires, des ateliers et l’encadrement des acteurs locaux.

Art. 87. Une aide dont le taux est fixé à 40 pour cent peut être accordée à toute personne :
1°	pour le développement d’activités socioéconomiques durables ;
2°	pour la création de marchés couverts ayant pour objet de promouvoir la commercialisation de pro-

duits régionaux et pouvant accueillir au moins cinq marchands ;
3°	pour la création ou l’amélioration de structures et d’infrastructures locales d’approvisionnement de 

petite taille figurant comme points de vente en milieu rural et qui ont pour objet la valorisation et 
la commercialisation de produits régionaux. Au moins 30 pour cent des produits offerts à la vente 
doivent être des produits régionaux.

Art. 88. Une aide dont le taux est fixé à 40 pour cent peut être accordée aux agriculteurs actifs pour 
l’acquisition d’un véhicule automoteur ou d’une remorque dont le poids total autorisé en charge ne 
dépasse pas 3,5 tonnes pour la commercialisation de produits agricoles dont au moins 50 pour cent 
proviennent de l’exploitation du demandeur.

Art. 89. Une aide dont le taux est fixé à 50 pour cent peut être accordée aux communes pour des 
projets en rapport avec la participation publique des citoyens à la vie collective.

Art. 90. (1) Les projets, activités et investissements doivent être accessibles au public.

(2) Les projets, activités et investissements réalisés par une commune ou un syndicat de communes 
doivent être concertés avec les acteurs locaux publics et privés concernés.

(3) Un règlement grand-ducal précise les conditions applicables aux aides prévues par les arti- 
cles 82 à 89.

Art. 91. (1) La demande tendant à l’allocation d’une aide est à introduire préalablement à la mise 
en œuvre du projet ou de l’activité, ou à la réalisation de l’investissement. Par réalisation de l’inves-
tissement il y a lieu d’entendre l’acquisition du bien ou le début des travaux.
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(2) L’allocation de l’aide est subordonnée à un coût minimum de 5 000 euros.

(3) Les projets, activités et investissements réalisés par une commune ou un syndicat de communes 
sont éligibles à concurrence d’un plafond de 1 500 000 euros.

Le coût d’un projet, d’une activité ou d’un investissement déterminé ne peut pas dépasser  
1 000 000 euros.

Par dérogation à l’alinéa 1er, un plafond distinct de 40 000 euros s’applique aux projets visés à 
l’article 89.

Par dérogation à l’alinéa 1er, le plafond est porté à 2 500 000 euros pour les investissements à 
envergure régionale.

Les plafonds s’appliquent à la période comprise entre le 1er janvier 2023 et le 31 décembre 2027.

Art. 92. La viabilité économique des opérations génératrices de bénéfices doit être démontrée.
Pour les opérations génératrices de bénéfices, le total des aides ne peut excéder 300 000 euros par 

bénéficiaire sur une période de trois années.

Art. 93. L’aide est payée sur présentation d’une demande de paiement.
Sans préjudice de l’article 113, la demande de paiement est à introduire, sous peine de déchéance, 

dans un délai de trois ans à compter de la décision portant allocation de l’aide.

Art. 94. Les demandes prévues aux articles 82 à 85 et 87 sont soumises pour avis à une commission, 
portant le nom de commission des zones rurales dont la composition, l’organisation et le fonctionne-
ment sont déterminés par un règlement grand-ducal.

Chapitre 2 – Leader

Art. 95. (1) Dans le cadre de l’initiative LEADER – liaison entre actions de développement de 
l’économie rurale – une aide, dont le taux peut atteindre 80 pour cent des dépenses éligibles, peut être 
allouée aux groupes d’action locale pour:
1°	la mise en œuvre de projets relevant de la stratégie de développement local mené par les acteurs 

locaux;
2°	l’exécution des activités de coopération.

(2) Les frais en relation avec l’élaboration de la stratégie visée au point 1 et la préparation des 
activités visées au point 2, ainsi que les frais de fonctionnement et d’animation peuvent être remboursés 
par l’État.

Art. 96. (1) Sur demande du groupe d’action locale, une avance pouvant atteindre 50 pour cent de 
l’aide attribuée au groupe d’action local peut être payée. Le paiement de l’avance est subordonné à la 
constitution d’une garantie bancaire correspondant au montant de l’avance. Un engagement d’une 
autorité publique de payer aux lieu et place du bénéficiaire si le droit au montant avancé n’aura pas 
été établi, est considéré comme équivalant à une garantie bancaire.

(2) Sur demande du groupe d’action locale, un ou plusieurs acomptes peuvent ensuite être payés au 
fur et à mesure de la réalisation du projet.

Titre 3 – Contrôles, sanctions et restitutions

Chapitre 1er – Système intégré de gestion et de contrôle

Section 1 – Demandes

Art. 97. Les interventions financières fondées sur la surface ou sur l’animal sont subordonnées à la 
présentation annuelle de la demande géospatialisée au moyen d’un formulaire mis à disposition par 
l’Etat.
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Le délai pour le dépôt de la demande est fixé au 31 mars. Il peut être prorogé par règlement grand-du-
cal, la date limite ne pouvant être postérieure au 15 mai.

Art. 98. L’attribution de droits au paiement et l’augmentation de la valeur des droits au paiement 
sont subordonnées à la présentation d’une demande, introduite dans le cadre de la demande 
géospatialisée.

Art. 99. Un règlement grand-ducal précise les modalités d’application de la demande.

Section 2 – Contrôles

Art. 100. (1) Le système de contrôle comprend le contrôle administratif systématique de toutes les 
demandes d’aide et des contrôles sur place.

Les contrôles sont effectués de façon à assurer une vérification efficace :
1° de l’exactitude et de l’exhaustivité des informations fournies ;
2° du respect de l’ensemble des critères d’admissibilité, des engagements et d’autres obligations pour 

le régime d’aide concerné, et des conditions dans lesquelles l’aide est accordée.

(2) Les contrôles sur place concernent annuellement au moins 1 pour cent des demandeurs.
L’échantillon de contrôle est prélevé sur l’ensemble des demandeurs, déterminé en partie de manière 

aléatoire par tirage au sort, et en partie sur la base d’une analyse de risque.

(3) Le Service d’économie rurale est chargé de l’exécution des contrôles sur place. Chaque contrôle 
sur place fait l’objet d’un rapport écrit.

(4) Un règlement grand-ducal précise les contrôles.

Section 3 – Sanctions

Art. 101. (1) Le bénéficiaire qui ne respecte pas les critères d’éligibilité, les engagements ou les 
autres obligations relatifs aux conditions d’allocation de l’aide respective, fait l’objet d’une sanction 
administrative.

La sanction administrative peut revêtir une des formes suivantes :
1°	la réduction du montant de l’aide au titre des demandes d’aide concernées par le non-respect ;
2°	le paiement d’un montant calculé sur la base de la quantité ou de la période concernées par le 

non-respect ;
3°	l’exclusion du droit de participer au régime d’aide concerné ou de bénéficier de celui-ci ; 4° le refus 

d’attribution ou le retrait de droits au paiement.

(2) La sanction administrative s’inscrit dans les limites suivantes :
1°	le montant de la sanction visée au paragraphe 1er, alinéa 2, points 1 et 2, ne peut pas dépasser, pour 

une année déterminée, 100 pour cent du montant des demandes d’aide auxquelles la sanction est 
appliquée ;

2°	l’exclusion visée au paragraphe 1er, alinéa 2, point 3, s’applique au maximum pendant trois années 
consécutives et s’applique à nouveau en présence d’un nouveau cas de non-respect ;

3°	le refus d’attribution ou le retrait de droits au paiement, visés au paragraphe 1er, alinéa 2, point 4, 
ne peut pas dépasser le nombre de droits au paiement demandés.

(3) Une sanction administrative n’est pas appliquée lorsque :
1°	le non-respect résulte d’un cas de force majeure ou de circonstances exceptionnelles au sens de 

l’article 3 du règlement (UE) 2021/2116 précité à condition que le bénéficiaire ait notifié l’événe-
ment à l’autorité dans un délai de quinze jours à compter de la survenance de l’événement ;

2°	le non-respect résulte d’une erreur de l’autorité que le bénéficiaire n’a pas pu raisonnablement 
détecter ;
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3°	le bénéficiaire n’a pas commis de faute, l’absence de faute pouvant être démontrée par le bénéficiaire 
ou résulter des faits et circonstances.

(4) Un règlement grand-ducal précise les sanctions administratives.

Chapitre 2 – Restitutions

Art. 102. (1) L’aide prévue aux articles 18, 27 et 28 est à rembourser lorsque, avant l’expiration 
d’un délai qui est de sept ans pour les investissements en biens meubles et de dix ans pour les inves-
tissements en biens immeubles, à compter de la décision de paiement de l’aide :
1°	la production standard totale de l’exploitation n’atteint pas 25 000 euros à un moment quelconque 

du délai ;
2°	le bénéficiaire ou son successeur cesse d’utiliser l’investissement aux fins prévues ;
3°	les conditions pour les investissements en relation avec un bâtiment d’élevage en ce qui concerne 

la production animale, la densité d’élevage et aux meilleures techniques disponibles en matière de 
réduction des émissions d’ammoniac ne sont plus respectées.

(2) Par dérogation au paragraphe 1er, et dans les cas où une majoration de taux a été accordée pour 
un investissement réalisé par un jeune agriculteur et où le jeune agriculteur cesse d’être agriculteur 
actif ou exerce une autre activité rémunérée pour laquelle l’affiliation à la sécurité sociale dépasse vingt 
heures par semaine avant l’expiration d’un délai de dix ans à compter de la décision portant allocation 
de l’aide et que l’investissement continue d’être utilisé aux fins prévues par un ayant cause du jeune 
agriculteur, seule la part de l’aide correspondant à la majoration du taux est à rembourser.

(3) Le montant à rembourser est calculé au prorata de la période pendant laquelle les conditions ne 
sont plus remplies, un mois commencé comptant pour un mois entier.

Art. 103. L’aide prévue à l’article 29 est à rembourser lorsque, avant l’expiration d’un délai qui est 
de sept ans pour les investissements en biens meubles et de dix ans pour les investissements en biens 
immeubles, à compter de la décision portant paiement de l’aide, le bénéficiaire aliène le bien ou cesse 
de l’utiliser aux fins prévues.

Le montant à rembourser est calculé au prorata de la période pendant laquelle les conditions ne sont 
plus remplies, un mois commencé comptant pour un mois entier.

Art. 104. La prime d’installation prévue à l’article 38 est à rembourser dans les conditions et selon 
les modalités suivantes :
1°	La première tranche est à rembourser si la production standard totale n’atteint pas 75 000 euros au 

plus tard cinq ans après la décision portant allocation de la prime d’installation. La production 
standard totale à prendre en compte est celle qui est déterminée sur base de la demande géospatialisée 
pour laquelle la date limite pour le dépôt se situe quatre années au plus après la décision portant 
allocation de l’aide.

2°	La deuxième tranche est à rembourser si, avant l’expiration d’un délai de dix ans à compter de la 
décision portant allocation de l’aide, le jeune agriculteur cesse d’être agriculteur actif ou exerce une 
autre activité rémunérée pour laquelle l’affiliation à la sécurité sociale dépasse vingt heures par 
semaine.

Art. 105. Les aides prévues aux articles 82 à 85, 87 et 88 sont à rembourser lorsque, avant l’expi-
ration d’un délai qui est de sept ans pour l’aide prévue à l’article 88 et de dix ans pour les autres aides, 
à compter de la décision portant paiement de l’aide, le bénéficiaire aliène le bien ou cesse de l’utiliser 
aux fins prévues.

Le montant à rembourser est calculé au prorata de la période pendant laquelle les conditions ne sont 
plus remplies, un mois commencé comptant pour un mois entier.

Chapitre 3 – Conditionnalité et conditionnalité sociale

Art. 106. (1) Les règles de la conditionnalité et de la conditionnalité sociale prévues aux articles 83 
à 89 du règlement (UE) 2021/2116 précité sont applicables aux aides prévues aux articles 10 à 17  
et 62 à 66.
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(2) Le contrôle des règles de la conditionnalité porte sur le respect des exigences réglementaires en 
matière de gestion et des normes relatives aux bonnes conditions agricoles et environnementales des 
terres énumérées à l’annexe III du règlement (UE) 2021/2115 précité. Lesdites normes sont définies 
par règlement grand-ducal dans les conditions et limites prévues à l’article 13 du règlement (UE) 
2021/2115 précité.

Le contrôle des règles de la conditionnalité sociale porte sur le respect des exigences dans les 
domaines de l’emploi et de la santé et de la sécurité des travailleurs énumérées à l’annexe IV du règle-
ment (UE) 2021/2115 précité.

Section 1 – Conditionnalité

Art. 107. Les règles de la conditionnalité sont contrôlées à l’aide du système intégré de gestion et 
de contrôle.

Art. 108. (1) Les contrôles des règles de la conditionnalité sont effectués annuellement et au titre 
de l’année civile au cours de laquelle est introduite la demande géospatialisée.

(2) Pour les contrôles sur place est prélevé un échantillon de contrôle qui est déterminé en partie de 
manière aléatoire et en partie sur la base d’une analyse des risques dans les limites prévues à l’arti- 
cle 83, paragraphe 6, lettre d, du règlement (UE) 2021/2116 précité.

Les contrôles sur place portent sur 1 pour cent au moins du nombre total des bénéficiaires des aides 
soumis aux règles de la conditionnalité.

(3) Le Service d’économie rurale est chargé des contrôles sur place des règles de la conditionnalité 
et de la coordination des contrôles sur place.

Les administrations chargées de la mise en œuvre des dispositions de l’annexe III du règlement (UE) 
2021/2115 précité prêtent assistance au Service d’économie rurale en vue de l’exécution des contrôles 
sur place.

Chaque contrôle sur place fait l’objet d’un rapport écrit.

(4) Un règlement grand-ducal précise les contrôles.

Art 109. (1) Le bénéficiaire qui ne respecte pas les règles de la conditionnalité au cours d’une année 
civile fait l’objet d’une sanction administrative.

La sanction administrative s’applique uniquement lorsque le non-respect résulte d’un acte ou d’une 
omission directement imputable au bénéficiaire et lorsque l’une au moins des deux conditions suivantes 
est remplie :

1°	le non-respect est lié à l’activité agricole du bénéficiaire ;

2°	le non-respect concerne l’exploitation ou d’autres surfaces exploitées par le bénéficiaire.

La sanction consiste en une réduction pouvant atteindre 100 pour cent du montant total des paiements 
soumis aux règles de la conditionnalité auxquels le bénéficiaire aurait pu prétendre au titre de l’année 
au cours de laquelle le cas de non-respect est survenu, ou à défaut, de l’année au cours de laquelle le 
cas de non-respect est constaté.

(2) La sanction est fixée en tenant compte de la gravité, de l’étendue, de la durée, de la répétition 
et du caractère intentionnel du non-respect constaté.

(3) Un non-respect aux règles de la conditionnalité commis par une personne agissant sous la direc-
tion du bénéficiaire, est imputable au bénéficiaire des aides dans la même mesure qu’un non-respect 
commis par le bénéficiaire lui-même.

(4) En cas de transfert des terres en cours d’année, la sanction est appliquée à la personne impliquée 
dans la cession qui a introduit la demande d’aide pour les parcelles en question durant l’année civile 
concernée. Lorsque la personne impliquée dans la cession, à laquelle le non-respect est imputable, a 
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introduit une demande pour la parcelle en question durant l’année civile concernée, la sanction est 
appliquée à cette personne.

(5) Une sanction administrative n’est pas appliquée dans les cas suivants :

1°	le non-respect résulte d’un cas de force majeure ou de circonstances exceptionnelles au sens de 
l’article 3 du règlement (UE) 2021/2116 précité ;

2°	le non-respect n’a aucune incidence ou a seulement des incidences négligeables sur la réalisation 
de l’objectif visé par la norme ou l’exigence concernée ;

3°	le non-respect découle d’un ordre émanant de l’autorité.

(6) Un règlement grand-ducal précise les sanctions.

Section 2 – Conditionnalité sociale

Art. 110. Les administrations chargées de la mise en œuvre des règles de la conditionnalité sociale 
notifient à l’organisme payeur les résultats de contrôles constituant des cas de non-respect.

Un règlement grand-ducal précise les contrôles.

Art. 111. L’article 109, à l’exception du paragraphe 4 et du paragraphe 5, point 2, s’applique aux 
cas de non-respect des règles de la conditionnalité sociale.

Un règlement grand-ducal précise les sanctions.

Titre 4 – Dispositions finales

Art. 112. (1) Il est procédé chaque année à une enquête sur la structure des exploitations. Les agri-
culteurs actifs sont obligés de fournir les données demandées conjointement avec la demande géospa-
tialisée par une démarche séparée.

Des enquêtes ponctuelles peuvent exiger la déclaration d’autres renseignements sur les exploitations 
ayant leur fondement dans les législations européenne ou nationale.

(2) Le refus de fournir les renseignements demandés, le refus de les fournir dans le délai prescrit 
ainsi que le fait de fournir intentionnellement des renseignements inexacts ou incomplets sont punis-
sables d’une amende de 251 euros à 2 500 euros. Le paiement de l’amende ne dispense pas de la 
fourniture de l’information demandée.

(3) Un règlement grand-ducal précise les modalités et le contenu des enquêtes.

Art. 113. (1) Tout délai qui expirerait normalement un samedi, un dimanche, un jour férié ou un 
jour férié de rechange est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant.

(2) Sur demande du bénéficiaire, présentée avant l’expiration du délai prévu aux articles 26, para-
graphe 1er, 36, paragraphe 1er et 93, le délai pour l’introduction de la demande de paiement est prolongé 
de douze mois.

Art. 114. Le paiement des aides est refusé lorsque le bénéficiaire ou une personne agissant en son 
nom ou pour son compte s’oppose au contrôle sur place.

Art. 115. La taxe sur la valeur ajoutée est exclue du bénéfice de l’aide, sauf si elle n’est pas 
récupérable.

Art. 116. Les paiements effectués en exécution de la présente loi sont à charge du Fonds d’orien-
tation économique et sociale pour l’agriculture.

Les aides sont allouées dans la limite des fonds budgétaires disponibles, sans préjudice des dispo-
sitions de la présente loi prévoyant d’autres limitations.
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Art. 117. Il est renoncé à la récupération de tout montant inférieur à 100 euros. Le montant s’apprécie 
par aide et par an.

Art. 118. Les décisions prises en exécution de la présente loi sont susceptibles d’un recours en 
réformation devant le tribunal administratif, à introduire dans un délai de trois mois à compter de leur 
notification.

Art. 119. L’article 1er, paragraphe 2, point 1, lettre b, ne s’applique pas aux personnes qui, au jour 
de l’entrée en vigueur de la loi, sont bénéficiaires d’au moins une des aides relevant de la politique 
agricole commune. Pour les autres personnes, il s’applique à partir du 1er janvier 2028.

L’article 1er, paragraphe 2, point 1, lettre d, ne s’applique pas aux personnes qui bénéficient d’une 
pension de vieillesse au jour de l’entrée en vigueur de la présente loi.

L’article 1er, paragraphe 2, point 1, lettres d et e, s’applique à partir du 1er janvier 2025.

Art. 120. (1) La loi modifiée du 18 décembre 1986 promouvant le développement de l’agriculture 
est abrogée.

(2) La loi modifiée du 27 juin 2016 concernant le soutien au développement durable des zones 
rurales est abrogée. Toutefois :
1° l’article 76 relatif à la restitution des aides reste applicable aux aides allouées au titre de ladite loi;
2° le paiement des aides allouées au titre de ladite loi est opéré conformément aux conditions qu’elle 

prévoit ;
3° l’article 2, paragraphes 3 et 4 définissant la notion d’exploitant à titre principal est maintenu pour 

le besoin des lois autres que la loi modifiée du 27 juin 2016 précitée qui se réfèrent à cette notion.

Art. 121. La présente loi produit ses effets à partir du 1er janvier 2023, à l’exception des articles 6 
à 9.

*

ANNEXE I

Détermination des heures de travail annuel par type de production

productions végétales heures de travail annuel par hectare

céréales, oléagineux, protéagineux 16

pommes de terre et autres plantes sarclées 45

terres en jachère 3

cultures fourragères 22

prairies permanentes 14

raisins de cuve 450

vin 1462

fruits et légumes 1455

végétaux ligneux pépinières 800

fruits d’arbres 480

légumes en culture de plein champ 1455

légumes en culture maraîchère de plein air 1940

légumes en culture maraîchère sous abri non chauffé 2135

légumes en culture maraîchère en serre chauffée 10015

arboriculture fruitière intensive, raisins de table 600
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arboriculture fruitière extensive 190

petits fruits 1865

productions animales heures de travail annuel par unité de bétail

bovins < 1 an 15

vaches laitières 50

vaches allaitantes 20

autres bovins 10

�W�U�X�L�H�V���U�H�S�U�R�G�X�F�W�U�L�F�H�V���•���������N�J�����S�R�U�F�H�O�H�W�V���L�Q�F�O�X�V22

autres porcins 2,3

ovins / caprins femelles reproductrices 8,1

ovins / caprins laitiers 26

autres ovins / caprins 4,5

poules 1

poulets de chair 0,2

autre volaille 1,5

lapins 7

abeilles par ruche 7

*

FICHE FINANCIERE

Les modifications ayant pour objet d’élargir le cercle des bénéficiaires d’un certain nombre de 
mesures financières prévues par la loi du 2 août 2023 concernant le soutien au développement durable 
des zones rurales, entraîneront des dépenses supplémentaires de l’ordre de 680 000 € par an, soit  
3,4 millions € pour la période 2023-2027.

*
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¹ Retrouvez la vidéo de la réunion ici : https://www.chd.lu/fr/meeting/13087 

 
 

TL/PK P.V. AAVI 13 
 
 

Commission de l'Agriculture, de l'Alimentation et de la Viticulture  
 

Réunion retransmise en direct¹  
 

Procès- verbal de la réunion du 18 juillet 2024  
 

Ordre du jour : 
 

1.  
  

Approbation des projets de procès-verbal des réunions du 28 mars 2024 et du 
23 mai 2024 
  

2. 8411 
  

Projet de loi portant modification de la loi du 2 août 2023 concernant le soutien 
au développement durable des zones rurales 
- Présentation du projet de loi 
  

3.  
  

"Wäibaudësch 2024" du 11 juillet 2024 
- Compte rendu par Madame la Ministre 
  

4.  
  

Conseil "Agriculture et Pêche" du 15 juillet 2024 
- Compte rendu par Madame la Ministre 
  

5.   Divers  
 
* 
 

Présents : M. André Bauler, M. Jeff Boonen, Mme Claire Delcourt, M. Luc Emering, M. 
Jeff Engelen, M. Fernand Etgen, M. Franz Fayot, Mme Carole Hartmann 
remplaçant M. Gusty Graas, Mme Françoise Kemp remplaçant Mme 
Stéphanie Weydert, Mme Paulette Lenert, Mme Octavie Modert, M. Ben 
Polidori, M. Jean-Paul Schaaf, Mme Alexandra Schoos, Mme Joëlle Welfring 
 

Mme Martine Hansen, Ministre de l'Agriculture, de l'Alimentation et de la 
Viticulture ; Ministre de la Protection des consommateurs 
 

M. André Loos, du Ministère de l'Agriculture, de l'Alimentation et de la 
Viticulture 
 

M. Pierre Treinen, Directeur du Service d'économie rurale 
 

M. Serge Fischer, Directeur de l'Institut Viti-Vinicole  
 

Mme Tania Sonnetti, de l’Administration parlementaire 
  

Excusés : M. Félix Eischen, M. Gusty Graas, Mme Stéphanie Weydert 
  
M. David Wagner, observateur délégué 

 

* 
 

Présidence : M. Jeff Boonen, Président de la Commission 
 

* 
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1.  
  

Approbation des projets de procès -verbal des réunions du 28 mars 2024 
et du 23 mai 2024  

 
Les membres de la Commission de l'Agriculture, de l'Alimentation et de la Viticulture (ci-après 
« la commission parlementaire ») approuvent les projets de procès-verbal susmentionnés. 
 
 
2. 8411 

  
Projet de loi portant modification de la loi du 2 août 2023 concernant le 
soutien au développement durable des zones rurales  

  
Après une brève introduction par Monsieur le Président de la commission parlementaire, 
Madame la Ministre explique que le projet de loi modifiant la loi agraire introduit des 
ajustements issus des discussions du Landwirtschaftsdësch et répond à des besoins 
pratiques identifiés par le gouvernement. Ces modifications visent à clarifier et à rendre la 
législation plus applicable, reflétant un effort concerté entre le gouvernement et le secteur 
agricole pour modifier la réglementation. 
 
Article 1 er  
 
L'article 1er du projet de loi introduit des modifications substantielles visant à dissocier 
certaines subventions agricoles de l'exigence du statut d'agriculteur actif, une mesure 
essentielle pour prévenir l'abandon de parcelles, notamment dans le secteur viticole. Les 
subventions concernées par cette dérogation incluent la prime d'entretien paysager, la 
reconversion des vignobles, l'assistance-conseil ou les assurances. Ces ajustements tiennent 
compte de la réalité d'une population agricole vieillissante et des défis liés à la rentabilité des 
exploitations. 
 
En modifiant les dispositions relatives à l'âge maximal pour l'octroi de ces subventions, l'article 
vise à encourager la continuité des activités agricoles, même lorsque les exploitants 
atteignent un âge avancé. Cette approche pragmatique permet de préserver l'utilisation 
productive des terres, de soutenir la viabilité du secteur viticole et d'offrir une plus grande 
flexibilité dans l'application des subventions. 
 
Lors des échanges, des précisions ont été demandées concernant l'âge limite pour bénéficier 
des aides agricoles en lien avec l'âge de la retraite. Il a été clarifié que les agriculteurs qui 
choisissent de différer la prise de leur pension peuvent continuer à être considérés comme 
« agriculteurs actifs » et ainsi percevoir certaines aides jusqu'à l'âge de 72 ans. Au-delà de 
cet âge, même s'ils n'ont pas officiellement pris leur retraite, ils ne sont plus éligibles aux 
primes qui sont exclusivement liées au statut d’ « agriculteur actif », car ils ne sont plus 
reconnus comme agriculteurs actifs selon les dispositions légales. 
 
Par ailleurs, Madame la Ministre souligne que les modifications législatives proposées ne 
devraient pas accroître significativement la pression sur les terres agricoles. Les exploitants 
actuels continueront leurs activités comme auparavant, et le compromis trouvé vise à 
maintenir les terres, notamment viticoles, en exploitation active. Les primes liées à la 
biodiversité demeurent accessibles à tous, ce qui ne devrait pas intensifier la concurrence 
pour les terrains agricoles. 
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Article 2  
 
L’article 2 vise à clarifier le moment d’évaluation de la limite d’âge pour l’éligibilité aux primes 
accordées dans le cadre de la première installation des jeunes agriculteurs. La version initiale 
du texte de la loi à modifier mentionnait la condition d'âge de moins de quarante ans à la date 
fixée pour la présentation de la demande, ce qui pouvait créer des ambiguïtés quant à la 
détermination précise de cette date. 
 
La modification proposée apporte une précision essentielle en définissant cette date comme 
celle de la clôture de la sélection à laquelle la demande doit être présentée. Ainsi, l’âge 
maximal doit être vérifié à la date de clôture des quatre périodes de sélection annuelles ou 
de la remise de la déclaration géospatialisée (Flächenantrag). 
 
Concernant l’aide complémentaire au revenu, ainsi que les droits au paiement qui sont 
accordés prioritairement aux jeunes agriculteurs, la date de référence est celle fixée par 
l’article 97 de la loi du 2 août 2023 pour la remise de la déclaration géospatialisée, soit en 
principe le 31 mars. Pour les aides à l’installation et les majorations des taux d’aide aux 
investissements, les dates de référence sont les derniers jours des mois de février, mai, août 
ou novembre, conformément aux articles 25 et 41 de la loi susmentionnée relativement à la 
date de clôture des dépôts de demandes pour les sélections trimestrielles. 
 
Cette révision contribue à une meilleure compréhension et application des critères d'éligibilité, 
garantissant ainsi une transparence accrue et une interprétation cohérente de la loi, au 
bénéfice des jeunes agriculteurs qui souhaitent accéder aux aides. 
 
Article 3  
 
L'article 3 modifie l'article 7 de la loi agraire pour préciser les conditions d'augmentation du 
cheptel. La principale modification consiste à calculer le solde d'azote non seulement sur la 
surface fourragère, mais sur l'ensemble de la surface agricole. Cela reflète le fait que les 
engrais organiques produits sur l'exploitation sont épandus non seulement sur les prairies, 
mais aussi sur les cultures destinées à l'alimentation humaine, comme le blé panifiable. 
 
Cette adaptation répond également aux difficultés des exploitations porcines et avicoles, qui 
ne disposent pas de surface fourragère et ne pouvaient donc pas respecter le critère initial 
exprimé en kilogrammes d'azote par hectare de surface fourragère. En prenant en compte 
toute la surface agricole, ces exploitations peuvent désormais obtenir l'autorisation 
d'augmenter leur cheptel, favorisant ainsi le développement de ces filières. 
 
De plus, la suppression des termes « laitiers et allaitants » vise à simplifier le calcul pour les 
exploitations possédant un troupeau mixte. Il est en effet difficile de répartir précisément le 
fourrage entre les bovins laitiers et ceux destinés à la viande. Cette simplification 
administrative facilite la gestion des exploitations et permet une application plus pragmatique 
de la réglementation. 
 
Article 4  
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L'article 4 du projet de loi concerne l'installation de couvercles sur les réservoirs à lisier, une 
mesure essentielle pour limiter les pertes d'ammoniac et renforcer la durabilité 
environnementale des exploitations agricoles. Cette disposition fait suite aux discussions du 
Landwirtschaftsdësch, où il a été constaté que certains exploitants agricoles éprouvaient des 
difficultés à respecter les délais initiaux, fixés jusqu'à la fin de 2024, pour se conformer à cette 
exigence. 
 
Afin de soutenir ces efforts, l'article propose une prolongation du délai jusqu'en 2025, 
harmonisant ainsi le cadre législatif avec les régulations environnementales en vigueur. Cette 
prolongation s'accompagne d'une subvention sous forme de top-up dans la loi agraire, 
permettant aux agriculteurs de bénéficier d'une aide financière supplémentaire pour 
l'installation des couvercles. Cette initiative reflète une approche proactive qui associe soutien 
économique et impératifs environnementaux, facilitant ainsi l'adoption de pratiques durables 
tout en répondant aux contraintes financières des agriculteurs. 
 
Article 5  

 
Cet article modifie le libellé de l’alinéa 1er de l’article 50 de la loi du 2 août 2023 afin de rétablir 
l’accès à la prise en charge partielle par l’État des primes d’assurance-intempéries et des 
contributions à des fonds de mutualisation pour certains exploitants agricoles, précédemment 
exclus par la loi du 2 août 2023. Cette modification répond à la volonté d’encourager l’entretien 
des paysages même par des exploitants qui ne disposent pas du statut d’« agriculteur actif », 
mais qui contribuent au maintien de la biodiversité et à la gestion durable des terres agricoles. 
Elle vise notamment, d’un côté, à rétablir l’accès à ces primes par les sociétés du négoce en 
vin de la Moselle, en nombre restreint, qui exploitent elles-mêmes des vignobles et qui, étant 
à la tête de sociétés commerciales, sont ressortissants de la Chambre de Commerce et non 
de la Chambre d’Agriculture ; et de l’autre, les agriculteurs ayant atteint la nouvelle limite d’âge 
de 72 ans ou bénéficiant d’une pension d’âge. 
 
Pour garantir un usage pertinent de l’accès à cette aide, l’article introduit des critères de 
superficie minimale. Ces seuils incluent des exigences telles que trois hectares de terres 
agricoles, 50 ares de pépinières, 30 ares de vergers, 25 ares de cultures maraîchères ou 10 
ares de vignoble. Cette mesure s’assure que les bénéficiaires participent activement à la 
gestion du paysage à une échelle significative. Par ailleurs, l’obligation d’obtenir un numéro 
d’exploitation agricole vient renforcer la formalisation et la traçabilité des bénéficiaires, 
assurant ainsi une gestion rigoureuse et équitable de la distribution de cette aide. 
 
Article 6  

 
Cet article vise à modifier le premier alinéa de l’article 55 de la loi du 2 août 2023 en rendant 
l’aide à la reconversion et à la restructuration des vignobles accessible à toute personne 
justifiant d’un numéro d’exploitation et exploitant une surface minimale de 10 ares de 
vignobles. Cette modification a pour objet de rétablir le cercle des bénéficiaires des mesures 
de plantation dans les vignobles à l’instar des lois agraires précédentes. 
 
Toutefois, l’article veille à ce que seuls les exploitants maintenant une activité viticole minimale 
puissent accéder à cette aide, soutenant ainsi l’entretien des petites surfaces de vignobles, 
même à petite échelle, tout en respectant la notion d’agriculture active. 
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Article 7  
 
Cet article prévoit une modification du libellé du premier paragraphe de l’article 62 de la loi du 
2 août 2023 en élargissant l’accès à la prime pour un engagement pluriannuel pour 
l’instauration d’une agriculture durable et respectueuse de l’environnement 
(Landschaftspflegeprämie) au-delà des seuls agriculteurs actifs. Cette prime sera désormais 
accessible à toute personne pouvant justifier d'un numéro d'exploitation et exploitant une 
surface minimale, revenant ainsi à la situation antérieure à la loi du 2 août 2023. Cette 
modification élargit l'accès aux subventions, permettant aux exploitants, qu’ils soient retraités 
ou non exclusivement agriculteurs, de continuer à bénéficier de ces soutiens. 
 
Article 8  
 
D’un côté, la suppression du terme « pluriannuels » permet d’éliminer la contradiction avec le 
paragraphe 2 du même article, qui prévoit que l'engagement peut être annuel. 
 
De l’autre côté, le champ des bénéficiaires pour l’aide pour l’engagement à l’utilisation de 
diffuseurs de phéromones synthétiques est élargi en incorporant toute personne qui dispose 
d’un numéro d’exploitation et exploite au moins 10 ares de vignobles. 
 
Sachant que la définition de « l'agriculteur actif », telle que prévue par la loi du 2 août 2023, 
excluait deux catégories de personnes de cette aide financière qui vise à promouvoir la lutte 
contre le ver de la grappe par l’utilisation de diffuseurs de phéromones synthétiques - à savoir, 
d’une part, les négociants en vins qui exploitent aussi de vignobles, à qui le statut d’agriculteur 
actif est refusé parce qu’ils sont ressortissants de la Chambre de Commerce en dirigeant une 
société à caractère commercial et qui ne peuvent donc pas être affiliés comme indépendants 
agricoles à la sécurité sociale, et d’autre part, les viticulteurs retraités bénéficiaires d’une 
pension de vieillesse, qui sont relativement nombreux à continuer néanmoins d’exploiter des 
vignes.  
 
Or, le dispositif étant plus efficace lorsqu’il est appliqué de manière généralisée, il est jugé 
opportun d’étendre le bénéfice de cette aide financière aux exploitants disposant d’un numéro 
d’exploitation et cultivant une surface minimale, afin d’atteindre l’effet recherché d’une surface 
viticole continue, ce qui est crucial dans la lutte contre les parasites et les maladies végétales. 
 
Article 9  
 
Cet article vise à modifier le premier alinéa de l’article 71 en généralisant l’accès à la 
subvention de certains services de conseil, permettant à ceux qui ne remplissent pas les 
critères du statut d’agriculteur actif de continuer à en bénéficier, sous réserve de disposer 
d’un numéro d’exploitation et d’exploiter une surface minimale. Cela permet à un public plus 
large, incluant les exploitants à temps partiel et les retraités, de profiter de services de conseil.  
 
Cette disposition est particulièrement pertinente dans le secteur viticole, où des exploitants, 
non considérés comme agriculteurs actifs, peuvent désormais accéder aux conseils 
techniques et stratégiques. Ce changement répond à un besoin accru de soutien dans la 
viticulture, secteur nécessitant une expertise spécifique pour rester compétitif et durable. 
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Article 10  
 
L'article 10 porte sur l'augmentation du plafond de l'aide de minimis à 300 000 euros, 
conformément aux nouvelles directives européennes. Cette mesure reflète l'engagement à 
soutenir davantage les exploitations agricoles par un ajustement du cadre financier, 
augmentant ainsi leur capacité de résilience face aux défis économiques.  
 
Article 11  
 
L'article 11 propose de simplifier le développement rural en supprimant l'obligation de 
consulter la Commission des zones rurales pour les services de conseil et de formation 
continue. Comme ces projets sont généralement de faible envergure financière, cette 
consultation ne s’avère pas nécessaire. Cette simplification administrative vise à accélérer et 
faciliter la mise en œuvre des projets, améliorant ainsi l'accès aux subventions et soutenant 
la revitalisation des zones rurales. 
 
Article 12  
 
L'article 12 aborde la question des contrôles obligatoires en matière d'aides agricoles et 
prévoit une réduction du seuil minimum de contrôles requis à 1%. Cette mesure, inspirée par 
une volonté de simplification administrative, vise à optimiser l'efficacité des inspections tout 
en maintenant la possibilité de procéder à des contrôles accrus si des anomalies sont 
détectées. En réduisant la fréquence des contrôles sans compromettre la rigueur, cette 
disposition allège la charge administrative pesant sur les exploitants tout en conservant un 
cadre de surveillance adéquat pour prévenir les abus. 
 
À la suite des échanges sur l'article 12, plusieurs points clés ont été soulignés : 
 

- Réduction du taux de contrôle des exploitations : Il a été confirmé que le pourcentage 
des contrôles sur place passera de 5% à 1%. Toutefois, des contrôles supplémentaires 
pourront être effectués si nécessaire pour couvrir toutes les mesures et exigences 
réglementaires. 

- Processus de contrôle rigoureux : Les contrôles sont basés sur un échantillonnage 
fondé sur des critères tels que l'évaluation des risques, le montant des primes et 
d'autres facteurs spécifiques. Ce processus vise à garantir que toutes les mesures sont 
vérifiées, en respectant un système strict et organisé qui implique la collaboration avec 
d'autres administrations. 

- Contrôles administratifs préalables : Avant les contrôles sur place, des vérifications 
administratives sont effectuées pour s'assurer que les demandes des exploitations 
respectent les conditions requises. Ce système de contrôle exhaustif s'étend de 
l'examen initial des demandes jusqu'aux visites sur le terrain. 

- Conséquences des contrôles : En cas de non-conformités détectées, des procédures 
sont engagées et les primes peuvent être réduites selon des pourcentages précis. Ces 
taux de réduction sont établis dans une annexe spécifique du règlement horizontal qui 
encadre ces pratiques. 
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Article 13  
 
La modification apportée par l'article 13 vise à reporter de trois années supplémentaires, 
jusqu'en 2028, l'exigence relative à la formation professionnelle pour être reconnu comme 
« agriculteur actif », condition nécessaire pour accéder à l'intégralité des aides financières 
prévues par la loi agraire. Cette décision répond au constat qu'il n'existe pas de formation 
adaptée pour les personnes ayant déjà une expérience professionnelle dans un autre 
domaine et souhaitant se reconvertir dans l'agriculture (Quereinsteiger). 
 
Le gouvernement entend remédier à cette situation en organisant un cycle de formation 
spécifique pour accompagner la reconversion professionnelle vers les métiers de l'agriculture. 
Des discussions sont en cours entre la Chambre d'Agriculture et le Lycée agricole pour mettre 
en place une formation en cours d'emploi destinée aux personnes disposant au minimum d'un 
diplôme de fin d'études secondaires. L'objectif est de permettre à ces nouveaux entrants 
d'acquérir les connaissances indispensables pour exercer dans un secteur où la maîtrise des 
pratiques liées aux animaux et à l’environnement est essentielle. 
 
Parallèlement, des possibilités de formations en ligne menant à un diplôme, tel qu'un 
Bachelor, sont explorées pour offrir davantage de solutions aux candidats à la reconversion. 
Le report de l'exigence de formation jusqu'en 2028 offre un délai pour développer ces 
programmes afin de permettre aux nouveaux entrants de satisfaire aux conditions requises, 
tout en soulignant l'importance de ne pas retarder indûment ce processus. 
 
À l'issue des échanges relatifs à l'article 13, les points suivants sont à retenir : 
 

- Éligibilité des nouveaux entrants : La loi agraire de 2023 actuellement en vigueur ne 
fait plus de distinction entre agriculteurs principaux et secondaires, mais s'appuie sur 
le statut d'« agriculteur actif ». Les nouveaux entrants qui auront suivi une formation 
appropriée pourront ainsi accéder aux primes destinées aux agriculteurs actifs. 

- Accès limité aux primes sans formation : Les personnes n'ayant pas encore achevé la 
formation requise peuvent néanmoins bénéficier de certaines aides, telles que la 
prime d'entretien paysager, l'aide à la reconversion des vignobles, l'assurance 
multirisque et les services de conseil technique. 

- Absence de rétroactivité pour certaines primes : Il a été discuté qu'un agriculteur ayant 
atteint l'âge de 40 ans avant l'entrée en vigueur de la nouvelle législation ne pourra 
pas bénéficier des nouvelles dispositions. Dans ce cas, les conditions de l'ancien texte 
restent applicables. 

- Formation en cours d'emploi pour les nouveaux entrants : La nécessité de proposer 
une formation aux nouveaux entrants a été soulignée, ce qui justifie le report de la 
date limite à 2028. Ce délai vise à permettre la mise en place de programmes de 
formation en cours d'emploi, afin que les personnes concernées acquièrent les 
compétences nécessaires pour exercer dans le secteur agricole. 

 
Article 14  
 

L'Article 14 du projet de loi vise à réviser l'Annexe 1 de la loi agraire, qui établit les valeurs des 
unités de travail annuelles (UTA) nécessaires pour diverses productions agricoles. Les valeurs 
actuelles pour les cultures de fruits et de légumes sont considérées comme trop générales et 
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ne prennent pas en compte les spécificités des différents groupes de cultures et des méthodes 
de production. Cette généralisation ne reflète pas fidèlement les besoins réels en main-
d'œuvre de ces secteurs. 
 
La modification proposée ajuste ces valeurs pour mieux correspondre à la réalité des besoins 
en main-d'œuvre dans le maraîchage et l'arboriculture. Dans la version précédente de 
l’annexe, les heures théoriques allouées à ces secteurs étaient insuffisantes, limitant la 
capacité des exploitants à bénéficier pleinement des aides à l'investissement et à augmenter 
leur cheptel. En adaptant ces critères, l'article 14 permet aux exploitants de prétendre à des 
plafonds d'aides plus élevés, favorisant ainsi le développement et la viabilité de ces cultures. 
 
Cet ajustement, sans gonfler artificiellement les chiffres, représente une adaptation réaliste et 
nécessaire pour encourager l'expansion des cultures maraîchères et fruitières, stratégiques 
pour l'agriculture nationale. En prenant mieux en compte les spécificités des différents groupes 
de cultures et des méthodes de production, la loi facilite l'accès aux aides et soutient les efforts 
d'investissement des exploitants, contribuant à la compétitivité et à la durabilité du secteur 
agricole. 
 
Concernant les échanges relatifs à l'article 14, les points suivants peuvent être soulignés : 
 

- Ajustement des plafonds d'investissement : La question de l'adaptation des 
règlements relatifs aux investissements a été abordée. Il a été indiqué que la loi 
actuelle prévoit déjà des plafonds de soutien en fonction du nombre de travailleurs 
théoriques requis par l'exploitation. L'article en question ajuste simplement la base de 
calcul de ces travailleurs théoriques, rendant ainsi superflues d'autres modifications 
réglementaires. 

- Élaboration de nouveaux règlements : Un règlement concernant le suivi et le contrôle 
des critères définis a été élaboré, répondant à un besoin de clarification et de 
formalisation. Cette initiative fait suite aux discussions menées lors du 
« Landwirtschaftsdësch » et vise à encadrer et à surveiller l'application des critères 
d'investissement établis. 

 
Article 15  
 
L'article 15 introduit une disposition autorisant la rétroactivité pour certaines primes 
spécifiques, à savoir la prime d'entretien du paysage, la reconversion des vignobles et 
l'assurance. Cette adaptation a pour objectif de garantir la continuité des paiements aux 
exploitants éligibles, même durant la période de transition législative. 
 
En l'absence de cette mesure rétroactive, un décalage dans la distribution des aides pourrait 
se produire, laissant les exploitants sans soutien financier pour l'année 2023 et reportant les 
paiements à 2024. Cette clarification législative est donc essentielle pour éviter tout manque 
à gagner potentiel et assurer la stabilité financière des entreprises concernées. En rendant 
cette disposition applicable de manière rétroactive, l'article vise à combler toute lacune 
administrative et à protéger les exploitants contre les interruptions de financement pendant la 
mise en œuvre des nouvelles dispositions. 
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Cette initiative renforce la sécurité économique des bénéficiaires et témoigne de 
l'engagement des législateurs à maintenir un soutien constant et prévisible aux acteurs du 
secteur agricole. 
 
 
3.  

  
"Wäibaudësch 2024" du 11 juillet 2024  
- Compte rendu par Madame la Ministre  
  

Du compte rendu présenté par Madame la Ministre du Wäibaudësch qui a eu lieu le 11 juillet 
2024, les points suivants sont à retenir : 
 

- Harmonisation de la définition du « travail occasionnel » : Un des aspects prioritaires 
abordés a été la nécessité d'une définition cohérente du travail occasionnel. 
Actuellement, des divergences existent entre la sécurité sociale (90 jours), le Code du 
travail (pas de définition explicite) et le droit fiscal (18 jours). Il a été décidé, en 
collaboration avec les trois ministères concernés, d'adopter une définition uniforme de 
90 jours, applicable à la sécurité sociale, au Code du travail (qui sera modifié) et au 
droit fiscal. Cette uniformisation inclura une imposition forfaitaire simplifiée, facilitant la 
gestion pour les entreprises. Des ajustements du Code du travail et un règlement 
grand-ducal seront nécessaires pour mettre en œuvre cette mesure. 

- Création d'un guichet unique pour centraliser les informations : Une demande a été 
formulée pour l'établissement d'un guichet unique où les vignerons pourraient trouver 
toutes les informations pertinentes. Bien qu'une telle structure sur guichet.lu ne soit 
pas réalisable à court terme, il a été convenu de centraliser ces informations sur les 
portails des ministères concernés et de l'ITM. Un guide complet regroupant les 
informations essentielles sur le droit du travail, l'ITM et le logement sera élaboré et 
disponible d'ici septembre 2024. Un point de contact sera également mis en place à 
l'ITM pour permettre aux usagers de poser des questions et d'obtenir des réponses 
adaptées à leur situation. Enfin, une section de questions fréquentes (FAQ) sera 
ajoutée aux portails pour faciliter l'accès à l'information, même si la mise en place 
complète de cette section nécessitera encore du temps. 

- Simplification des fiches de salaire : Les vignerons ont demandé une simplification des 
fiches de salaire, évoquant la situation où un employé travaillant durant les vendanges, 
qui ont normalement lieu de fin septembre à mi-octobre, nécessite deux fiches de 
salaire distinctes (une pour septembre et une pour octobre), même s'il ne travaille pas 
un mois complet. Cette contrainte administrative est particulièrement lourde pour les 
petites entreprises. Bien que l'obligation de verser un salaire mensuel reste inchangée 
pour protéger les acquis sociaux, il a été décidé qu'une fiche de salaire par période de 
quatre semaines serait suffisante. Cela permettrait, par exemple, de produire une seule 
fiche couvrant la période du 20 septembre au 10 octobre. Cette mesure de 
simplification nécessite toutefois une adaptation du Code du travail. 

- Autorisation de logement dans la zone verte : Une demande a été formulée pour que 
les vignerons puissent loger des travailleurs saisonniers ou occasionnels dans la zone 
verte. Cette question est actuellement en discussion au sein d'un groupe de travail 
impliquant le ministère de l'Environnement. L'objectif est de trouver des solutions 
permettant de loger ces travailleurs tout en respectant les réglementations existantes. 

- Conditions de logement des travailleurs saisonniers : La question des conditions de 
logement des travailleurs saisonniers a été abordée de manière approfondie, en 
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mettant en lumière que les travailleurs saisonniers doivent être logés de manière 
décente, répondant aux normes minimales de confort et de sécurité. Toutefois, il se 
peut que des vignerons hébergent les travailleurs dans des habitations anciennes, qui 
ne sont pas toujours conformes aux réglementations en vigueur pour l'habitat, tels que 
le nombre suffisant de prises électriques ou la superficie minimale requise pour les 
chambres doubles. Une interdiction d'utiliser ces logements, qui ne présentent pas de 
problèmes sanitaires, pourrait conduire à des situations précaires comparables à celles 
observées dans d'autres pays, où les travailleurs se retrouvent parfois sans 
hébergement adéquat. 
Bien que le Code du travail encadre les logements de travailleurs détachés, il ne 
contient pas de dispositions spécifiques pour les saisonniers. Des discussions avec le 
ministère du Logement sont prévues à l'automne pour élaborer des solutions 
garantissant des conditions de logement acceptables tout en tenant compte des 
réalités du secteur viticole. 

- Réglementation des équipements agricoles : La question des obligations concernant 
les équipements, comme les tracteurs équipés de frontloaders de marques différentes, 
a été soulevée. Actuellement, ces équipements doivent être vérifiés par une société de 
sécurité. Un nouveau règlement est en préparation au ministère du Travail, avec une 
réunion prévue en septembre pour discuter des ajustements nécessaires. 

- Clarification sur le travailleur désigné : Les entreprises doivent désigner un travailleur 
formé pour garantir la sécurité sur le lieu de travail. Pour les entreprises ayant moins 
de 15 employés permanents, le certificat A est suffisant. Une confusion a été relevée 
par les vignerons, qui pensaient que le dépassement temporaire de 20 travailleurs 
pendant les périodes de récolte nécessitait un certificat plus complexe. Après 
clarification avec le ministère du Travail, il a été confirmé que seules les personnes 
employées en permanence sont prises en compte, ce qui a satisfait la demande des 
vignerons. 

- Discussion sur le congé et les heures supplémentaires : Le secteur viticole a exprimé 
la préférence de ses travailleurs saisonniers pour le paiement des heures 
supplémentaires plutôt que la prise de congés. Cependant, Madame la Ministre 
souligne qu'il n'est pas opportun de modifier le droit du travail sur ce point, car travailler 
de manière excessive sans pause augmente entre-autres le risque d'accidents. Le 
Code du travail prévoit déjà des dispositions via le plan d'organisation du travail 
permettant d'augmenter temporairement les heures de travail par jour. Par conséquent, 
il a été décidé de ne pas apporter de modifications aux règles actuelles concernant le 
droit aux congés. 

- Dérogation pour le plan d'organisation du travail : Les entreprises de moins de 15 
employés permanents doivent actuellement élaborer un plan d'organisation du travail, 
ce qui constitue une charge administrative notable. Une dérogation à cette obligation 
existe déjà pour le secteur Horeca. Une modification du Code du travail sera proposée 
afin d'étendre cette dérogation aux petites entreprises, notamment viticoles, ayant 
moins de 15 employés permanents, leur permettant ainsi de se soustraire à cette 
exigence administrative. 

- Flexibilité de la durée du travail : La question de la limitation des heures de travail a été 
abordée. Il a été convenu que le cadre actuel, permettant de fixer des périodes de 
référence, offre déjà une flexibilité suffisante. Pendant ces périodes, il est possible de 
travailler jusqu'à 12 heures par jour et un maximum de 60 heures par semaine, à 
condition que la moyenne hebdomadaire sur la période de référence reste à 40 heures. 
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Cette flexibilité a été jugée adéquate et aucun changement n'est envisagé pour l'instant 
concernant les règles relatives aux périodes de référence et à la durée du travail. 

- Durée des périodes de référence : Les vignerons ont exprimé le souhait d'allonger les 
périodes de référence de six à douze mois pour couvrir l'ensemble de l'année. Après 
discussion, il a été confirmé que la flexibilité actuelle, qui permet de diviser l'année en 
plusieurs périodes de référence (par exemple, deux périodes de six mois, trois de 
quatre mois ou quatre de trois mois), est suffisante. Beaucoup ignoraient cette 
possibilité. Par conséquent, il a été conclu qu'aucune modification n'était nécessaire, 
cette organisation permettant de répondre aux besoins tout en garantissant le respect 
de la moyenne hebdomadaire de 40 heures. 

- Réglementation des salons de dégustation : La question de la réglementation des 
Wäistuffen a été abordée, soulignant l'absence de cadre clair concernant les droits de 
concession. Après consultation avec les administrations concernées, il a été décidé 
que les salons de dégustation pourront obtenir une licence de cabaretage, y compris 
dans la zone verte, sous réserve de respecter des conditions spécifiques concernant 
les produits autorisés à la vente. Pour éviter une concurrence déloyale avec le secteur 
Horeca, seules les boissons produites sur place, ainsi que des produits 
complémentaires tels que de l'eau, des jus ou des sodas, seront autorisés. 

- Adaptation des horaires de travail pour les salons de dégustation : Les horaires de 
travail applicables aux salons de dégustation seront alignés sur le régime en vigueur 
dans le secteur Horeca. Cette mesure, qui vise à harmoniser les pratiques, nécessitera 
une adaptation du Code du travail. 

- Travail dominical : Le Code du travail prévoit des dérogations aux règles du travail 
dominical pour les secteurs de l'agriculture et de la viticulture, permettant ainsi le travail 
nécessaire comme la traite des vaches ou la récolte urgente. Cependant, cette 
dérogation ne s'applique pas actuellement aux horticulteurs. Il a été décidé d'ajouter 
l'horticulture à ces exceptions pour permettre, par exemple, la cueillette des fruits mûrs 
le dimanche.  

- Liste des métiers en pénurie et actions pour l'emploi : Les vignerons ont demandé que 
les métiers des travailleurs saisonniers, tels que ceux impliqués dans les vendanges, 
soient inscrits sur la liste des métiers en forte pénurie pour faciliter l'embauche de 
travailleurs de pays tiers. Cette demande a été rejetée, car cette liste concerne des 
métiers qualifiés, alors que les vendangeurs sont considérés comme non qualifiés, et 
il y a déjà suffisamment de main-d'œuvre non qualifiée disponible sur le marché local. 
Pour pallier ce besoin, il a été décidé d'organiser un jobdag avec la participation des 
DPI, en collaboration avec l'ADEM et le ministère de la Famille, afin de mobiliser la 
main-d'œuvre locale. 

- Organisation d'un jobdag élargi : Il a été évoqué la mise en place d'un jobdag de plus 
grande envergure, en collaboration avec la Chambre d'Agriculture. Cet événement 
viserait à présenter les opportunités d'emploi non seulement dans la viticulture, mais 
aussi dans d'autres secteurs tels que l'arboriculture, horticulture et l'agriculture, afin de 
mieux promouvoir les postes disponibles et attirer la main-d'œuvre locale. 

- Respect des règles d'emploi et assistance en immigration : Pour donner suite à un 
incident l'année dernière où un vigneron, par manque d'information plutôt que par 
mauvaise intention, avait embauché des travailleurs de pays tiers de manière 
irrégulière, il a été décidé de renforcer l'information et la prévention. Une ligne 
d'assistance dédiée, en collaboration avec le service de l'immigration, sera mise en 
place pour permettre aux employeurs de vérifier la légalité des embauches. Cette 
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initiative sera promue sur le portail gouvernemental pour sensibiliser davantage le 
secteur. 

- Clarification des règles d'embauche et imposition forfaitaire : Des précisions ont été 
fournies sur l'embauche de retraités et d'étudiants, en période scolaire ou non, et 
intégrées dans un guide pour assurer la transparence. Concernant le régime 
d'imposition forfaitaire lié au statut de travailleur occasionnel, il a été rappelé que cette 
imposition s'applique pour un maximum de 90 jours par an, sous certaines conditions. 
Un système de contrôle sera mis en place pour garantir le respect de cette limite et 
prévenir les abus, afin que les travailleurs ne soient pas employés de manière répétée 
sans bénéficier des mêmes droits que les employés permanents. Les ministères 
concernés travailleront ensemble pour développer ce système. 

- Extrait de compte salaire et pension : Une demande a été formulée pour alléger la 
charge administrative liée à l'obligation de produire l'extrait de compte salaire et 
pension, avec la suggestion d'introduire une exception. Après consultation avec le 
ministère des Finances, il a été précisé que cette exigence est régie par une directive 
européenne, rendant impossible toute dérogation. 

- Interlocuteur de confiance et outils de soutien : La création d'un interlocuteur de 
confiance au sein de l'ITM a été annoncée, permettant aux employeurs de recevoir de 
façon anonyme des conseils sur l'embauche de travailleurs saisonniers ou 
occasionnels. Une checklist sera mise à disposition pour vérifier la conformité des 
démarches. Un guide pratique est en préparation, accompagné d'une ligne 
téléphonique dédiée au service de l'immigration pour faciliter les demandes concernant 
l'emploi de travailleurs de pays tiers. 

- Centre de compétence pour la viticulture et l'arboriculture : Il a été discuté de la 
création, conformément à l'accord de coalition, d'un Centre de compétence pour la 
viticulture et l'arboriculture. L'objectif est de disposer d'un interlocuteur unique pour 
coordonner les solutions communes, sans créer une deuxième Chambre d'Agriculture. 
Le service d'horticulture de l'ASTA restera inchangé. Les parties concernées se 
réuniront pour définir les attentes et missions de ce centre, avec une nouvelle 
discussion prévue en hiver pour avancer sur le projet. 

- Assurance multirisques agricoles : L'État a contacté l'assureur proposant l'assurance 
multirisques agricoles pour transmettre les préoccupations des vignerons, notamment 
après des épisodes de gel. Cette assurance inclut des franchises et des plafonds 
d'indemnisation, limitant ainsi les compensations. Les retours ont été peu 
encourageants, l'assureur invoquant des contraintes strictes et un manque de 
rentabilité. Avec une seule compagnie offrant ce type de couverture, l'État continuera 
à explorer des solutions et à inclure le secteur dans les discussions futures pour élargir 
les options disponibles et mieux répondre aux besoins des producteurs. 

 
À la suite des échanges qui ont suivi la présentation du compte rendu, les points essentiels 
suivants ont été relevés : 
 

- Flexibilité du temps de travail : L'importance d'annualiser le temps de travail et de 
garantir une plus grande flexibilité dans le secteur viticole a été mise en avant. Bien 
que le Plan d'organisation du travail (POT) soit peu utilisé dans certains secteurs, des 
adaptations spécifiques existent déjà pour la viticulture. 
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- Adoption du POT : Initialement peu connu dans le secteur viticole, le POT s’est 
répandu à la suite des contrôles de l'ITM. Les exploitations ont commencé à l'utiliser, 
en particulier pour gérer la période des vendanges et les autres travaux saisonniers.  

- Avancées rapides : Il a été décidé de ne pas attendre une réforme complète du Code 
du travail, mais de proposer des mesures spécifiques pour le secteur viticole dès 
l'automne ou l'hiver afin de répondre de manière efficace aux besoins de flexibilité et 
de modernisation. 

- Rôle essentiel de l'ITM et importance de l'information : L'ITM demeure un acteur clé 
dans la transmission d'informations aux vignerons, avec son portail servant d'outil 
fondamental pour clarifier les règles et répondre aux préoccupations. Il est crucial que 
l'ITM renforce son accompagnement préventif afin d'éviter des sanctions 
disproportionnées à l'égard des petites exploitations. 

- Extension aux autres secteurs agricoles : La question de l'application des mesures 
discutées aux secteurs tels que l'horticulture, la culture des asperges et des fraises a 
été abordée. Madame la Ministre confirme que les règles et simplifications proposées 
s'étendent à ces domaines, y compris l'embauche de travailleurs saisonniers, pour 
alléger la charge administrative des petites exploitations et uniformiser les pratiques. 

- Définition et réglementation des salons de dégustation : Les Wäistuffen doivent être 
affiliées à un domaine viticole et dirigées par un vigneron, avec une obligation de lien 
physique avec l'exploitation et des autorisations environnementales spécifiques. 
Actuellement, seules deux concessions existent dans la zone verte, témoignant d'une 
réglementation stricte et limitée. 

- Projet de traitement de l'eau à Grevenmacher : Le projet pilote de traitement de l'eau 
à Grevenmacher, comprenant une station de purification supplémentaire pour 
l'irrigation agricole, a pris fin. La poursuite de ce projet dépendra de nouvelles 
discussions avec le ministère de l'Environnement et d'une possible prise en charge par 
la commune, malgré des coûts élevés et une infrastructure perfectible qui avaient 
entravé son expansion. 

- Succession des vignerons : La problématique de la succession et de l'accès aux 
vignobles pour les jeunes vignerons, bien qu'importante, n'a pas été abordée lors de 
cette réunion. Cependant, ces sujets pourraient être traités dans d'autres cadres, tels 
que le Landwirtschaftsdësch, car ils touchent à la rentabilité et à l'accès aux terres, des 
questions particulièrement pressantes pour les agriculteurs. 

- Licence de cabaretage pour les salons de dégustation : La possibilité d'obtenir une 
licence de cabaretage dans la zone verte a été confirmée. Toutefois, le coût élevé de 
cette licence et la pertinence du système actuel pourraient être discutés au sein du 
gouvernement en vue d'une éventuelle réforme. 

- Logement des travailleurs saisonniers : Des solutions pour l'hébergement des 
travailleurs saisonniers dans la zone verte, notamment l'utilisation de structures 
temporaires telles que des containers ou des chalets mobiles, sont à l'étude au sein 
d'un groupe de travail dirigé par le ministère de l'Environnement. 

- Guide sur la construction en zone verte : La réalisation du guide sur la construction en 
zone verte, prévue initialement avant l'été, est toujours en cours sous la supervision du 
ministère de l'Environnement. Des détails supplémentaires sur l'état d'avancement et 
l'accès à ce document doivent être obtenus auprès de ce ministère. 

- Adaptations législatives du Code du travail : Les modifications à venir du Code du 
travail, touchant notamment les travailleurs saisonniers, devraient être déposées d'ici 
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la fin de l'année. Elles incluront des mécanismes de suivi administratif, tels que le 
principe « once-only », pour simplifier la gestion des travailleurs occasionnels. 

- Systèmes de sanctions : Les sanctions pour infractions au droit du travail, en particulier 
concernant l'emploi de travailleurs de pays tiers, ont été évoquées. Bien qu'elles 
puissent sembler strictes, elles sont considérées nécessaires pour prévenir les abus. 
La question de la fourchette des sanctions n'a pas été approfondie. 

- Travail bénévole dans les vignobles : Le travail bénévole, sans lien de subordination ni 
rémunération, est autorisé mais doit être encadré pour prévenir les abus. L'ITM reste 
l'entité de référence pour clarifier ces cas et veiller au respect des règles. 

- Logement des saisonniers : La nécessité d'assouplir les normes de logement pour les 
travailleurs saisonniers sur de courtes périodes tout en garantissant des conditions 
décentes a été reconnue, et les discussions se poursuivent sur ce sujet. 

- Examen médical des saisonniers : La problématique des rendez-vous médicaux pour 
les travailleurs saisonniers, notamment ceux arrivant de pays tiers souvent le jour 
même de leur prise de poste, demeure préoccupante et nécessite des clarifications. 
Un processus simplifié existe déjà, avec un questionnaire médical à remplir à l'avance, 
permettant à la Médecine du travail de délivrer un certificat. Une révision de la 
classification des « postes à risque » est envisagée pour exclure certaines tâches 
simples, telles que la taille des vignes, et permettre la réalisation des examens par un 
médecin généraliste. 

- Participation bénévole d'une journée : La question de l'examen médical pour les 
participants bénévoles a été abordée. Bien que l'exigence reste pour les postes « à 
risque », la révision de la liste de ces postes vise à permettre des activités comme la 
participation ponctuelle de classes scolaires aux vendanges sans contrainte excessive. 

- Réglementation des salons de dégustation : Les Wäistuffen doivent se conformer aux 
mêmes règles que la vente directe pratiquée par les agriculteurs, autorisant la vente 
de produits annexes pour assurer la viabilité de l'activité. La vente doit cependant 
privilégier les produits du domaine. Les contrôles de sécurité alimentaire sont 
appliqués, et des discussions continuent pour définir la limite de la vente de plats 
simples dans ces établissements. 

- Licences de cabaretage : Les salons de dégustation doivent respecter les 
réglementations, y compris l'obtention de licences de cabaretage, afin d'éviter toute 
confusion fiscale. 

 
 
4.  

  
Conseil "Agriculture et Pêche" du 15 juillet 2024  
- Compte rendu par Madame la Ministre  
  

La Hongrie a présenté ses priorités pour une politique agricole centrée sur les agriculteurs, 
durable, résiliente, compétitive et fondée sur la connaissance, bien que ces objectifs restent 
encore à préciser. Les discussions ont porté sur le bien-être animal, notamment le transport 
des animaux et la protection des chiens et des chats. Parmi les sujets non législatifs, la 
viabilité des zones rurales a été abordée, un enjeu qui varie selon les pays : certains luttent 
contre l'exode rural, tandis que des pays comme le Luxembourg font face à une pression 
accrue sur leurs terres agricoles due à l'augmentation de la population. 
 
La réduction du gaspillage alimentaire a été mentionnée comme un objectif à encourager. 
Lors d’un dîner informel, le débat s’est concentré sur la viande produite en laboratoire. Il en 
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est ressorti un consensus sur la valeur ajoutée de l’agriculture traditionnelle, qui maintient un 
lien essentiel avec la terre et la culture, par opposition aux produits transformés issus de 
laboratoires. Enfin, l’Autriche a soumis un document soutenant l’importance d’une politique 
agricole commune forte, appuyée par de nombreux pays. 
 
 
5.  

  
Divers  
  

Aucun sujet n’est abordé sous ce point de l’ordre du jour. 
 
 

 
 

Luxembourg, le 7 novembre 2024 
 
 
 
  

Procès- verbal approuvé et certifié exact  
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No 84111

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi du 2 août 2023 concernant 

le soutien au développement durable des zones rurales

*  *  *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(22.10.2024)

En vertu de l’arrêté du 15 juillet 2024 du Premier ministre, le Conseil d’État a été saisi pour avis 
du projet de loi sous rubrique, élaboré par la ministre de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la 
Viticulture.

Au texte du projet de loi étaient joints un exposé des motifs, un commentaire des articles, un texte 
coordonné de la loi du 2 août 2023 concernant le soutien au développement durable des zones rurales, 
une fiche financière, une fiche d’évaluation d’impact ainsi qu’un «  check de durabilité 
– Nohaltegkeetscheck ».

Une entrevue avec une délégation du Ministère de l’agriculture a eu lieu en date du 8 octobre 2024.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

La loi en projet entend modifier la loi du 2 août 2023 concernant le soutien au développement 
durable des zones rurales afin d’élargir l’accès aux aides agricoles. Au titre des modifications princi-
pales, sont désormais éligibles aux aides agricoles les agriculteurs qui atteignent la limite d’âge ou qui 
deviennent bénéficiaires d’une pension de vieillesse au cours de l’année de survenance de l’une ou de 
l’autre condition. Les calculs sont simplifiés pour la détermination des soldes d’azote ainsi que pour 
les valeurs applicables à la détention de cheptel bovin.

*

EXAMEN DES ARTICLES

Articles 1er à 4

Sans observation.

Article 5

Le Conseil d’État signale que la disposition à introduire n’entend pas déroger à la disposition exis-
tante, mais se borne à prévoir une catégorie supplémentaire de personnes éligibles. Il demande dès lors 
que les termes « Par dérogation à la phrase qui précède, » soient supprimés.

Articles 6 et 7

Sans observation.

Article 8

Le Conseil d’État renvoie à son observation relative à l’article 5 en ce qui concerne la suppression 
des termes « Par dérogation à la phrase qui précède, ».
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Articles 9 à 14
Sans observation.

Article 15
L’article sous examen prévoit que les articles 5, 7 et 8 produisent leurs effets au 1er janvier 2023 et 

les articles 1er, 6, 9, 10 et 12 au 1er janvier 2024. Le Conseil d’État rappelle, dans ce contexte, qu’il 
découle de la jurisprudence de la Cour constitutionnelle que «  si, en règle générale, le principe de 
sécurité juridique s’oppose à ce qu’une disposition législative ou réglementaire s’applique rétroactive-
ment, il peut en être autrement, à titre exceptionnel, lorsque le but à atteindre l’exige dans l’intérêt 
général et lorsque la confiance légitime des intéressés est dûment respectée »1. Dans la mesure où les 
nouvelles mesures qui sont introduites par le projet de loi ne touchent pas défavorablement des situa-
tions juridiques valablement acquises et consolidées, le Conseil d’État peut marquer son accord avec 
l’effet rétroactif prévu par l’article sous avis. 

*

OBSERVATIONS D’ORDRE LEGISTIQUE

Article 1er

Lors des renvois à des points du dispositif, le point visé est à faire suivre du symbole « ° ». 
Lorsqu’il est renvoyé à une lettre faisant partie d’une subdivision a), b), c), …, il y a lieu d’utiliser 

le terme « lettre » avant la lettre référée, et de faire suivre le renvoi à la lettre d’une parenthèse fermante. 
Par conséquent, le renvoi au « paragraphe 2, point 1, lettre d ou e » est à remplacer par un renvoi au 
« paragraphe 2, point 1°, lettre d) ou lettre e) ».

Article 2
La portion de phrase à introduire est à faire précéder d’une virgule avant le terme « respectivement », 

pour écrire « , respectivement ».

Article 3
Il est indiqué de regrouper les modifications qu’il s’agit d’apporter à une même subdivision d’un 

même article sous un seul article, en reprenant chaque modification sous un numéro « 1° », « 2° », 
« 3° » … Les modifications à effectuer à une même subdivision peuvent être regroupées sous un même 
numéro à leur tour en ayant recours à une subdivision en lettres minuscules alphabétiques suivies d’une 
parenthèse fermante a), b), c), … Chaque élément de l’énumération des dispositions modificatives se 
termine par un point-virgule, sauf le dernier qui se termine par un point. L’article 3 est dès lors à 
reformuler de la manière suivante :

« Art. 3. L’article 7 de la même loi est modifié comme suit :
1°	Au paragraphe 1er sont apportées les modifications suivantes :

a)	À l’alinéa 1er, le point 4 est remplacé comme suit : « […] » ;
b)	À l’alinéa 2, […] ;
c)	À l’alinéa 3, […] ;

2°	Au paragraphe 3, […]. »
Au point 2° (point 1°, lettre b), selon le Conseil d’État), la virgule après les mots « laitier et allai-

tant » est à supprimer, afin d’être maintenue au dispositif à modifier.
Le point 3° (point 1°, lettre c), selon le Conseil d’État) est à supprimer, la virgule que le point en 

question entend supprimer étant à maintenir au dispositif à modifier.

1	  Cour constitutionnelle, arrêt n° 00152 du 22 janvier 2021, Mém. A, n° 72 du 28 janvier 2021.
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Article 8
En renvoyant à l’observation formulée à l’article 3, l’article sous examen est à libeller comme suit :

« Art. 8. L’article 63, paragraphe 1er, de la même loi, est modifié comme suit :
1°	À la première phrase, le mot « pluriannuels » est supprimé ;
2°	Le paragraphe est complété par une deuxième phrase libellée comme suit : 

« […] ». »

Article 13
Les termes « alinéa 1e » sont à remplacer par les termes « alinéa 1er », avec les lettres « er » en 

exposant.

Article 14
Après les termes « annexe I », il y a lieu d’ajouter les termes « de la même loi ».

Article 15
Il convient d’écrire, à deux reprises, « produisent leurs effets » au lieu de « produisent leur effet ».

Texte coordonné
Le Conseil d’État constate des discordances entre le libellé de l’article 1er, paragraphe 3, alinéa 1er, 

figurant au texte coordonné et le libellé de cette même disposition à l’article 1er de la loi en projet.

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 17 votants, le 22 octobre 2024.

	Pour le Secrétaire général, 
	 L’Attaché,	 Le Président, 
	 Ben SEGALLA	 Marc THEWES
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No 84112

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi du 2 août 2023 concernant 

le soutien au développement durable des zones rurales

*  *  *

AVIS DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE
(28.10.2024)

La Chambre d’Agriculture note avec satisfaction que les modifications que le projet de loi vise à 
apporter à la loi du 2 août 2023 concernant le soutien au développement durable des zones rurales, 
traduisent fidèlement les accords trouvés avec les principaux acteurs des secteur agricole, viticole et 
horticole lors de la consultation Landwirtschaftsdësch du 4 mars 2024.

La Chambre d’Agriculture se doit toutefois de signaler son inquiétude concernant l’interprétation 
de l’article 1er, paragraphe 3, alinéa 1er, de la Loi, que le projet sous avis se propose de modifier. La 
disposition dont question a pour objet de définir la dernière année, au titre de laquelle un agriculteur 
ayant atteint la limite d’âge de 72 ans ou devenu bénéficiaire d’une pension de vieillesse, a droit au 
paiement des aides liées au statut « agriculteur actif ». Dans la teneur proposée par les auteurs du projet 
de loi, un tel agriculteur resterait éligible « pour autant que les paiements sont effectués au titre de 
l’année culturale ou civile, selon le cas, dont le début se situe au cours de l’année où la condition 
prévue au paragraphe 2, point 1, lettre d [n’est pas bénéficiaire d’une pension de vieillesse] ou e [âgé 
de moins de 72 ans], n’est plus remplie ». Les conditions relatives à l’âge limite resp. au bénéfice de 
la pension de vieillesse s’appliquent pour la première fois le 1er janvier 2025. A noter que la formulation 
de cette disposition n’est pas identique à celle de la version consolidée de la Loi …

Aux yeux de notre chambre professionnelle, il est primordial que les agriculteurs concernés puissent 
savoir concrètement quand la perte du statut « agriculteur actif » portera quels effets, afin qu’ils puissent 
préparer, en toute connaissance des causes, la fin de leur vie professionnelle.

A noter dans ce contexte qu’il n’est pas tout à fait clair, quelles aides sont réputées se rapporter à 
l’année culturale resp. à l’année civile. Alors que l’indemnité compensatoire se rapporte toujours à une 
année civile, les autres aides visées par l’article 1er, paragraphe 3, alinéa 1er de la Loi, dans sa version 
actualisée, semblent (!) a priori se rapporter à l’année culturale (aide de base, aide redistributive com-
plémentaire, aides couplées, éco-régimes, MAEC, aide dite « M12 »).

Dans sa teneur actuelle, la disposition précitée offre une trop grande marge d’interprétation et une 
insécurité juridique majeure, ce qui ne saurait être dans l’intérêt, ni de l’organisme payeur, ni des 
agriculteurs concernés. Aussi, le texte tel que proposé par les auteurs du projet sous avis, entraînerait 
la perte de l’éligibilité aux aides se rapportant à l’année culturale pour la seule raison qu’un agriculteur 
donné ait p.ex. atteint l’âge limite de 72 ans juste avant la fin de l’année culturale en cours, alors qu’il 
resterait éligible pour l’indemnité compensatoire. Cela nous semble incohérent, mais surtout injuste.

Partant, nous sommes d’avis que la perte du statut « agriculteur actif » au cours d’une année 
culturale donnée ne devrait déclencher la perte de l’éligibilité aux aides liées à ce statut qu’à 
partir de l’année culturale suivante. Si un agriculteur était éligible au début de l’année culturale (qui 
commence le 1er novembre de chaque année), il devrait le rester pour toutes les aides relevant de la 
déclaration annuelle visée à l’article 97 de la Loi (« Flächenantrag ») qui se rapporte à cette année 
culturale (dont toutes les aides énumérées dans le paragraphe 3 de l’article 1er). Nous proposons que 
la rédaction de l’article 1er, paragraphe 3, alinéa 1er de la Loi soit simplifiée et modifiée en ce sens.
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Les autres modifications du projet de loi qui visent à redresser des erreurs dans la rédaction de 
certaines dispositions de la Loi n’appellent pas de commentaire particulier de la part de notre chambre 
professionnelle.

		  Paul MARCEUL 
		  Directeur
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¹ Retrouvez la vidéo de la réunion ici : https://www.chd.lu/fr/meeting/13227 

 
 

TL/PK P.V. AAVI 15 
 
 

Commission de l'Agriculture, de l'Alimentation et de la Viticulture  
 

Réunion retransmise en direct¹  
 

Procès- verbal de la réunion du 07 novembre 2024  
 

Ordre du jour : 
 

1.  
  

Approbation des projets de procès-verbal des réunions du 4 juillet 2024 et du 
26 septembre 2024 (réunion jointe) 
  

2. 8411 
  

Projet de loi portant modification de la loi du 2 août 2023 concernant le soutien 
au développement durable des zones rurales 
- Rapporteur : Madame Octavie Modert 
- Examen de l'avis du Conseil d'État 
  

3. 8444 
  

Projet de loi concernant le budget des recettes et des dépenses de l'État pour 
l'exercice 2025 et modifiant : 
1° la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu ; 
2° la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les droits d'accise et les taxes 
assimilées sur les produits énergétiques, l'électricité, les produits de tabacs 
manufacturés, l'alcool et les boissons alcooliques ; 
3° la loi modifiée du 8 juin 1999 sur le budget, la comptabilité et la trésorerie 
de l'État ; 
4° la loi modifiée du 14 décembre 2016 portant création d'un Fonds de dotation 
globale des communes ; 
5° la loi modifiée du 21 décembre 1998 concernant le budget des recettes et 
des dépenses de l'État pour l'exercice 1999 ; 
6° la loi modifiée du 29 avril 2014 concernant le budget des recettes et des 
dépenses de l'État pour l'exercice 2014 ; 
7° la loi modifiée du 7 août 2023 relative au logement abordable ; 
8° la loi du 22 mai 2024 portant introduction d'un paquet de mesures en vue 
de la relance du marché du logement ; 
9° la loi modifiée du 19 décembre 2014 relative 1) aux mesures de soutien pour 
les artistes professionnels indépendants et pour les intermittents du spectacle 
2) à la promotion de la création artistique ; 
10° la loi modifiée du 28 juin 1976 portant réglementation de la pêche dans les 
eaux intérieures ; 
11° la loi modifiée du 21 novembre 1984 portant approbation de la Convention 
entre le Grand-Duché de Luxembourg, d'une part, et les Länder de Rhénanie-
Palatinat et de la Sarre de la République Fédérale d'Allemagne, d'autre part, 
portant nouvelle réglementation de la pêche dans les eaux frontalières relevant 
de leur souveraineté commune, signée à Trèves, le 24 novembre 1975 ; 
12° la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau ; 
13° la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité civile ; 
14° la loi modifiée du 19 mars 1988 concernant la sécurité dans les 
administrations et services de l'État, dans les établissements publics et dans 
les écoles ; 
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15° la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les 
conditions et modalités d'avancement des fonctionnaires de l'État. 
et abrogeant : 
1° la loi modifiée du 24 juillet 2020 visant à mettre en place un fonds de relance 
et de solidarité et un régime d'aides en faveur de certaines entreprises ; 
2° la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place d'une 
contribution temporaire de l'État aux coûts non couverts de certaines 
entreprises 
- Rapporteur : Madame Corinne Cahen 
  

 8445 
  

Projet de loi relative à la programmation financière pluriannuelle pour la période 
2024-2028 
- Rapporteur : Madame Corinne Cahen 
  
- Présentation des volets du budget relevant de la compétence du Ministre de 
l'Agriculture, de l'Alimentation et de la Viticulture  

 
* 
 

Présents : M. André Bauler, M. Jeff Boonen, Mme Claire Delcourt, M. Félix Eischen, M. 
Luc Emering, M. Georges Engel en remplacement de Mme Paulette Lenert,  
M. Jeff Engelen, M. Fernand Etgen, Mme Octavie Modert, M. Ben Polidori, 
M. Jean-Paul Schaaf, M. David Wagner, Mme Joëlle Welfring, Mme 
Stéphanie Weydert 
  
Mme Martine Hansen, Ministre de l'Agriculture, de l'Alimentation et de la 
Viticulture 
  
Mme Corinne Cahen, rapporteur des projets de loi 8444 et 8445 
 
M. Daniel Boumans, M. André Loos, M. Eric Petit, du Ministère de 
l'Agriculture, de l'Alimentation et de la Viticulture 
 
M. Pierre Treinen, du Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la 
Viticulture, Directeur du Service d'économie rurale 
 
Mme Nadia Djebbar, du Ministère de l'Agriculture, de l'Alimentation et de la 
Viticulture, Direction de la protection des consommateurs 
 
Mme Dani Schumacher, du groupe politique chrétien-social - CSV 
M. Jeffrey Drui, groupe politique démocratique - DP 
  
M. Tun Loutsch, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : M. Gusty Graas, Mme Paulette Lenert, Mme Alexandra Schoos 
  
M. Marc Goergen, observateur délégué 

 
* 
 

Présidence : M. Jeff Boonen, Président de la Commission 
 
 
 
 
* 
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1.  
  

Approbation des projets de procès -verbal des réunions du 4 juillet 2024  
et du 26 septembre 2024  
  

La Commission de l'Agriculture, de l'Alimentation et de la Viticulture (ci-après « commission 
parlementaire ») approuve les projets de procès-verbal susmentionnés. Concernant le procès-
verbal du 26 septembre, il est précisé qu’il sera modifié pour inclure la demande formulée par 
Madame Joëlle Welfring lors de cette réunion. Celle-ci a proposé que des informations 
supplémentaires et plus détaillées soient fournies, notamment une carte intégrant des 
données géologiques ainsi qu’une carte superposant l’existence de « hot spots » avec les 
unités fertilisantes. 
 
 
2. 8411 

  
Projet de loi portant modification de la loi du 2 août 2023 concernant le 
soutien au développement durable des zones rurales   

 
Par la suite, la commission parlementaire procède à l'examen du projet de loi sous rubrique 
qui vise à modifier la loi agraire. Monsieur le Président de la commission parlementaire 
rappelle qu’un projet de rapport détaillé a déjà été présenté lors d’une précédente réunion de 
la commission. Il invite d’abord Madame la Ministre à fournir des explications 
complémentaires sur le contenu et les objectifs des modifications proposées. Ensuite, il donne 
la parole à la rapportrice pour examiner les deux avis parvenus dans le cadre de l’instruction 
parlementaire dudit projet de loi. 
 
Explications par Madame la Ministre 
 
Madame la Ministre explique que les adaptations apportées au projet de loi découlent des 
conclusions du « Landwirtschaftsdësch », une réunion institutionnalisée entre les 
représentants du gouvernement et ceux du secteur agricole luxembourgeois, tenue le 4 mars 
2024 à Senningen. Elle se réjouit de l’avis rapide rendu par le Conseil d’État, permettant un 
vote avant le prochain « Landwirtschaftsdësch » prévu pour la mi-décembre. 
 
Elle précise que les modifications concernent plusieurs aides désormais dissociées de la 
définition d’« agriculteur actif », notamment : 
 
- la prime pour un engagement pluriannuel dans une agriculture durable et respectueuse 

de l’environnement, 
- l’aide liée à l’utilisation de diffuseurs de phéromones synthétiques, 
- l’aide à la reconversion et à la restructuration des vignobles, 
- la prise en charge partielle par l’État des primes d’assurance intempéries, 
- et la subvention pour certains services de conseil. 

 
En outre, une prolongation d’un an a été accordée pour la majoration du taux d’aide applicable 
aux dispositifs de couverture des réservoirs à lisier et à purin, permettant le versement de ces 
aides également pour l’année prochaine. 
 
Une précision a également été introduite, sans modifier le fond de la loi agraire, pour clarifier 
le moment d’évaluation de la limite d’âge pour l’éligibilité aux primes accordées dans le cadre 
de la première installation des jeunes agriculteurs. 
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Une modification similaire a été apportée dans le cadre du suivi des taux d’azote via le 
Monitoring Tool, avec l’extension du calcul du solde d’azote à l’ensemble des surfaces 
agricoles, au lieu de le limiter uniquement aux surfaces destinées à la production animale. 
 
Madame la Ministre évoque également une accélération des procédures dans le cadre du 
développement villageois, notamment par la suppression de l’obligation de consulter la 
Commission des zones rurales pour les services de conseil et de formation continue. Par 
ailleurs, le taux minimal de contrôle sur place dans le cadre du système intégré de gestion et 
de contrôle a été réduit de 5% à 1%, alignant ainsi la pratique nationale sur les évolutions des 
règles européennes. 
 
Des ajustements relatifs à la formation professionnelle obligatoire ont été réalisés, avec un 
report de trois ans, jusqu’en 2028, de l’exigence de formation pour être reconnu comme 
« agriculteur actif ». 
 
Enfin, des adaptations ont été intégrées à l’annexe concernant les heures de travail 
théoriques nécessaires pour différentes cultures, notamment le maraîchage et la production 
fruitière, afin de mieux refléter les spécificités des différents groupes de cultures et des 
méthodes de production. 
 
Le dernier article prévoit une rétroactivité pour éviter que certains exploitants ne se retrouvent 
dans une situation de vide juridique durant une année. 
 
Examen des avis relatifs au projet de loi sous rubrique 
 
Madame Octavie Modert (CSV), rapportrice du projet de loi sous examen, informe que ni le 
Conseil d’État ni la Chambre d’Agriculture n’ont soulevé de critiques substantielles ou 
formelles à l’encontre du projet de loi.  
 
Le Conseil d’État n’a émis aucune opposition formelle et a rappelé qu’une rétroactivité est 
possible, notamment lorsque celle-ci est favorable aux bénéficiaires, une pratique qu’il 
approuve de longue date. Ses observations se limitent à quelques suggestions mineures 
concernant la rédaction et la ponctuation, lesquelles, selon la rapportrice, devraient être 
intégrées dans le texte final du projet de loi.  
 
Compte tenu de ce qui précède, la commission décide de faire siennes les observations 
formulées par le Conseil d’État. 
 
La Chambre d’Agriculture, dans son avis, s’est également déclarée satisfaite du projet de loi, 
rappelant que les discussions lors du « Landwirtschaftsdësch » avaient conduit à un 
consensus. Toutefois, elle a soulevé deux remarques : 
 
- La chambre professionnelle a demandé des précisions sur l’utilisation des termes « année 

civile » et « année culturale », notamment afin de savoir quelles aides se basent sur 
l’année civile et quelles aides se basent sur l’année culturale comme année de référence 
pour calculer l’éligibilité du demandeur de l’aide. La rapportrice estime cependant que le 
texte tel qu’il est formulé répond déjà à cette question et qu’aucune modification n’est 
nécessaire à ce sujet.  
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- Une divergence mineure a été relevée entre le texte coordonné et le texte du projet de loi, 

notamment au niveau de l’article 1er, paragraphe 3, alinéa 1er. La différence porte sur 
l’expression « dont le début se situe au cours de l’année au cours de laquelle se situe la 
date à partir de laquelle la condition (…) n’est plus remplie » dans le texte coordonné, par 
rapport à « dont le début se situe au cours de l’année où la condition (…) n’est plus 
remplie » dans le texte du projet de loi sous examen. La rapportrice souligne l’importance 
d’aligner le texte coordonné sur le texte qui sera mise au vote, tout en précisant que cette 
modification, bien que purement formelle, doit être effectuée pour éviter toute incohérence 
dans les versions publiées. 

 
Échange de vues 
 
Madame la Ministre confirme l’observation formulée par Madame la rapportrice. Elle précise 
que la modification du libellé introduite par le projet de loi en question ne constitue qu’une 
reformulation sans impact sur le fond du texte initial. Elle ajoute que cette interprétation, déjà 
appliquée par ses services, est conforme aux attentes de la Chambre d’Agriculture. 
 
En ce qui concerne l’application pratique de l’année de référence, elle explique que lorsque la 
retraite ou la limite d’âge de 72 ans est atteinte en cours d’année, l’exploitant agricole bénéficie 
des primes pour l’intégralité de l’année concernée. 
 
Madame la Ministre informe également avoir échangé sur ce point avec le président de la 
Chambre d’Agriculture, qui a confirmé son accord avec cette interprétation. Elle se réjouit de 
l’absence d’opposition formelle et exprime son souhait que le texte, après incorporation des 
adaptations par la Chambre, puisse être adopté et voté dans les meilleurs délais. 
 
Madame Joëlle Welfring (déi gréng) s’interroge sur les implications du nouveau mode de calcul 
de la balance azotée, en particulier sur son impact environnemental. Elle demande si cette 
méthode révisée pourrait modifier les quantités d’azote se retrouvant dans l’environnement. 
 
En réponse, Madame la Ministre explique que cette modification consiste à élargir la base de 
calcul en incluant l’ensemble des surfaces agricoles utilisées (SAU), plutôt que de se limiter 
aux seules surfaces fourragères. Cette révision permet une approche plus globale qui prend 
en compte les spécificités des exploitations spécialisés, notamment des élevages de porcs et 
de volailles, souvent dépourvus de surfaces fourragères. Le système antérieur les plaçait 
dans une situation défavorable, entravant leur capacité à se développer. 
 
En se basant sur l’expérience acquise par le ministère dans le calcul des paramètres et des 
valeurs encadrant une éventuelle augmentation du cheptel, Madame la Ministre précise que, 
pour les exploitations laitières, les critères limitatifs, tels que l’autonomie protéique par 
ingestion ou par valorisation, restent déterminants. Par conséquent, la modification apportée 
ne devrait entraîner aucun changement quant à l’élargissement du cheptel pour ces 
exploitations. 
 
En ce qui concerne l’impact environnemental, l’oratrice souligne qu’à ce jour, aucun exploitant 
ayant fait une demande pour augmenter son cheptel n’a pu satisfaire aux critères en vigueur 
pour obtenir l’autorisation d’augmenter son cheptel. Cette situation reflète les freins imposés 
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par les dispositions actuelles, limitant le développement des exploitations agricoles. Ainsi, les 
modifications proposées ne devraient pas avoir d’impact négatif sur l’environnement. 
 
Finalement, Monsieur le Président de la commission parlementaire propose d’adopter le 
projet de rapport lors de la séance prévue la semaine suivante, sous réserve de son 
achèvement. Cette démarche permettrait un vote rapide du projet de loi, répondant ainsi aux 
attentes du secteur. 

 
 
3. 8444 

  
Projet de loi concernant le budget des recettes et des dépenses de l'État 
pour l'exercice 2025 et modifiant :  
1° la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu ;  
2° la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les droits d'accise et les 
taxes assimilées sur les produits énergétiques, l'électricité, les produits 
de tabacs manufacturés, l'alcool et les boissons alcooliques ;  
3° la loi modifiée du 8 juin 1999 sur le budget, la comptabilité et la 
trésorerie de l'État ;  
4° la loi modifiée du 14 décembre 2016 portant création d'un Fonds de 
dotation globale des communes ;  
5° la loi modifiée du 21 décembre 1998 concernant le budget des recettes 
et des dépenses de l'État pour l'exercice 1999 ;  
6° la loi modifiée du 29 avril 2014 concernant le budget des recettes et 
des dépenses de l'État pour l'exercice 2014 ;  
7° la loi modifiée du 7 août 2023 relative au logement abordable ;  
8° la loi du 22 mai 2024 portant introduction d'un paquet de mesures en 
vue de la relance du marché du logement ;  
9° la loi modifiée du 19 décembre 2014 relative 1) aux mesures de soutien 
pour les artistes professionnels indépendants et pour les intermittents 
du spectacle 2) à la promotion de la création artistique ;  
10° la loi modifiée du 28 juin 1976 portant réglementation de la pêche 
dans les eaux intérieures ;  
11° la loi modifiée du 21 novembre 1984 portant approbation de la 
Convention entre le Grand- Duché de Luxembourg, d'une part, et les 
Länder de Rhénanie- Palatinat et de la Sarre de la République Fédérale 
d'Allemagne, d'autre part, portant nouvelle réglementa tion de la pêche 
dans les eaux frontalières relevant de leur souveraineté commune, 
signée à Trèves, le 24 novembre 1975 ;  
12° la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l'eau ;  
13° la loi modifiée du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité 
civile ;  
14° la loi modifiée du 19 mars 1988 concernant la sécurité dans les 
administrations et services de l'État, dans les établissements publics et 
dans les écoles ;  
15° la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les 
conditions et modalités d'avancement des fonctionnaires de l'État.  
et abrogeant :  
1° la loi modifiée du 24 juillet 2020 visant à mettre en place un fonds de 
relance et de solidarité et un régime d'aides en faveur de certaines 
entreprises ;  
2° la loi modifiée du 19 décembre 2020 ayant pour objet la mise en place 
d'une contribution temporaire de l'État aux coûts non couverts de 
certaines entreprises  
  

 8445 
  

Projet de loi relative à la programmation financière pluriannuelle pour la 
période 2024 -2028 
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Après une brève introduction par Monsieur le Président de la commission parlementaire, 
Madame la Ministre présente les grandes lignes du budget touchant le domaine de 
l’agriculture, de l’alimentation, de la viticulture et de la protection des consommateurs. Pour 
les détails, il est prié de se référer aux documents parlementaires afférents. De la présentation 
ainsi que de l’échange de vues qui suit, il y a lieu de retenir les points suivants : 
 
- Article 03.0.11.310 : Cet article vise les nouveaux recrutements, il s’agit d’un nouveau 

poste budgétaire, désormais transféré directement dans les budgets des ministères 
concernés. Auparavant, les recrutements de nouveaux agents étaient centralisés dans le 
budget réservé au ministère de la Fonction publique. Cette nouvelle répartition permet 
une meilleure visibilité sur les recrutements effectués au sein de chaque ministère.  
 
Dans le cadre du budget alloué, plusieurs nouveaux postes ont été attribués pour 
répondre aux priorités opérationnelles du ministère de l’Agriculture, bien que ces dotations 
restent inférieures aux demandes initiales. Un poste est dédié à la mise en œuvre de la 
stratégie antifraude, essentielle pour garantir la conformité aux exigences européennes 
en matière de gestion des fonds. Pour l’ALVA, plusieurs postes visent à renforcer le 
laboratoire, améliorer les contrôles relatifs au bien-être animal (actuellement assurés par 
seulement deux agents), et assumer les activités transférées depuis le Laboratoire 
national de santé (LNS). Des postes supplémentaires sont également prévus pour 
intensifier les contrôles des denrées alimentaires, un domaine en forte expansion.  
 
L’Institut Vitivinicole bénéficie d’un poste qui sera principalement dédié aux activités de 
laboratoire.  
 
Enfin, pour l’ASTA, sur les 8,75 postes demandés, 3 postes ont été attribués. Ces effectifs 
seront probablement affectés aux services de météorologie, aux activités de laboratoire, 
ainsi qu’à l’inventaire des bâtiments, des étables et des silos, une tâche essentielle pour 
la gestion des infrastructures agricoles. 
 

- Article 03.0.12.000 : Ce poste budgétaire concerne les indemnités pour services de tiers. 
La diminution de ce poste budgétaire résulte d’un ajustement technique lié au vide légal 
relatif à la Commission d'éthique des expérimentations animales, partagée entre le 
ministère de l’Agriculture et celui de la Santé. En l’absence d’une base légale actualisée, 
le budget alloué a été temporairement réduit à 100 euros. Une fois la base légale établie, 
le montant sera rétabli à son niveau habituel, soit environ 30 000 euros pour chaque 
ministère. 
 

- Article 03.0.12.120 : Ce segment budgétaire concerne les dépenses engagées pour les 
services d'experts et d'études. Le budget alloué à ces frais a été réduit de 361 000 euros 
à 200 000 euros. Cette diminution s’explique principalement par un recours accru à des 
expertises internes (notamment en ce qui concerne l’audit interne qui vise l’organisme 
payeur des aides financières dans le cadre de la PAC), en remplacement de prestations 
externes, dû à un congé temporaire au sein du ministère.  

 
- Article 03.0.12.121 : Cet article budgétaire vise les frais d'experts et d'études liés à l’unité 

de contrôle ; ce point budgétaire, dédié à l'Unité de contrôle pour la télédétection des 
cultures sur les surfaces agricoles, a été réduit par l’Inspection générale des finances 
(IGF), en raison d’une sous-utilisation des fonds alloués jusqu’à présent. Cette activité 
étant nouvelle pour le ministère (jusqu’en 2023, le ministère pouvait utiliser gratuitement 
le service de la télédétection par satellite des surfaces agricoles cultivées), le montant 
exact nécessaire reste difficile à estimer avec précision. 
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- Article 03.0.12.122 : Ce point budgétaire prévoit la mise en place et la coordination de la 
politique alimentaire. Le poste budgétaire initialement prévu pour la politique alimentaire 
en 2025 a été supprimé et transféré vers l’article dédié à la lutte contre le gaspillage 
alimentaire. Ce transfert vise à offrir une plus grande flexibilité dans l’utilisation des fonds. 

 
- Article 03.0.12.123 : Frais en relation avec la digitalisation. Un nouveau poste budgétaire 

dédié à la digitalisation a été créé pour accompagner les nombreux projets numériques 
dans le secteur agricole. Jusqu’à présent, ces initiatives étaient financées dans le cadre 
du Plan de relance, désormais clôturé. Ce nouveau poste permettra de structurer et de 
soutenir ces projets qui sont réalisés en collaboration avec Convis et la Chambre 
d’Agriculture. 
 
Parmi les principaux projets en cours figurent le développement d’un système de 
monitoring de la durabilité, essentiel pour le suivi des pratiques agricoles ; le projet 
Biocheck de la Chambre d’Agriculture, la mise en place d’une application mobile dédiée 
au suivi des parcelles agricoles ; le projet Beeflabel de la Chambre d’Agriculture, axé sur 
la certification et la traçabilité. 
 
Ces initiatives visent à moderniser le secteur agricole tout en simplifiant les démarches 
administratives pour les exploitants. 

 
- Article 03.0.12.124 : Frais en relation avec la mise en œuvre du Programme de 

Développement rural 2014-2022 et du Plan Stratégique National 2023-2027. Cet article 
budgétaire concerne les études requises pour évaluer l’impact de la politique agricole, 
conformément aux exigences de l’Union européenne. Ce poste inclut notamment 
l’analyse des résultats du Programme de développement rural (PDR) 2014-2022, 
aujourd’hui clôturé. Des économies ont pu être réalisées sur ce programme, permettant 
de réaffecter les fonds à d’autres besoins. 
 
Pour l’année 2025, plusieurs mesures spécifiques sont prévues. Une étude de suivi et 
d’évaluation d’impact sera réalisée, avec une allocation budgétaire de 120 000 euros. Une 
évaluation ex post du PDR est également planifiée, avec un budget de 20 000 euros, en 
diminution par rapport aux 50 000 euros alloués l’année précédente. Enfin, des actions 
d’information et de communication sont prévues, soutenues par une enveloppe de 10 000 
euros. 

 
- Article 03.0.12.125 : Ce poste concerne les frais d’experts et d’études en matière 

informatique. La diminution apparente résulte d’un transfert budgétaire lié au logiciel LIMS 
(utilisé par l’ASTA et les laboratoires), sur recommandation du contrôle financier du 
ministère de la Fonction publique (DCF), afin de mieux structurer son financement. 

 
- Article 03.0.12.140 : Ce poste budgétaire, d’un montant de 1 050 000 euros, est consacré 

aux dépenses liées à la communication du département de l'Agriculture, englobant les 
frais de publicité, de sensibilisation, de promotion, de représentation, ainsi que d'autres 
coûts divers associés à la communication.  
 
Ce poste budgétaire finance également la mise en œuvre de campagnes de 
sensibilisation, la publication du journal « GUDD », la fourniture de matériel didactique 
dans le cadre de projets tels que le Script ou l’initiative « Fro de Bauer », ainsi que la 
participation aux frais de promotion des produits locaux. Il couvre en outre une partie des 
coûts liés au programme food4school, la production de brochures d’information, le Prix à 
l’innovation, le portail Landwirtschaftsportal, la communication sur les réseaux sociaux, et 
les publications dédiées à la promotion du bien-être animal, ces dernières ayant été 
transférées du poste budgétaire dédié aux frais de communication de l’ALVA. 
 

8411 - Dossier consolidé : 96



9/17 

En complément, plusieurs sous-postes financent des initiatives importantes pour la 
promotion agricole, notamment 170 000 euros pour les campagnes annuelles de 
représentation lors d’événements et foires nationales, 30 000 euros pour la participation 
à des foires internationales, 25 000 euros pour le Prix à l’innovation, 119 000 euros pour 
les campagnes de sensibilisation aux produits régionaux, et 50 000 euros pour les 
campagnes d’information sur les contrôles de la chaîne alimentaire. Ces financements 
permettent une certaine flexibilité pour répondre aux demandes spécifiques, renforçant 
ainsi la visibilité et la valorisation du secteur agricole. 
 
Bien que ces dépenses ne soient pas toutes directement affectées à la Foire agricole 
d’Ettelbruck, elles soutiennent des initiatives qui viennent compléter cet événement 
majeur, tout en promouvant l’agriculture luxembourgeoise auprès du grand public.  
 
Il convient de noter que cet article ne couvre pas l’ensemble des dépenses publicitaires. 
En effet, certains frais relatifs à des campagnes de sensibilisation demeurent inclus dans 
d'autres postes budgétaires, tels que ceux relatifs à la politique alimentaire et à la lutte 
contre le gaspillage alimentaire. 
 

- Article 03.00.43.001 Ce poste budgetaire soutient l’organisation de la Foire agricole 
d’Ettelbruck, qui bénéficie d’une subvention directe de 160 000 euros. Ce montant, 
augmenté l’année dernière pour couvrir les déficits récurrents liés à l’événement, reflète 
également l’engagement du gouvernement, inscrit dans l’accord de coalition, de 
promouvoir les activités agricoles auprès du grand public. 
 

- Article 03.0.12.141 : Cet article budgétaire est dédié à la politique alimentaire et à la lutte 
contre le gaspillage alimentaire. Parmi les initiatives financées par ce poste budgétaire 
figurent notamment les campagnes de sensibilisation contre le gaspillage alimentaire.  

 
La hausse budgétaire constatée sous cet article pour l’exercice en cours s’explique par 
un transfert des crédits initialement inscrits sous l’article 03.0.12.122, lequel était dédié à 
la mise en œuvre du projet de loi relatif à la mise en place et à la coordination de la 
politique alimentaire. Ce transfert a pour objet de consolider les moyens alloués à la 
politique alimentaire globale, en intégrant les actions issues de ce projet de loi dans une 
stratégie cohérente et unifiée. 
 
Il convient également de noter que l’article sous examen n’est pas le seul poste budgétaire 
dédié à la politique alimentaire. Une partie notable des crédits destinés à cette politique 
se trouve encore inscrite sous la section 03.06 - Protection des consommateurs, et plus 
précisément sous l’article 03.6.12.122 : Mise en place et coordination de la politique 
alimentaire. À terme, dans le cadre du plan pluriannuel, ces crédits seront 
progressivement regroupés au sein d’un article budgétaire unique afin de garantir une 
gestion plus cohérente et rationnelle des moyens alloués à la politique alimentaire. 

 
- Article 03.0.12.191 : Cet article prévoit le financement des frais d'organisation et de 

participation liés à la formation du personnel ; colloques, séminaires, stages et journées 
d'études. Ce poste budgétaire reste globalement inchangé, à l’exception de l’ajout d’un 
nouveau projet européen, Horizon, auquel le ministère doit participer. Une allocation de 
7 500 euros a été prévue pour couvrir cette contribution, entraînant une légère 
augmentation du budget alloué. 

 
- Article 03.0.12.230 : Frais en relation avec des actes et manifestations de la vie publique 

à caractère protocolaire ou social ; dépenses diverses. Ce poste budgétaire a été 
augmenté de 10 000 euros pour �I�L�Q�D�Q�F�H�U���O�H�V���F�p�O�p�E�U�D�W�L�R�Q�V���G�X���������•���D�Q�Q�L�Y�H�U�V�D�L�U�H���G�H���O�¶�,�Q�V�W�L�W�X�W��
Vitivinicole (IVV). 
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- Article 03.0.12.340 : Cette disposition budgétaire concerne les dépenses relatives à 
l'organisation d'un système de collecte des déchets problématiques provenant des 
exploitations agricoles, viticoles et horticoles, notamment les frais associés à la collecte 
du plastique utilisé pour l'ensilage. En 2025, le reliquat de la soumission actuelle sera 
payé. Une nouvelle mission commencera en 2026, avec une prévision budgétaire 
augmentée à 861 000 euros dans le cadre du budget pluriannuel, afin de répondre aux 
besoins accrus. 

 
- Article 03.0.12.341 : Ce poste budgétaire est dédié aux frais liés au Plan d’action national 

de promotion de l’agriculture biologique « PAN-Bio 2025 ». Il constitue un levier essentiel 
pour le financement de multiples initiatives visant à promouvoir et à développer 
l’agriculture biologique au Luxembourg, tout en bénéficiant d’un soutien complémentaire 
via d’autres fonds spécifiques. 
 
Une enveloppe globale de 3 millions d’euros, répartie sur la période 2020-2025, a permis 
de soutenir des actions telles que des campagnes d’information et de sensibilisation 
(notamment la Semaine du Bio), des formations spécialisées pour transformateurs, 
vendeurs, conseillers, et producteurs, des champs d’essai, ainsi que des projets de 
démonstration. Ce poste prend également en charge une partie des coûts de contrôle, 
des recherches et études sectorielles, et le développement des filières et des produits 
alimentaires biologiques. 
 
Les initiatives de l’association Bio Lëtzebuerg reçoivent un appui dans dans ce cadre, en 
complément des primes à la conversion et autres aides financières destinées à 
promouvoir l’agriculture biologique. 
 
Pour l’année 2025, une enveloppe budgétaire de 1 338 000 euros, correspondant au solde 
restant des 3 millions alloués au PAN-Bio 2025, a été attribuée pour l’année 2025. Ce 
montant inclut une augmentation de 200 000 euros par rapport à l’année précédente, 
destinée à accompagner la transition vers le nouveau PAN-Bio. Une grande partie des 
préparatifs nécessaires à cette transition sera réalisée en interne, permettant une gestion 
budgétaire maîtrisée tout en assurant la continuité des actions déjà engagées. Ce 
financement renforcé permettra également d’introduire de nouvelles orientations 
stratégiques, visant à consolider davantage le secteur de l’agriculture biologique et à en 
élargir l’impact. 
 
Au-delà de 2025, le budget pluriannuel actuel prévoit une dotation de 531 000 euros pour 
les années à venir. Une fois le nouveau plan finalisé, les moyens budgétaires seront 
réévalués et ajustés en fonction des priorités stratégiques actualisées, afin de garantir 
l’efficience et la pérennité des efforts en faveur de l’agriculture biologique. 

 
- Article 03.0.31.050 : Cette section budgétaire concerne l'intervention de l'État en faveur 

des services d'échange de machines et d'entraide. En 2024, les dépenses liées au 
programme d’aide aux exploitations agricoles, notamment les aides aux exploitations 
agricoles par le biais de travailleurs remplaçants (Maschienenring), ont doublé en raison 
d’une erreur de comptabilisation survenue l’année précédente. Un poste budgétaire prévu 
pour 2022 a été reporté et imputé à 2024, entraînant une augmentation temporaire des 
dépenses. Le budget pour l’année prochaine retrouve toutefois un niveau normal, 
garantissant un fonctionnement régulier. 

 
- Article 03.0.31.056 : Cet article regroupe les contributions à des actions de diminution du 

coût de certains moyens de production de l'agriculture, de la viticulture et de l'horticulture. 
Ce poste budgétaire, initialement mis en place dans le cadre du plan de relance pendant 
la crise du Covid-19 pour financer notamment des projets de digitalisation, a été maintenu 
avec une allocation symbolique de 100 euros. Bien que les fonds précédemment alloués 
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aient été transférés vers un poste distinct, ce maintien permet de conserver une structure 
budgétaire prête à être réactivée si une nouvelle relance devait s’avérer nécessaire. Cette 
approche préventive vise à assurer une réponse rapide en cas de situation exceptionnelle, 
tout en espérant que ce scénario ne se reproduise pas. 

 
- Article 03.0.33.010 : Cet article vise les subventions et participations de l'État aux frais de 

fonctionnement d'organismes et d'associations relevant du département de l'agriculture.  
 
Ce poste budgétaire, d’importance notable, finance diverses subventions attribuées à des 
associations. En 2024, un montant de 238 000 euros a été versé pour la dernière tranche 
de financement du refuge pour animaux de Schifflange, ce qui explique une diminution du 
budget prévu pour 2025. 
 
Parmi les bénéficiaires figure également l’association Natur&Ëmwelt - Centre de Soins 
pour la Faune Sauvage asbl, qui bénéficie d’un soutien financier important pour 
l’agrandissement et la modernisation de ses infrastructures existantes. Ce projet, 
essentiel pour le soin et la réhabilitation des animaux sauvages, est cofinancé par le 
ministère de l’Agriculture et le ministère de l’Environnement. Les fonds sont répartis en 
plusieurs tranches pour garantir une mise en œuvre progressive et adaptée aux besoins. 
Ce poste inclut également la convention avec la Chambre d’Agriculture, la convention 
avec Natur&Ëmwelt - Centre de Soins pour la Faune Sauvage asbl qui vise le 
fonctionnement du centre, ainsi que des initiatives pour la promotion des produits 
biologiques et régionaux. 
 
Concernant les refuges pour animaux, la création d’un refuge dans le nord du pays reste 
une priorité inscrite dans l’accord de coalition. Cependant, des obstacles subsistent, 
notamment en matière de gestion et de financement. Actuellement, les refuges sont 
majoritairement gérés par des associations de protection animale en collaboration avec 
des municipalités, ces dernières prenant en charge environ un tiers des coûts liés aux 
infrastructures. Trouver un porteur de projet capable de garantir la gestion et le 
financement des futurs refuges reste un défi majeur. 
 
Malgré ces difficultés, le ministère poursuit activement ses démarches. Des discussions 
sont en cours avec différents partenaires, et des pistes concrètes sont explorées pour 
concrétiser le projet dans le nord. La création de ce refuge reste une priorité importante 
pour répondre aux besoins croissants en matière de protection animale. 
 

- Article 03.0.33.016 : Participation de l'État dans les dépenses concernant les activités du 
réseau rural. Ce poste budgétaire, doté d’un montant important, finance plusieurs 
initiatives visant à promouvoir l’agriculture et à sensibiliser le public, en particulier les 
jeunes. Le gouvernement a décidé de renforcer son soutien au programme Fro de Bauer, 
porté par l’association Lëtzebuerger Landjugend a Jongbaueren, avec une augmentation 
de 85 000 euros. Ce programme organise des interventions dans les écoles pour 
sensibiliser les élèves au secteur agricole et à ses enjeux, et mène également des 
campagnes de sensibilisation auprès du grand public. 
 
En complément, ce poste soutient la Landakademie, le programme Landwirtschaft 
erliewen, ainsi qu’un projet en collaboration avec le ministère de l’Éducation permettant 
d’intégrer des visites d’exploitations agricoles dans le programme du Cycle 4 des écoles. 
Ce projet bénéficie d’un soutien supplémentaire de 20 000 euros et sera prochainement 
présenté conjointement avec le ministère de l’Éducation. 
 
Le budget inclut également le financement du Prix de rénovation des villages, organisé 
tous les deux ans, avec une dotation de 25 000 euros pour cette édition. Par ailleurs, le 
budget pluriannuel prévoit une allocation de 20 000 euros pour célébrer en 2026 
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l’anniversaire des 30 ans du programme LEADER, initiative de l’Union européenne dédiée 
au développement rural. Ces financements visent à renforcer la sensibilisation aux enjeux 
agricoles, soutenir les initiatives éducatives et promouvoir le développement des zones 
rurales. 
 
La ministre se dit prête à présenter en commission parlementaire le programme 
« Landwirtschaft erliewen », qui offre aux élèves une expérience d’apprentissage 
immersive à la ferme, en collaboration avec le ministère de l’Éducation. 
 

- Article 03.0.34.104 : Subventions à des organisations professionnelles ou privées pour la 
réalisation d'actions de publicité, de promotion et de commercialisation de produits de 
qualité et la participation à des foires et expositions ; participation de l'État aux frais 
d'établissement d'un programme sur le produit du terroir par la Chambre d'Agriculture.  
 
Ce poste budgétaire est consacré à la promotion du secteur agricole, englobant diverses 
initiatives telles que le soutien à la Satbaugenossenschaft et à l’association Lëtzebuerger 
Landjugend a Jongbaueren pour le cofinancement d’une partie de leurs activités, ainsi 
que des campagnes de valorisation comme Produits du Terroir et Sou schmaacht 
Lëtzebuerg. Il finance également des actions de publicité, des projets tels que le 
Bauerenhaff an der Stad, et d'autres activités visant à renforcer la visibilité et l'attractivité 
du secteur agricole. 
 
Le budget a été légèrement réduit cette année en raison d’une sous-utilisation des fonds 
alloués les années précédentes. Cette révision permet d’optimiser les ressources tout en 
maintenant un financement suffisant pour les actions prévues. 
 

- Article 33.0.74.065 : Un nouveau poste budgétaire a été créé pour le développement de 
logiciels, sur recommandation de la DCF afin d’assurer une meilleure structuration des 
dépenses liées aux technologies de l’information Les dépenses correspondantes 
figuraient auparavant sous l’article 03.0.12.125. Un montant de 250 000 euros a été inscrit 
pour financer des outils tels que le système LIMS. 
 

- Article 33.0.93.000 : Cet article vise l’alimentation du Fonds d'Orientation Économique et 
Sociale pour l'Agriculture, qui finance les différentes aides allouées dans le cadre de la 
politique agricole. Il s'agit d'une allocation budgétaire illimitée, permettant d'ajuster ce 
poste en cas de besoin. 
 
Par le passé, la dotation de ce fonds avait été réduite, car les réserves accumulées, qui 
atteignaient encore 55 millions d’euros en 2023, étaient jugées excessives. Ces réserves 
sont désormais en cours d’utilisation et devraient diminuer progressivement à 34 millions 
d’euros en 2024, 10 millions en 2025, pour atteindre un seuil minimal de 5 millions d’euros 
dans les années à venir. Conformément aux recommandations de l’IGF, ce seuil minimal 
est nécessaire pour assurer la stabilité financière du fonds. 
 
En raison de cette baisse continue des réserves, une augmentation significative de 
l’alimentation budgétaire a été prévue pour 2024, passant de 79 millions d’euros en 2023 
à 119 millions d’euros, soit une hausse de 40 millions d’euros. Cette dotation renforcée 
est essentielle pour compenser la diminution des réserves et garantir la continuité des 
aides agricoles. 
 
Par ailleurs, cette augmentation reflète le cycle naturel des investissements agricoles. 
Lors de l’introduction d’une nouvelle loi agraire, les dépenses des exploitants sont souvent 
élevées, car ils renouvellent leurs infrastructures et équipements. Ces investissements 
ont tendance à diminuer progressivement après les premières années, ce qui permet 
d’ajuster les dotations en conséquence. 

8411 - Dossier consolidé : 100



13/17 

 
Cette approche budgétaire vise à maintenir les aides agricoles tout en garantissant une 
gestion durable des fonds et le respect des seuils de réserve requis. Le caractère illimité 
de cette allocation budgétaire permet également d’assurer une flexibilité pour répondre 
aux besoins imprévus, tout en assurant la stabilité et la continuité des financements 
agricoles. 
 

- Article 33.2.74.00 : Acquisition d'équipements spéciaux. Ce poste budgétaire connaît une 
augmentation significative, principalement destinée au renouvellement d’équipements 
pour l’ASTA. Les acquisitions prévues incluent un petit tracteur, un tracteur spécialisé pour 
les travaux de drainage, ainsi qu’une tondeuse pour les parcelles expérimentales, qui 
doivent être remplacés en raison de leur vétusté. 
 

- Article 33.2.74.050 : Acquisition d'équipements informatiques. Ce poste budgétaire passe 
de 1 000 à 30 000 euros pour permettre l’acquisition d’un nouveau GPS spécialisé, 
nécessaire pour les travaux de mesure des terrains. 

 
- Article 03.5.12.120 : Frais d'analyses à effectuer dans les laboratoires externes. Le budget 

de ce poste diminue de 1 865 000 euros à 1 200 000 euros en raison d’une réorganisation 
des activités de l’Administration luxembourgeoise vétérinaire et de l’alimentation (ALVA). 
Une partie des analyses, auparavant confiée au Laboratoire national de santé (LNS), est 
désormais réalisée en interne à la suite du transfert de certaines activités du LNS vers 
l’ALVA. Ce changement permet à l’ALVA d’assumer directement ces analyses, réduisant 
ainsi les coûts précédemment facturés par le LNS. 
 
Cette économie sur ce poste budgétaire est toutefois compensée par une augmentation 
des besoins sur d’autres postes pour financer les dépenses opérationnelles liées à cette 
réorganisation. 

 
- Article 03.5.12.122 : Frais d'experts et d’études : Frais d'accréditation. En raison de la 

réorganisation des analyses, désormais réalisées en interne, l’ALVA doit également 
assumer les coûts d’accréditation des équipements utilisés pour ces analyses. Ces 
dépenses, autrefois couvertes dans le cadre des prestations du LNS, sont maintenant 
directement prises en charge par l’administration. 

 
- Article 03.5.12.150 : Honoraires et prestations des vétérinaires praticiens dans l'intérêt 

des missions de contrôle et de surveillance de l'ALVA. Ce poste budgétaire connaît une 
augmentation de 200 000 euros pour couvrir divers projets en cours au sein de l’ALVA, 
notamment dans le cadre des activités de l’Inspection vétérinaire. Ce point budgétaire 
inclut également les coûts liés à la délivrance des certificats vétérinaires nécessaires pour 
l'exportation d'animaux vivants à l’étranger. 

 
- Article 03.5.12.160 : Achat de matériel d'identification des bovins, des porcins et des ovins 

et de matériel de lutte contre les épizooties et prestations de service directs en relation 
avec la police sanitaire du bétail vaccins, de sérums, de désinfectants, de réactifs de 
laboratoire. Ce poste budgétaire inclut un supplément budgétaire lié à la réorganisation 
des analyses, désormais réalisées en interne par ALVA. Il couvre également l’achat de 
vaccins, nécessaires pour répondre aux besoins croissants des missions vétérinaires. 

 
- Article 03.5.12.260 : Frais d'exploitation et frais administratifs ; dépenses diverses. Ce 

poste budgétaire connaît une augmentation de 135 000 euros pour couvrir les dépenses 
liées à la sécurité alimentaire, désormais gérée en interne. Cette augmentation inclut 
l’acquisition de matériel de travail standard, les frais de bureau, ainsi que les coûts de 
maintenance des équipements nécessaires pour assurer ces missions.  
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- Article 03.5.12.270 : Ce poste budgétaire enregistre une augmentation de 350 000 euros, 
due au transfert des bureaux et infrastructures précédemment gérés par le Laboratoire 
national de santé (LNS) vers l’Administration luxembourgeoise vétérinaire et de 
l’alimentation (ALVA). Cette hausse couvre les frais de location des locaux situés à 
Dudelange, désormais pris en charge par l’ALVA pour assurer ses activités. 
 
Suite au transfert de certaines activités du LNS à l’ALVA, les analyses liées aux produits 
alimentaires, notamment les carcasses, sont désormais prises en charge par l’ALVA. 
Historiquement, les analyses étaient partagées : l’ALVA se chargeait des prélèvements 
sur les animaux et le LNS prenait en charge les produits transformés. Désormais, toutes 
les analyses des denrées alimentaires relèvent de l’ALVA, avec un partage des 
équipements déjà existants. 
 
Concernant les locaux, les deux entités partagent toujours le même bâtiment, mais cela 
pose des défis organisationnels. L’ALVA occupe un étage, tandis que d’autres espaces 
sont encore utilisés par le LNS, qui doit transférer une partie de ses activités à l’ALVA. Ce 
partage de locaux crée des contraintes, notamment en matière d’accréditation et d’espace 
disponible. 
 
Une solution optimale nécessiterait le déménagement de la Biobank, également située 
dans ce bâtiment. Si cet établissement trouvait un site alternatif, cela libérerait 
suffisamment d’espace pour répondre aux besoins des deux entités. Cependant, aucune 
solution définitive n’a encore été trouvée pour le moment. Le LNS, de son côté, a 
également besoin de davantage d’espace pour ses propres analyses, en particulier celles 
dédiées aux humains. Les discussions se poursuivent pour trouver une solution pérenne 
qui réponde aux besoins des deux structures. 

 
- Article 03.5.24.010 : Location de logiciels informatiques auprès de secteurs autres que le 

secteur des administrations publiques. Ce poste budgétaire couvre les dépenses liées aux 
logiciels de gestion, notamment Sanitel, utilisé pour la traçabilité et la gestion des marques 
auriculaires des animaux. Actuellement, ce logiciel est loué auprès des autorités belges 
en raison du retard dans le développement d’un logiciel propre au Luxembourg, en cours 
de création par le CTIE. Une prolongation de l’accord avec la Belgique a été nécessaire, 
entraînant des coûts supplémentaires. 
 
Le poste inclut également des projets de digitalisation, tels que l’automatisation de 
certaines check-lists utilisées pour les contrôles antifraude, ainsi que l’intégration du 
logiciel Biocheck, destiné à renforcer la prévention des maladies animales contagieuses 
dans les exploitations agricoles. 

 
- Article 03.6.12.120 : Frais d'experts et d'études. Ce poste budgétaire finance des études 

et expertises, notamment une analyse sur le comportement des consommateurs, portant 
non seulement sur l’alimentation mais également sur la consommation en général. Il inclut 
également le projet Escape Room, finalisé cette année après son lancement l’année 
précédente. Ce programme éducatif interactif est conçu pour sensibiliser les élèves des 
écoles à une consommation durable, à travers une expérience ludique et pédagogique. 
 

- Article 03.6. 12.122 : Mise en place et coordination de la politique alimentaire. Ce poste 
budgétaire, d’importance notable, est dédié à la mise en œuvre et à la coordination de la 
politique alimentaire. Une partie des actions reste temporairement inscrite sous ce poste, 
en attendant leur transfert progressif, dans le cadre du plan pluriannuel, vers le poste 
budgétaire spécifiquement dédié à l’alimentation. Ce regroupement vise une gestion plus 
cohérente et efficace des initiatives liées à la politique alimentaire. 
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- La section 03.04 a été supprimée, car elle était historiquement dédiée aux articles 
budgétaires visant l’administration des services vétérinaires, qui n’existe plus sous cette 
forme. Ces services sont désormais entièrement couverts par l’ALVA. 

 
- Article 03.0.41.011 : Ce poste budgétaire correspond à la dotation globale allouée à 

l’établissement public Office National du Remembrement (ONR). La dotation a été réduite 
de 4,5 millions d’euros à 3,5 millions d’euros, soit une diminution d’un million d’euros. 
Cette baisse, demandée par l’ONR lui-même, s’explique par les réserves financières de 
l’établissement, qui s’élevaient à 5,5 millions d’euros au 1er janvier. Ces réserves 
permettent de compenser cette réduction sans affecter directement le fonctionnement de 
l’office. 
 
La diminution de la dotation reflète également une activité réduite en matière de 
remembrement, particulièrement dans les vignobles de la Moselle, où la plupart des 
projets ont déjà été réalisés au fil des années. Par ailleurs, l’intérêt pour ces opérations 
diminue, en partie à cause des coûts élevés et de la baisse de la valeur des terres 
viticoles, rendant le remembrement moins attractif pour les exploitants. Cette tendance 
pourrait à l’avenir entraîner un abandon de certaines parcelles, ce qui poserait un défi 
pour la préservation du paysage viticole et de l’identité de la région. 
 
Ces dynamiques, combinées à la durée prolongée ou à la moindre envergure de certains 
projets en cours, expliquent l’ajustement des dotations budgétaires dans le cadre du plan 
pluriannuel. Elles permettent de mieux répartir les ressources dans le temps en fonction 
des besoins réels, tout en garantissant une gestion durable des fonds de l’ONR. 

 
- Le nouveau système de conseil agricole numérique, exigé par l’Union européenne, sera 

présenté lors du Landwirtschaftsdag le 2 décembre à Ettelbruck. Les agriculteurs devront 
uniquement s’inscrire en ligne pour bénéficier des services, tandis que les conseillers 
resteront chargés de remplir les démarches administratives, garantissant ainsi une 
simplification des procédures. Un bilan annuel sera réalisé pour évaluer les éventuelles 
difficultés et ajuster le dispositif en conséquence. Le budget n’a pas été plafonné par 
exploitation afin d’éviter les inégalités, et une phase de test européenne est en cours pour 
mesurer l’efficacité du système. 
 
La ministre propose également de présenter le nouveau système de conseil à la 
commission parlementaire, si celle-ci le souhaite, afin d’informer en détail sur sa mise en 
œuvre et ses objectifs. 
 

- Ammoniac monitoring : Le suivi des émissions d’ammoniac, bien qu’il ne soit pas 
mentionné comme un poste budgétaire distinct, est intégré au dispositif de conseil agricole 
financé par le Fonds d’Orientation Économique et Sociale pour l’Agriculture. Cette 
initiative vise à sensibiliser les exploitants agricoles à l’importance de maîtriser leurs 
émissions, tout en leur fournissant un outil pratique pour évaluer leur gestion de l’azote. 
 
Un outil dédié, développé en collaboration avec CONVIS, est en cours de conception pour 
faciliter le calcul et le suivi des émissions d’ammoniac par les agriculteurs. Cet outil, qui 
sera mis gratuitement à disposition entre autres via la Chambre d’Agriculture, devrait être 
finalisé d’ici la fin de l’année. Il sera directement intégré au dispositif de conseil, 
garantissant ainsi une accessibilité totale sans coût supplémentaire pour les exploitants. 
 
L’objectif est de généraliser l’utilisation de cet outil, notamment dans l’élaboration des 
plans de fertilisation, afin que chaque exploitation puisse suivre et optimiser sa gestion 
des émissions d’ammoniac. Actuellement, le suivi obligatoire concerne principalement les 
exploitations en phase d’extension ou soumises à autorisation. À l’avenir, ce dispositif vise 
à sensibiliser l’ensemble des exploitants à cette problématique et à favoriser l’adoption de 
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pratiques durables, en intégrant le monitoring directement dans les processus agricoles 
quotidiens. 
 

- La gestion comptable des associations et coopératives agricoles, bien qu’historiquement 
assurée par l’ASTA, ne constitue pas une mission officielle de l’administration. Cette prise 
en charge a été maintenue pour des raisons historiques. Suite au départ à la retraite du 
responsable chargé de cette mission, des discussions sont en cours pour garantir la 
continuité de ce service. Le Service d’économie rurale (SER) est actuellement en 
recherche active d’un remplaçant afin de pérenniser cette activité. 

 
- Article 03.1.33.011 : Contribution de l'État à l'alimentation du Fonds de solidarité viticole 

(loi modifiée du 23.4.1965). La dotation du Fonds de solidarité viticole connaît une légère 
augmentation cette année, résultant de deux éléments combinés. Tout d’abord, une 
augmentation du prix des collerettes a été décidée en 2023. Dans le cadre du système de 
financement, l’État prend en charge deux parts du coût des collerettes, tandis que les 
viticulteurs en assument une. Cette hausse des prix a donc entraîné une augmentation 
de la contribution de l’État au fonds pour couvrir sa part de financement. Ensuite, un reste 
à payer de 2023 doit également être versé au fonds. Cet ajustement rétroactif concerne 
la part de l’État qui n’avait pas encore été régularisée pour donner suite à l’augmentation 
des prix décidée en cours d’année. 

 
- Concernant la réforme du Fonds de solidarité viticole, celle-ci est en cours. Un avant-

projet de loi a déjà été élaboré, mais il nécessite encore des ajustements avant validation, 
car certaines propositions ne correspondent pas pleinement aux objectifs fixés. La priorité 
est de redéfinir clairement les missions et le fonctionnement dudit fonds tout en veillant à 
éviter la création d’une structure parallèle à la Chambre d’agriculture, qui représente déjà 
l’ensemble du secteur agricole. L’objectif est de garantir une gestion cohérente et efficace 
du secteur viticole sans dupliquer les rôles ni complexifier l’organisation. 
 
Les travaux se poursuivent activement, et des propositions finalisées seront présentées 
dès que ces ajustements auront été réalisés.  
 
Il est aussi à noter que la stratégie marketing pour le secteur viticole fait partie des 
missions attribuées au Fonds de solidarité viticole, chargé d’élaborer des initiatives pour 
améliorer la commercialisation des produits du secteur. 
 

- Article 03.5.12.250 : Frais en relation avec le plan national antibiotiques (quote-part du 
département de l'agriculture). Le Plan national antibiotique, élaboré dans le cadre du One 
Health System en partenariat avec le ministère de la Santé, arrive à son terme et nécessite 
une actualisation, à l’instar du Plan national pour l’agriculture biologique (PAN-Bio). 

 
La réduction apparente des ressources allouées reflète cette phase transitoire entre 
l’ancien plan et le futur, en cours de préparation. Ce travail de refonte vise à garantir des 
actions adaptées et efficaces pour lutter contre l’usage inapproprié des antibiotiques dans 
une approche intégrée de la santé humaine, animale et environnementale. Le Plan 
national antibiotique demeure une priorité essentielle pour répondre aux enjeux liés à la 
résistance antimicrobienne. 
 

- La stratégie nationale en faveur des consommateurs n’a pas encore été formalisée en 
tant que programme distinct. Toutefois, une étude sur le comportement des 
consommateurs est en cours et bénéficie d’un financement prévu dans le budget de 
l’année prochaine.  
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Cette étude vise à analyser les habitudes et attentes des consommateurs, afin de fournir 
une base solide pour définir des actions futures. Une fois les résultats obtenus, des 
décisions pourront être prises pour élaborer une stratégie plus ciblée. 
 
Le gouvernement privilégie une approche pragmatique en évitant la création de multiples 
observatoires spécifiques, souvent coûteux, et en concentrant les efforts sur des études 
et des analyses concrètes pour orienter les politiques en faveur des consommateurs. 
 

- Actuellement, aucune demande officielle n’a été soumise concernant la rénovation ou 
l’extension de l’abattoir d’Ettelbruck. Toutefois, de tels projets pourraient bénéficier d’un 
financement partiel par le ministère de l’Agriculture, dans le cadre des aides à la 
transformation, avec un taux de subvention compris entre 35% et 45%, en fonction du 
respect des normes environnementales et énergétiques. 
 
Même si l’abattoir dispose d’une chaîne d’abattage relativement récente pour les porcs, 
celle destinée aux bovins nécessite une modernisation significative. Le financement de 
ces travaux reste un défi, car la rentabilité des abattoirs est souvent limitée. 
 
Concernant l’idée d’une entrée séparée pour les animaux élevés en plein air (races 
rustiques ou naturelles), cette solution n’est pas envisagée dans le cadre des 
infrastructures actuelles. Toutefois, des ajustements réglementaires sont en cours. 
L’ALVA travaille sur la révision des règles encadrant la vente directe, pour permettre des 
solutions adaptées, telles que l’abattage à la ferme ou dans des installations spécifiques, 
répondant aux besoins des éleveurs de systèmes extensifs. 
 
Ces initiatives visent à respecter les réglementations européennes, tout en offrant des 
alternatives viables pour les éleveurs, en particulier ceux engagés dans des pratiques 
respectueuses du bien-être animal et de l’élevage en plein air. 
 
La situation des abattoirs au Luxembourg demeure complexe, notamment pour les 
volailles. À ce jour, aucun abattoir dédié aux poulets n’est disponible dans le pays. La 
rentabilité d’une telle infrastructure reste difficile à atteindre, même pour les abattoirs 
destinés aux grands animaux. Cette problématique est aggravée par la fermeture 
d’abattoirs situés près des frontières, notamment en Belgique, ce qui limite les alternatives 
régionales. L’initiative Lët’z  poulet, qui regroupe plusieurs exploitations agricoles, poursuit 
son activité, mais les poulets doivent encore être envoyés en Belgique pour l’abattage. En 
parallèle, des efforts sont menés pour valoriser l’ensemble des sous-produits animaux, 
permettant ainsi de générer des revenus supplémentaires et d’améliorer la rentabilité des 
abattoirs existants. 

 
 

 
Luxembourg, le 14 novembre 2024 

 
 
 
  

Procès- verbal approuvé et certifié exact  
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TL/pk P.V. AAVI 16 
 
 

Commission de l'Agriculture, de l'Alimentation et de la Viticulture  
 

Procès- verbal de la réunion du 14 novembre 2024  
 

Ordre du jour : 
 

8411 
  

Projet de loi portant modification de la loi du 2 août 2023 concernant le soutien 
au développement durable des zones rurales 
- Rapporteur : Madame Octavie Modert 
  
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

 
* 
 

Présents : M. André Bauler, M. Jeff Boonen, Mme Claire Delcourt, M. Luc Emering, M. 
Jeff Engelen, M. Fernand Etgen, M. Gusty Graas, Mme Paulette Lenert, Mme 
Octavie Modert, M. Ben Polidori, M. Jean-Paul Schaaf, Mme Stéphanie 
Weydert 
 
M. Guy Arendt, député (observateur) 
  
M. Tun Loutsch, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : M. Félix Eischen, M. David Wagner, Mme Joëlle Welfring 
  
M. Marc Goergen, observateur délégué 

 
* 
 

Présidence : M. Jeff Boonen, Président de la Commission 
 
* 
 

8411 
  

Projet de loi portant modification de la loi du 2 août 2023 concernant le 
soutien au développement durable des zones rurales  
  

Monsieur Jeff Boonen, Président de la Commission de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la 
Viticulture (ci-après dénommée « la commission parlementaire »), ouvre la séance en 
adressant ses salutations et souhaits de bienvenue aux participants. Il indique que la réunion 
d’aujourd’hui devrait être brève, son unique point à l’ordre du jour étant l’adoption du projet de 
rapport relatif au projet de loi sous rubrique. 
 
Soulignant le caractère concis de cette réunion, Monsieur le Président indique qu’il a été 
convenu d’organiser celle-ci en format hybride. Ce choix vise à permettre aux membres de la 
commission parlementaire n’ayant pas d’autres engagements en présentiel ce matin de 
participer aux travaux sans nécessiter un déplacement. En outre, il précise que, compte tenu 
du format adopté et de la nature de la réunion, celle-ci ne fera pas l’objet d’une retransmission. 
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Présentation du projet de rapport 
 
Madame Octavie Modert, rapportrice du projet de loi, expose brièvement les modifications 
introduites par ce texte législatif qui vise à modifier la loi agraire actuellement en vigueur en 
mettant en lumière les trois volets principaux. 
 
Le premier volet concerne le statut d’« agriculteur actif ». Bien que ce statut demeure inchangé 
dans son principe, la plupart des changements proposés par le projet de loi résultent des 
ajustements y liés. Le texte élargit ainsi l’accès à certaines aides, jusque-là réservées aux 
titulaires de ce statut, permettant désormais à des personnes ayant atteint la limite d’âge de 
72 ans ou devenues bénéficiaires d’une pension de vieillesse, ainsi qu’aux négociants en vins 
de la Moselle luxembourgeoise cultivant leurs propres vignes, d’en pouvoir bénéficier. Ces 
adaptations visent à promouvoir une gestion plus cohérente des exploitations agricoles, en 
particulier dans le secteur viticole, tout en renforçant la durabilité et l’organisation des surfaces 
agricoles et viticoles. 
 
Le deuxième volet porte sur l’introduction de simplifications au niveau des calculs des soldes 
d’azote et des valeurs applicables à la détention de cheptel bovin, afin d’améliorer 
l’accessibilité et la gestion administrative de ces aides. L’adaptation du nombre d’unités de 
travail annuel permettra notamment un meilleur soutien de certaines cultures déficitaires, telles 
que l’élevage de volailles ou de porcs, au Luxembourg.  
 
 
Le dernier volet traite de l’intégration de deux décisions prises récemment au niveau de l’Union 
européenne, à savoir le relèvement de la limite du montant « de minimis » de 200 000 euros 
à 300 000 euros, ainsi que la fixation des contrôles annuels sur place à au moins 1% des 
demandeurs. 
 
Adoption du projet de rapport 
 
Après avoir procédé à la présentation, Monsieur le Président soumet le projet de rapport au 
vote. Le projet de rapport est adopté à l'unanimité des membres présents. 
 
Temps de parole  
 
Les membres de la commission parlementaire optent pour le modèle de base pour les débats 
en séance plénière. 
 
 

Luxembourg, le 14 novembre 2024 
 
 
 
  

Procès- verbal approuvé et certifié exact  
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No 84113

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi du 2 août 2023 concernant 

le soutien au développement durable des zones rurales

*  *  *

RAPPORT DE LA COMMISSION DE L’AGRICULTURE,  
DE L’ALIMENTATION ET DE LA VITICULTURE

(14.11.2024)

La Commission se compose de : M. Jeff BOONEN, Président, Mme Octavie MODERT, Rapportrice ; 
M. André BAULER, Mme Claire DELCOURT, M. Félix EISCHEN, M. Luc EMERING, M. Jeff 
ENGELEN, M. Fernand ETGEN, M. Gusty GRAAS, Mme Paulette LENERT, M. Ben POLIDORI, 
M. Jean-Paul SCHAAF, M. David WAGNER, Mme Joëlle WELFRING, Mme Stéphanie WEYDERT, 
membres

*

I. ANTECEDENTS

Le projet de loi émargé a été déposé à la Chambre des Députés par Madame la Ministre de l’Agri-
culture, de l’Alimentation et de la Viticulture en date du 16 juillet 2024. Le texte du projet de loi était 
accompagné d’un exposé des motifs, d’un commentaire des articles, d’un texte coordonné, d’une 
version consolidée de la loi à modifier, d’une « analyse de durabilité », d’une fiche financière ainsi 
que d’une fiche d’évaluation d’impact.

Le projet de loi a été renvoyé à la Commission de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Viticulture 
de la Chambre des Députés (ci-après « commission parlementaire ») en date du 12 septembre 2024.

Le Conseil d’État a émis son avis le 22 octobre 2024.
L’avis de la Chambre d’Agriculture date du 28 octobre 2024.
Lors de la réunion du 18 juillet 2024, le projet de loi a été présenté aux membres de la commission 

parlementaire et Madame Octavie Modert a été désignée rapportrice du projet de loi sous rubrique au 
cours de la même réunion. 

Lors de sa réunion du 7 novembre 2024, la commission parlementaire a examiné l’avis du Conseil 
d’État ainsi que l’avis de la Chambre d’Agriculture.

L’adoption du projet de rapport a eu lieu le 14 novembre 2024.

*

II. OBJET DU PROJET DE LOI

Le projet de loi a pour objectif d’abroger respectivement de modifier certaines mesures introduites 
par la loi de 2023 et de revenir au régime antérieur. Un des changements majeurs de la loi du 2 août 
2023 consistait ainsi dans l’introduction du statut de l’agriculteur actif : un agriculteur actif, respecti-
vement un viticulteur actif, etc., ne pouvait soit dépasser la limite d’âge de 72 ans, soit être bénéficiaire 
d’une pension de vieillesse, pour pouvoir prétendre à l’allocation de certaines aides relevant de la loi 
relative au développement durable des zones rurales, communément appelée « loi agraire ». La nouvelle 
notion avait donc pour conséquence que tout un groupe d’agriculteurs ou de viticulteurs n’avait plus 
accès à certaines aides financières. 
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Le projet de loi sous rubrique retient désormais que la personne qui atteint la limite d’âge de 72 ans 
ou qui devient bénéficiaire d’une pension de vieillesse conserve le droit à certaines aides instaurées 
par la loi agraire. Par ailleurs, il remédie à l’exclusion de l’éligibilité à certaines aides des négociants 
en vins de la Moselle luxembourgeoise qui cultivent leurs propres vignes, alors qu’ils ne relèvent pas 
du statut d’indépendant agricole, mais sont pourtant des exploitants viticoles. 

La plupart des changements proposés par le projet de loi sous rubrique découlent en effet directement 
des aménagements apportés aux conséquences découlant de la notion d’agriculteur actif. Le texte du 
projet de loi en examen maintient la définition du statut d’agriculteur actif, tout en proposant un élar-
gissement de l’accès à un certain nombre d’aides financières, afin de promouvoir l’inclusivité et de 
mieux répondre aux besoins des exploitations agricoles, viticoles et horticoles. 

En plus, l’élargissement du statut en question à certaines aides est censé contribuer à un meilleur 
maintien durable et en continu de la surface viticole, élément clé de la culture du vignoble. 

Une deuxième modification importante de la loi en projet réside dans l’introduction des simplifica-
tions des calculs des soldes d’azote et des valeurs applicables à la détention de cheptel bovin, afin 
d’améliorer l’accessibilité et la gestion administrative de ces aides. L’adaptation du nombre d’unités de 
travail annuel permettra notamment un meilleur soutien de certaines cultures déficitaires au Luxembourg. 

En parallèle, le projet corrige certaines imprécisions relevées dans la rédaction des dispositions 
actuelles, renforçant ainsi la cohérence et la clarté législatives.

Il faut noter que le projet de loi tient compte des accords trouvés entre les principaux acteurs du 
secteur agricole, viticole et horticole et le Gouvernement lors du « Landwirtschaftsdësch » du 4 mars 
2024 à Senningen.

Finalement, le projet de loi transpose de suite deux décisions prises récemment au niveau de l’Union 
européenne, à savoir le relèvement de la limite du montant «  de minimis  » de 200 000 euros à  
300 000 euros, ainsi que la fixation des contrôles annuels sur place à au moins 1% des demandeurs. 

*

III. AVIS

1. Avis du Conseil d’Etat

Le Conseil d’État a émis son avis le 22 octobre 2024. Il ne prononce aucune opposition formelle à 
l’encontre des articles du présent projet de loi. Concernant l’article 15 ayant trait à l’entrée en vigueur 
des dispositions du projet de loi sous revue, la Haute Corporation y donne son accord, alors même 
qu’il s’agit de dates rétroactives. Elle souligne que l’effet rétroactif de l’entrée en vigueur de certaines 
mesures est justifié, suivant la jurisprudence de la Cour constitutionnelle, dans la mesure où celles-ci 
« ne touchent pas défavorablement des situations juridiques valablement acquises et consolidées » et 
que « le but à atteindre l’exige dans l’intérêt général ». En outre, le Conseil d’État formule plusieurs 
observations d’ordre légistique visant à améliorer la rédaction et la cohérence du texte, que la 
Commission parlementaire fait siennes.

2. Avis de la Chambre d’Agriculture

Dans son avis du 28 octobre, la Chambre d’Agriculture salue que les accords trouvés lors du  
« Landwirtschaftsdësch » du 4 mars 2024 ont trouvé un écho positif dans le texte du projet de loi sous 
rubrique. 

Elle met pourtant en garde contre une trop grande marge d’interprétation concernant l’article 1er, 
paragraphe 3, alinéa 1er : elle est d’avis que la formulation actuelle peut mener à confusion, étant donné 
qu’il n’est pas clairement défini quelles aides se rapportent à l’année culturale respectivement à l’année 
civile. La chambre professionnelle exige que la perte du statut d’agriculteur actif au cours d’une année 
culturale ne déclenche la perte de l’éligibilité aux aides liées à ce statut qu’à partir de l’année culturale 
suivante.

La Chambre d’Agriculture signale encore qu’il existe une différence de formulation entre le texte 
du projet de loi et la version coordonnée de la loi.

*
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IV.  COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er 
Cet article vise à modifier le libellé de l’article 1er, paragraphe 3, alinéa 1er, de la loi du 2 août 2023 

concernant le soutien au développement durable des zones rurales (ci-après « loi du 2 août 2023 »).
Tout en maintenant la définition du statut d’agriculteur actif, cet article propose un élargissement de 
l’accès aux aides financières en dissociant certaines subventions agricoles de l’exigence du statut 
d’agriculteur actif et de l’âge maximal en découlant, une mesure essentielle pour prévenir l’abandon 
de parcelles, notamment dans le secteur viticole. Les subventions concernées par cette dérogation 
incluent les primes d’entretien du paysage, de reconversion des vignobles, d’assistance-conseil ou 
d’assurance intempéries. Ces ajustements tiennent compte de la réalité du changement démographique 
de la population agricole et des défis liés à la rentabilité des exploitations.

C’est la raison pour laquelle l’article prévoit le maintien d’une partie des primes liées à l’exploitation 
des terres afin d’encourager la continuité des activités agricoles, même lorsque les exploitants dépassent 
soit l’âge maximal du statut d’agriculteur actif, soit l’âge de la retraite. Cette approche pragmatique 
permet de préserver l’utilisation productive des terres et contribue ainsi à garder les vignobles en acti-
vité, réduisant le risque de leur abandon, en offrant une flexibilité accrue dans l’attribution des sub-
ventions. Les modifications législatives proposées ne devraient pas augmenter de manière significative 
la pression sur les terres agricoles, car les exploitants actuels continueront leurs activités sans change-
ment. Elle est cependant essentielle pour le maintien d’une surface viticole cultivée en continu. 

Le présent projet de loi, qui propose de revenir sur certaines dispositions limitant l’accès à certaines 
aides aux seuls agriculteurs actifs pour les rendre accessibles à un plus large cercle de ressortissants 
du secteur. 

Il est donc nécessaire de modifier l’énumération de l’article 1er, paragraphe 3, alinéa 1er, en suppri-
mant la référence à l’article 50 de la loi du 2 août 2023, relatif à la prise en charge des primes et 
cotisations d’assurance, à l’article 55 de la même loi, concernant la reconversion et la restructuration 
des vignobles, ainsi qu’à l’article 62, relatif à la prime pour un engagement pluriannuel en faveur d’une 
agriculture durable et respectueuse de l’environnement (Landschaftspflegeprämie). 

De plus, l’article 66 de la même loi n’est pas concerné par la présente disposition modificative, car 
les aides en faveur de la préservation de la biodiversité qu’il prévoit sont déjà accessibles sans restric-
tion quant au statut du bénéficiaire.

Article 2
L’article 2 vise à modifier l’article 2, point 1°, de la loi du 2 août 2023 afin de clarifier le moment 

d’évaluation de la limite d’âge pour l’éligibilité aux primes accordées dans le cadre de la première 
installation des jeunes agriculteurs. La version initiale du texte de la loi à modifier mentionnait la 
condition d’âge de moins de quarante ans à la date fixée pour la présentation de la demande, ce qui 
pouvait créer des ambiguïtés quant à la détermination précise de cette date.

La modification proposée apporte une précision essentielle en définissant cette date comme celle de 
la clôture de la sélection à laquelle la demande doit être présentée. Ainsi, l’âge maximal doit être vérifié 
à la date de clôture des quatre périodes de sélection annuelles ou de la remise de la déclaration géos-
patialisée (Flächenantrag).

Concernant l’aide complémentaire au revenu, ainsi que les droits au paiement qui sont accordés 
prioritairement aux jeunes agriculteurs, la date de référence est celle fixée par l’article 97 de la loi du 
2 août 2023 pour la remise de la déclaration géospatialisée, soit en principe le 31 mars. Pour les aides 
à l’installation et les majorations des taux d’aide aux investissements, les dates de référence sont les 
derniers jours des mois de février, mai, août ou novembre, conformément aux articles 25 et 41 de la 
loi susmentionnée relativement à la date de clôture des dépôts de demandes pour les sélections 
trimestrielles.

Cette révision contribue à une meilleure compréhension et application des critères d’éligibilité, 
garantissant ainsi une transparence accrue et une interprétation cohérente de la loi, au bénéfice des 
jeunes agriculteurs qui souhaitent accéder aux aides.

Article 3
Cet article prévoit de modifier l’article 7 de la loi du 2 août 2023 à plusieurs endroits pour préciser 

les conditions d’augmentation du cheptel.
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Article 3, point 1°, lettre a)
La lettre a) du point 1° de l’article 3 prévoit de modifier le libellé du paraphe 1er, alinéa 1er,  

point 4, de l’article susmentionné. La modification proposée étend le calcul du solde d’azote à l’en-
semble des surfaces agricoles, et non plus uniquement aux surfaces destinées à la production animale. 
Cette révision prend en compte le fait que les engrais organiques produits par l’exploitation sont souvent 
appliqués sur toute la surface agricole, y compris celles consacrées à des cultures pour l’alimentation 
humaine, telles que le blé panifiable. Cette approche aligne le calcul avec le bilan des flux de matières 
utilisé en Allemagne pour la gestion des nutriments dans les exploitations agricoles.

Cette adaptation répond également aux difficultés des exploitations porcines et avicoles, qui ne 
disposent pas de surface fourragère et ne pouvaient donc pas respecter le critère initial exprimé en 
kilogrammes d’azote par hectare de surface fourragère. En prenant en compte toute la surface agricole, 
ces exploitations peuvent désormais obtenir l’autorisation d’augmenter leur cheptel, favorisant ainsi le 
développement de ces filières où la production est déficitaire au Luxembourg.

Article 3, point 1°, lettre b)
La lettre b) du point 1° de l’article 3 prévoit la suppression des termes « laitier et allaitant » à l’en-

droit de l’alinéa 2 du paragraphe 1er de l’article susmentionné. Le but en est de simplifier le calcul 
pour les exploitations qui possèdent des troupeaux mixtes, afin d’éviter les complexités liées à la 
distinction entre les différentes catégories de bovins. En effet, en pratique, la répartition du fourrage 
entre les bovins destinés à la production de lait et ceux destinés à la production de viande bovine est 
difficilement réalisable.

Article 3, point 2°
Par parallélisme au point 1°, lettre b) de l’article 3 et dans un souci de simplification administrative 

de l’article sous rubrique, les mots « et laitier, » sont supprimés à l’endroit du paragraphe 3 de l’arti- 
cle 7 de la loi du 2 août 2023.

Dans son avis du 22 octobre 2024, le Conseil d’État a formulé plusieurs observations légistiques 
relatives à l’article en question.

Dans sa réunion du 7 novembre 2024, la commission parlementaire a pris acte de ces observations 
de la Haute Corporation et a procédé à une révision de la subdivision de l’article, sans en altérer le 
contenu de fond.

Article 4
Le présent article modifie l’article 22, paragraphe 2, alinéa 3, de la loi du 2 août 2023, en remplaçant 

la référence à l’année « 2025 » par la référence à l’année « 2026 ». Cette modification prolonge d’une 
année supplémentaire la majoration du taux d’aide pour les dispositifs de couverture des réservoirs à 
lisier et à purin, dans le but de réduire les émissions d’ammoniac et renforcer la durabilité environne-
mentale des exploitations agricoles. L’extension de cette mesure a donc pour objectif de stimuler 
l’engagement des exploitants agricoles qui n’ont pas encore procédé à l’installation de ces 
dispositifs. 

Cette disposition fait suite aux discussions du Landwirtschaftsdësch, où il a été constaté que certains 
exploitants agricoles éprouvaient des difficultés à respecter les délais initiaux, fixés jusqu’à la fin de 
2024, pour se conformer à cette exigence. Ces obstacles étaient notamment dus à des raisons techniques 
telles que des retards de livraison et des contraintes d’approvisionnement.

Cette initiative reflète une approche proactive qui associe soutien économique et impératifs envi-
ronnementaux, facilitant ainsi l’adoption de pratiques durables tout en répondant aux contraintes 
financières des agriculteurs.

Article 5
Cet article modifie le libellé de l’alinéa 1er de l’article 50 de la loi du 2 août 2023 afin de rétablir 

l’accès à la prise en charge partielle par l’État des primes d’assurance-intempéries et des contributions 
à des fonds de mutualisation pour certains exploitants agricoles, précédemment exclus par la loi du  
2 août 2023. Cette modification répond à la volonté d’encourager l’entretien des paysages même par 
des exploitants qui ne disposent pas du statut d’« agriculteur actif », mais qui contribuent au maintien 
de la biodiversité et à la gestion durable des terres agricoles. Elle vise notamment, d’un côté, à rétablir 
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l’accès à ces primes par les sociétés du négoce en vin de la Moselle, en nombre restreint, qui exploitent 
elles-mêmes des vignobles et qui, étant à la tête de sociétés commerciales, sont ressortissants de la 
Chambre de Commerce et non de la Chambre d’Agriculture ; et de l’autre, les agriculteurs ayant atteint 
la nouvelle limite d’âge de 72 ans ou bénéficiant d’une pension d’âge.

Pour garantir un usage pertinent de l’accès à cette aide, l’article introduit des critères de superficie 
minimale. Ces seuils incluent des exigences telles que trois hectares de terres agricoles, 50 ares de 
pépinières, 30 ares de vergers, 25 ares de cultures maraîchères ou 10 ares de vignoble. Cette mesure 
s’assure que les bénéficiaires participent activement à la gestion du paysage à une échelle significative. 
Par ailleurs, l’obligation d’obtenir un numéro d’exploitation agricole vient renforcer la formalisation 
et la traçabilité des bénéficiaires, assurant ainsi une gestion rigoureuse et équitable de la distribution 
de cette aide.

Dans son avis du 22 octobre 2024, le Conseil d’État a relevé que la disposition à introduire n’avait 
pas vocation à déroger à la règle existante, mais se limitait à prévoir une catégorie supplémentaire de 
personnes éligibles. En conséquence, il a préconisé la suppression des termes « Par dérogation à la 
phrase qui précède, ». En conséquence, la commission parlementaire a modifié le libellé de l’article 
en question.

Article 6
Cet article vise à modifier le premier alinéa de l’article 55 de la loi du 2 août 2023 en rendant l’aide 

à la reconversion et à la restructuration des vignobles accessible à toute personne justifiant d’un numéro 
d’exploitation et exploitant une surface minimale de 10 ares de vignobles. Cette modification a pour 
objet de rétablir le cercle des bénéficiaires des mesures de plantation dans les vignobles à l’instar des 
lois agraires précédentes.

Toutefois, l’article veille à ce que seuls les exploitants maintenant une activité viticole minimale 
puissent accéder à cette aide, soutenant ainsi l’entretien des petites surfaces de vignobles, même à petite 
échelle, tout en respectant la notion d’agriculture active.

Article 7
Cet article prévoit une modification du libellé du premier paragraphe de l’article 62 de la loi du  

2 août 2023 en élargissant l’accès à la prime pour un engagement pluriannuel pour l’instauration d’une 
agriculture durable et respectueuse de l’environnement (Landschaftspflegeprämie) au-delà des seuls 
agriculteurs actifs. Cette prime sera désormais accessible à toute personne pouvant justifier d’un 
numéro d’exploitation et exploitant une surface minimale, revenant ainsi à la situation antérieure à la 
loi du 2 août 2023. 

Cette modification élargit l’accès aux subventions, permettant aux exploitants, qu’ils soient retraités 
ou non exclusivement agriculteurs, de continuer à bénéficier de ces soutiens.

Article 8
Cet article vise à modifier le paragraphe 1er de l’article 63 de la loi du 23 août 2023.
D’un côté, la suppression du terme «  pluriannuels  » permet d’éliminer la contradiction avec le 

paragraphe 2 du même article, qui prévoit que l’engagement peut être annuel.
De l’autre côté, le champ des bénéficiaires pour l’aide pour l’engagement à l’utilisation de diffuseurs 

de phéromones synthétiques est élargi en incorporant toute personne qui dispose d’un numéro d’ex-
ploitation et exploite au moins 10 ares de vignobles.

Sachant que la définition de « l’agriculteur actif », telle que prévue par la loi du 2 août 2023, excluait 
deux catégories de personnes de cette aide financière qui vise à promouvoir la lutte contre le ver de la 
grappe par l’utilisation de diffuseurs de phéromones synthétiques - à savoir, d’une part, les négociants 
en vins qui exploitent aussi de vignobles, à qui le statut d’agriculteur actif est refusé parce qu’ils sont 
ressortissants de la Chambre de Commerce en dirigeant une société à caractère commercial et qui ne 
peuvent donc pas être affiliés comme indépendants agricoles à la sécurité sociale, et d’autre part, les 
viticulteurs retraités bénéficiaires d’une pension de vieillesse, qui sont relativement nombreux à conti-
nuer néanmoins d’exploiter des vignes. 

Or, le dispositif étant plus efficace lorsqu’il est appliqué de manière généralisée, il est jugé opportun 
d’étendre le bénéfice de cette aide financière aux exploitants disposant d’un numéro d’exploitation et 
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cultivant une surface minimale, afin d’atteindre l’effet recherché d’une surface viticole continue, ce 
qui est crucial dans la lutte contre les parasites et les maladies végétales.

Dans son avis du 22 octobre 2024, Conseil d’État remarque que la disposition à introduire n’entend 
pas déroger à la disposition existante, mais se borne à prévoir une catégorie supplémentaire de per-
sonnes éligibles. Il demande dès lors que les termes « Par dérogation à la phrase qui précède, » soient 
supprimés. De même, le Conseil d’État émet plusieurs observations légistiques quant à l’article sous 
rubrique.

La commission parlementaire fait siennes les observations du Conseil d’État et modifie le libellé de 
l’article sous rubrique.

Article 9
Cet article vise à modifier le premier alinéa de l’article 71 en généralisant l’accès à la subvention 

de certains services de conseil, permettant à ceux qui ne remplissent pas les critères du statut d’agri-
culteur actif de continuer à en bénéficier, sous réserve de disposer d’un numéro d’exploitation et 
d’exploiter une surface minimale. Cela permet à un public plus large, incluant les exploitants à temps 
partiel et les retraités, de profiter de services de conseil. 

Cette disposition est particulièrement pertinente dans le secteur viticole, où des exploitants, non 
considérés comme agriculteurs actifs, peuvent désormais accéder aux conseils techniques et straté-
giques. Ce changement répond à un besoin accru de soutien dans la viticulture, secteur nécessitant une 
expertise spécifique pour rester compétitif et durable.

Article 10
Cet article propose de modifier l’article 92 de la loi du 2 août 2023, qui concerne, dans le cadre du 

développement villageois, les projets comportant des opérations génératrices de bénéfices. La modifi-
cation vise à augmenter le plafond de l’aide de minimis, passant de 200 000 euros à 300 000 euros, 
en conformité avec le nouveau règlement (UE) 2023/2831 qui fixe un nouveau seuil pour les aides de 
minimis.

Le montant maximal des aides prévues dans le cadre du développement villageois ayant été déter-
miné en tenant compte du plafond des aides de minimis, et ce dans le but explicite de les exempter de 
la procédure de notification des aides d’État, il est désormais possible de l’augmenter pour l’aligner 
sur le nouveau plafond. Cette mesure permet de garantir une plus grande flexibilité et de soutenir 
efficacement les projets locaux tout en demeurant conforme aux règles européennes en matière d’aides 
publiques.

Article 11
L’article 11 propose de simplifier le développement rural en supprimant l’obligation de consulter la 

Commission des zones rurales pour les services de conseil et de formation continue, comme ces projets 
sont généralement de faible envergure financière. 

La consultation de cette commission, composée de représentants de divers ministères, notamment 
ceux en charge du développement rural, des classes moyennes, du tourisme, du sport, de l’éducation 
nationale, de l’intérieur, de la culture, de l’environnement et des finances, présente entre autres une 
utilité pour des projets d’investissements immobiliers. Cependant, elle ne s’avère pas nécessaire pour 
les projets de conseil et de formation continue.

Cette simplification administrative a pour objectif d’accélérer et de faciliter la mise en œuvre de ces 
projets, améliorant ainsi l’accès aux subventions et soutenant la revitalisation des zones rurales.

Article 12
Cet article vise à modifier l’article 100, paragraphe 2, alinéa 1er, de la loi du 2 août 2023 en réduisant 

le taux de demandeurs soumis annuellement à un contrôle sur place dans le cadre du système intégré 
de gestion et de contrôle, de 5% à 1%, alignant ainsi la pratique nationale avec l’évolution des règles 
européennes.

Sous le régime de la politique agricole commune applicable à la période 2014-2022, les articles 30 
à 33 du règlement d’exécution (UE) n°809/2014 de la Commission prescrivaient un taux minimal de 
contrôle de 5% par régime d’aide. Ce système a été repris à l’article 100 de la loi du 2 août 2023, sans 
tenir compte du fait que la nouvelle réglementation européenne n’impose plus de taux minimal pour 
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les contrôles sur place dans le cadre du système intégré de gestion et de contrôle, ni de distinction par 
régime d’aide. En effet, l’article 72 du règlement (UE) 2021/2116 du Parlement européen et du Conseil 
du 2 décembre 2021 impose aux États membres de réaliser des contrôles sur place, sans toutefois fixer 
de taux minimal.

Il s’avère donc opportun de réviser la réglementation nationale afin de l’aligner sur les dispositions 
européennes actuelles en réduisant le taux de contrôle sur place et en harmonisant celui-ci avec le taux 
prévu par l’article 108 de la loi du 2 août 2023 qui vise la conditionnalité. Cette adaptation permet de 
respecter les obligations en vigueur tout en évitant des contraintes disproportionnées.

Cette mesure, inspirée par une volonté de simplification administrative, vise donc à optimiser l’ef-
ficacité des inspections tout en maintenant la possibilité de procéder à des contrôles accrus si des 
anomalies sont détectées. Elle allège la charge administrative tout en conservant un cadre de surveil-
lance adéquat pour prévenir des abus. 

Article 13
Cet article vise à modifier le libellé de l’article 119, alinéa 1er, de la loi du 2 août 2023 en reportant 

de trois années supplémentaires, jusqu’en 2028, l’exigence relative à la formation professionnelle pour 
être reconnu comme « agriculteur actif », condition nécessaire pour accéder à l’intégralité des aides 
financières prévues par la loi agraire.

Cette modification du texte de loi répond au constat qu’il n’existe pas de formation adaptée pour 
les personnes ayant déjà une expérience professionnelle dans un autre domaine et souhaitant se recon-
vertir dans l’agriculture (Quereinsteiger).

Ce nouveau délai vise à permettre la mise en place en temps utile de programmes de formation, en 
cours d’emploi, également en ligne le cas échéant, afin que les personnes concernées puissent acquérir 
les compétences nécessaires pour exercer un métier de l’agriculture.

Article 14
Cet article vise à réviser l’Annexe 1 de la loi agraire, qui établit les valeurs des unités de travail 

annuelles (UTA) nécessaires pour diverses productions agricoles. Les valeurs utilisées pour les cultures 
de fruits et de légumes dans la version de 2023 de l’annexe sont trop générales et ne tiennent pas 
compte des spécificités des différents groupes de cultures et des méthodes de production. Cette géné-
ralisation ne reflète donc pas fidèlement les besoins réels en main-d’œuvre de ces secteurs.

La modification proposée ajuste ces valeurs pour mieux correspondre à la réalité des besoins en 
main-d’œuvre dans le maraîchage et l’arboriculture. Dans la version de 2023 de l’annexe, les heures 
théoriques allouées à ces secteurs étaient insuffisantes, limitant la capacité des exploitants à bénéficier 
pleinement des aides à l’investissement. En adaptant ces critères, l’article 14 de la loi sous rubrique 
permet aux exploitants de prétendre à des plafonds d’aides plus élevés, favorisant ainsi le développe-
ment et la viabilité de ces cultures déficitaires au Luxembourg.

Cet ajustement, sans gonfler artificiellement les chiffres, représente une adaptation réaliste et néces-
saire pour encourager l’expansion des cultures maraîchères et fruitières, stratégiques pour la production 
nationale. En prenant mieux en compte les spécificités des différents groupes de cultures et des 
méthodes de production, le projet de loi facilite l’accès aux aides et soutient les efforts d’investissement 
des exploitants, contribuant à la compétitivité et à la durabilité du secteur.

Article 15
Cet article introduit une disposition permettant la rétroactivité pour certaines primes spécifiques, 

dans le but d’assurer la continuité des paiements aux exploitants éligibles.
En l’absence de cette mesure rétroactive, des retards dans la distribution des aides pourraient sur-

venir, laissant les exploitants sans soutien financier pour l’année 2023 et reportant les paiements à 
2024. Cette disposition vise à renforcer la sécurité économique des bénéficiaires et illustre l’engage-
ment du législateur à garantir un soutien constant et prévisible aux acteurs du secteur agricole. En 
rendant cette disposition applicable de manière rétroactive, l’article vise à combler toute lacune admi-
nistrative et à protéger les exploitants contre les interruptions de financement pendant la mise en œuvre 
des nouvelles dispositions.

Les articles 5, 7 et 8 modifiant l’article 50 de la loi du 2 août 2023 relatif aux primes d’assurance, 
l’article 62 portant sur la prime pour un engagement pluriannuel en faveur d’une agriculture durable 
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et respectueuse de l’environnement, ainsi que l’article 63 concernant l’aide à la lutte biologique contre 
le ver de la grappe, produiront donc leur effet de manière rétroactive au 1er janvier 2023, date à laquelle 
la loi du 2 août 2023 a pris effet.

Les articles 1er, 6, 9, 10 et 12 de la même loi, cependant, entreront en vigueur le 1er janvier 2024.
En effet, pour les articles 6 et 9 de la loi sous rubrique, qui modifient l’article 55 de la loi du 2 août 

2023 relatif à la reconversion et à la restructuration des vignobles (pour lesquels la demande doit être 
introduite avant l’arrachage de la vigne), et l’article 71 concernant le recours aux services de conseil, 
il a été jugé suffisant de prévoir leur entrée en vigueur au 1er janvier 2024.

Quant à l’article 10, qui prévoit le relèvement du plafond des aides prévues à l’article 92 de la loi 
du 2 août 2023, la même date a été retenue, le règlement (UE) 2023/2831 visant l’augmentation du 
plafond des aides de minimis étant applicable à partir de cette date.

S’agissant de l’article 12 du projet de loi sous rubrique, qui vise la réduction du taux des contrôles 
sur place prévu à l’article 100 de la loi du 2 août 2023, la même date de prise d’effet a été choisie, 
étant donné qu’il n’est pas possible de revenir en arrière.

Enfin, afin d’éviter une contrariété entre certaines modifications prévues par l’article 1er du présent 
projet de loi et l’article 1er, paragraphe 3, de la loi du 2 août 2023, il fut décidé de rendre cette modi-
fication rétroactive au 1er janvier 2024.

Dans son avis du 22 octobre 2024, le Conseil d’État observe que, dans la mesure où les nouvelles 
dispositions introduites par le projet de loi ne portent pas atteinte à des situations juridiques valablement 
acquises et consolidées, il peut approuver l’effet rétroactif prévu par l’article examiné.

*

V. TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION PARLEMENTAIRE

Compte tenu de ce qui précède, la Commission de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Viticulture 
recommande à la Chambre des Députés d’adopter le projet de loi 8411 dans la teneur qui suit :

*

PROJET DE LOI
portant modification de la loi du 2 août 2023 concernant 
le soutien au développement durable des zones rurales

Art. 1er. L’article 1er, paragraphe 3, alinéa 1er, de la loi du 2 août 2023 concernant le soutien au 
développement durable des zones rurales, est remplacé comme suit : « L’agriculteur bénéficiant d’une 
pension de vieillesse ou ayant atteint l’âge de soixante-douze ans reste éligible aux mesures financières 
prévues par les articles 10, 12, 14 à 17 et 63 à 65 pour autant que les paiements sont effectués au titre 
de l’année culturale ou civile, selon le cas, dont le début se situe au cours de l’année où la condition 
prévue au paragraphe 2, point 1°, lettre d) ou lettre e), n’est plus remplie. ».

Art. 2. L’article 2, point 1°, de la même loi, est complété in fine, avant le point-virgule, comme 
suit  : «  , respectivement à la date de clôture de la sélection à laquelle la demande d’aide est 
présentée ».

Art. 3. L’article 7 de la même loi est modifié comme suit :
1°	Au paragraphe 1er sont apportées les modifications suivantes :

a)	À l’alinéa 1er, le point 4 est remplacé comme suit : « 4° solde d’azote, déterminé par la différence 
entre les entrées et les sorties d’azote : 120 kilogrammes par hectare de surface agricole. » ;

b)	À l’alinéa 2, à la suite des mots «  cheptel bovin  », les mots «  laitier et allaitant » sont 
supprimés ;

2°	Au paragraphe 3, à la suite des mots « cheptel bovin », les mots « et laitier, » sont supprimés.

Art. 4. À l’article 22, paragraphe 2, alinéa 3, de la même loi, la référence à l’année « 2025 » est 
remplacée par la référence à l’année « 2026 ».
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Art. 5. L’article 50, alinéa 1er, de la même loi, est complété par une deuxième phrase libellée comme 
suit : « La prise en charge en ce qui concerne les coûts exposés pour assurer les risques relatifs aux 
phénomènes climatiques s’applique également à toute personne pouvant justifier d’un numéro d’ex-
ploitation et exploitant une superficie minimale de 3 hectares de terres agricoles, 50 ares de pépinières, 
30 ares de vergers, 25 ares de terres maraîchères ou 10 ares de vignobles. ».

Art. 6. À l’article 55, alinéa 1er, de la même loi, les mots « ainsi qu’à toute personne pouvant justifier 
d’un numéro d’exploitation et exploitant une superficie minimale de 10 ares de vignobles » sont insérés 
à la suite des mots « agriculteurs actifs ».

Art. 7. À l’article 62, paragraphe 1er, de la même loi, les mots «  l’agriculteur actif reçoit » sont 
remplacés par les mots «  l’agriculteur actif ainsi que toute personne pouvant justifier d’un numéro 
d’exploitation et exploitant une superficie minimale de 3 hectares de terres agricoles, 50 ares de pépi-
nières, 30 ares de vergers, 25 ares de terres maraîchères ou 10 ares de vignobles reçoivent ».

Art. 8. L’article 63, paragraphe 1er, de la même loi, est modifié comme suit :
1°	À la première phrase, le mot « pluriannuels » est supprimé ;
2°	Le paragraphe est complété par une deuxième phrase libellée comme suit : « L’aide pour l’engage-

ment à l’utilisation de diffuseurs de phéromones synthétiques dans les vignobles s’applique égale-
ment à toute personne pouvant justifier d’un numéro d’exploitation et exploitant au moins 10 ares 
de vignobles. ».

Art. 9. L’article 71, alinéa 1er, de la même loi, est remplacé comme suit  : «  Une aide pouvant 
atteindre 100 pour cent des coûts admissibles peut être accordée pour la prestation de services de conseil 
portant sur des aspects économiques, environnementaux ou sociaux à destination des agriculteurs actifs, 
des apiculteurs, ainsi que de toute autre personne pouvant justifier d’un numéro d’exploitation et 
exploitant une superficie minimale de 3 hectares de terres agricoles, 50 ares de pépinières, 30 ares de 
vergers, 25 ares de terres maraîchères ou 10 ares de vignobles. ».

Art. 10. À l’article 92, alinéa 2, de la même loi, le nombre «  200 000  » est remplacé par le  
nombre « 300 000 ».

Art. 11. À l’article 94 de la même loi, les mots « 82 à 88 » sont remplacés par les mots « 82 à 85 
et 87 ».

Art. 12. L’article 100, paragraphe 2, alinéa 1er, de la même loi, est remplacé comme suit :
	 « Les contrôles sur place concernent annuellement au moins 1 pour cent des demandeurs. ».

Art. 13. À l’article 119, alinéa 1er, de la même loi, la référence à l’année « 2025 » est remplacée 
par la référence à l’année « 2028 ». 

Art. 14. L’annexe I de la même loi est remplacée par l’annexe suivante :

« ANNEXE I

Détermination des heures de travail annuel par type de production

productions végétales heures de travail annuel par hectare

céréales, oléagineux, protéagineux 16

pommes de terre et autres plantes sarclées 45

terres en jachère 3

cultures fourragères 22

prairies permanentes 14

raisins de cuve 450
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productions végétales heures de travail annuel par hectare

vin 1462

pépinières 800

légumes en culture de plein champ 1455

légumes en culture maraîchère de plein air 1940

légumes en culture maraîchère sous abri non chauffé 2135

légumes en culture maraîchère en serre chauffée 10015

arboriculture fruitière intensive, raisins de table 600

arboriculture fruitière extensive 190

petits fruits 1865

productions animales heures de travail annuel par unité de bétail

bovins < 1 an 15

vaches laitières 50

vaches allaitantes 20

autres bovins 10

�W�U�X�L�H�V���U�H�S�U�R�G�X�F�W�U�L�F�H�V���•���������N�J�����S�R�U�F�H�O�H�W�V���L�Q�F�O�X�V22

autres porcins 2,3

ovins / caprins femelles reproductrices 8,1

ovins / caprins laitiers 26

autres ovins / caprins 4,5

poules 1

poulets de chair 0,2

autre volaille 1,5

lapins 7

abeilles par ruche 7

».

Art. 15. Les articles 5, 7 et 8 produisent leurs effets à partir du 1er janvier 2023. Les articles 1er, 6, 
9, 10 et 12 produisent leurs effets à partir du 1er janvier 2024.

Luxembourg, le 14 novembre 2024

	 Le Président,	 La Rapportrice, 
	Jeff BOONEN	 Octavie MODERT
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�3�5�2�-�(�7���'�(�� �/�2�,

portant modification de la loi du 2 août 2023 concernant le soutien au développement 
durable des z ones rurales

�
 

Art. 1 er. L’article 1er, paragraphe 3, alinéa 1er, de la loi du 2 août 2023 concernant le soutien 
au développement durable des zones rurales, est remplacé comme suit : 
«�� L’agriculteur bénéficiant d’une pension de vieillesse ou ayant atteint l’âge de 
soixante-douze ans reste éligible aux mesures financières prévues par les articles 10, 12, 14 
à 17 et 63 à 65 pour autant que les paiements sont effectués au titre de l’année culturale ou 
civile, selon le cas, dont le début se situe au cours de l’année où la condition 
prévue au paragraphe 2, point 1°, lettre d) ou lettre e), n’est plus remplie. ». 

Art. 2. L’article 2, point 1°, de la même loi, est complété in fine, avant le point-virgule, comme 
suit : « , respectivement à la date de clôture de la sélection à laquelle la demande d’aide 
est présentée ». 

Art. 3 . L’article 7 de la même loi est modifié comme suit : 

1° Au paragraphe 1er sont apportées les modifications suivantes : 

a) À l’alinéa 1er, le point 4 est remplacé comme suit : « 4° solde d’azote, déterminé par la
différence entre les entrées et les sorties d’azote : 120 kilogrammes par hectare de
surface agricole. » ;

b) À l’alinéa 2, à la suite des mots « cheptel bovin », les mots « laitier et allaitant » sont
supprimés ;

2° Au paragraphe 3, à la suite des mots « cheptel bovin », les mots « et laitier, » sont 
supprimés. 

Art. 4. À l’article 22, paragraphe 2, alinéa 3, de la même loi, la référence à l’année « 2025 » 
est remplacée par la référence à l’année « 2026 ». 
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Art. 6. À l’article 55, alinéa 1er, de la même loi, les mots « ainsi qu’à toute personne pouvant 
justifier d’un numéro d’exploitation et exploitant une superficie minimale de 10 ares 
de vignobles » sont insérés à la suite des mots « agriculteurs actifs ». 

Art. 7. À l’article 62, paragraphe 1er, de la même loi, les mots « l’agriculteur actif reçoit » sont 
remplacés par les mots « l’agriculteur actif ainsi que toute personne pouvant justifier 
d’un numéro d’exploitation et exploitant une superficie minimale de 3 hectares de terres 
agricoles, 50 ares de pépinières, 30 ares de vergers, 25 ares de terres maraîchères ou 
10 ares de vignobles reçoivent ». 

Art. 8.  L’article 63, paragraphe 1er, de la même loi, est modifié comme suit : 

1° À la première phrase, le mot « pluriannuels » est supprimé ; 

2° Le paragraphe est complété par une deuxième phrase libellée comme suit : « L’aide 
pour l’engagement à l’utilisation de diffuseurs de phéromones synthétiques dans les 
vignobles s’applique également à toute personne pouvant justifier d’un numéro 
d’exploitation et exploitant au moins 10 ares de vignobles. ». 

Art. 9. L’article 71, alinéa 1er, de la même loi, est remplacé comme suit : « Une aide pouvant 
atteindre 100 pour cent des coûts admissibles peut être accordée pour la prestation 
de services de conseil portant sur des aspects économiques, environnementaux ou 
sociaux à destination des agriculteurs actifs, des apiculteurs, ainsi que de toute autre 
personne pouvant justifier d’un numéro d’exploitation et exploitant une superficie minimale de 
3 hectares de terres �D�J�U�L�F�R�O�H�V�����������D�U�H�V���G�H���S�p�S�L�Q�L�q�U�H�V�����������D�U�H�V���G�H���Y�H�U�J�H�U�V�����������D�U�H�V���G�H���W�H�U�U�H�V��
�P�D�U�D�v�F�K�q�U�H�V���R�X���������D�U�H�V���G�H���Y�L�J�Q�R�E�O�H�V�����ª����

Art. 10. À l’article 92, alinéa 2, de la même loi, le nombre « 200 000 » est remplacé par le 
nombre « 300 000 ». 

Art. 11.  À l’article 94 de la même loi, les mots « 82 à 88 » sont remplacés par les mots « 82 à 
85 et 87 ». 

Art. 12. L ’article 100, paragraphe 2, alinéa 1er, de la même loi, est remplacé comme suit : 

« Les contrôles sur place concernent annuellement au moins 1 pour cent des demandeurs. ». 

Art . 13. À l’article 119, alinéa 1er, de la même loi, la référence à l’année « 2025 » est remplacée 
par la référence à l’année « 2028 ».  

Art. 14. L 'annexe I de la même loi est remplacée par l'annexe suivante : 

Art. 5.  L’article 50, alinéa 1er, de la même loi, est complété par une deuxième phrase libellée 
comme suit : « La prise en charge en ce qui concerne les coûts exposés pour assurer les 
risques relatifs aux phénomènes climatiques s’applique également à toute personne pouvant 
justifier d’un numéro d’exploitation et exploitant une superficie minimale de 3 hectares de terres 
agricoles, 50 ares de pépinières, 30 ares de vergers, 25 ares de terres maraîchères ou 10 
ares de vignobles. ».  
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«       Annexe I 

Détermination des heures de travail annuel par type de production 

productions végétales  heures de travail annuel par hectare  

céréales, oléagineux, protéagineux 16 

pommes de terre et autres plantes sarclées 45 

terres en jachère 3 

cultures fourragères 22 

prairies permanentes 14 

raisins de cuve 450 

vin 1462 

pépinières 800 

légumes en culture de plein champ 1455 

légumes en culture maraîchère de plein air 1940 

légumes en culture maraîchère sous abri non 
chauffé  

2135 

légumes en culture maraîchère en serre 
chauffée 

10015 

arboriculture fruitière intensive, raisins de 
table 

600 

arboriculture fruitière extensive 190 

petits fruits 1865 

productions animales  heures  de travail annuel par unité de bétail 

bovins < 1 an 15 

vaches laitières 50 

vaches allaitantes 20 

autres bovins 10 

�W�U�X�L�H�V���U�H�S�U�R�G�X�F�W�U�L�F�H�V���•���������N�J�����S�R�U�F�H�O�H�W�V���L�Q�F�O�X�V 22 

autres porcins 2,3 

ovins / caprins femelles reproductrices 8,1 

ovins / caprins laitiers 26 

autres ovins / caprins 4,5 

poules 1 

poulets de chair 0,2 

autre volaille 1,5 

lapins 7 

abeilles par ruche 7 

».
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Art . 15. Les articles 5, 7 et 8 produisent leurs effets à partir du 1er janvier 2023. Les articles 
1er, 6, 9, 10 et 12 produisent leurs effets à partir du 1er janvier 2024. 

�3�U�R�M�H�W���G�H���O�R�L���D�G�R�S�W�p���S�D�U���O�D���&�K�D�P�E�U�H���G�H�V���'�p�S�X�W�p�V��
�H�Q���V�D���V�p�D�Q�F�H���S�X�E�O�L�T�X�H���G�X���������Q�R�Y�H�P�E�U�H����������

�/�H���6�H�F�U�p�W�D�L�U�H���J�p�Q�p�U�D�O���� ���/�H���3�U�p�V�L�G�H�Q�W����

�V�����/�D�X�U�H�Q�W���6�F�K�H�H�F�N�� �V�����&�O�D�X�G�H���:�L�V�H�O�H�U
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Bulletin de Vote (Vote Public) Page 1/2

Date: 21/11/2024 16:55:44

Scrutin: 5

Vote: PL 8411 - Zones rurales

Description: Projet de loi N°8411

Président: M. Wiseler Claude

Présents:

Procurations:

Total:

Oui Abst Non
52 0 0

8 0 0

60 0 0

8

52
Total

60

Secrétaire Général: M. Scheeck Laurent

Nom du député Vote (Procuration) Nom du député Vote (Procuration)

CSV

Adehm Diane Oui (Weiler Charles) Arendt épouse Kemp Nancy Oui
Bauer Maurice Oui Boonen Jeff Oui
Donnersbach Alex Oui Eicher Emile Oui
Eischen Félix Oui Galles Paul Oui
Kemp Françoise Oui Lies Marc Oui
Marques Ricardo Oui Modert Octavie Oui
Morgenthaler Nathalie Oui Mosar Laurent Oui (Arendt épouse Kemp Nancy)

Schaaf Jean-Paul Oui Spautz Marc Oui
Weiler Charles Oui Weydert Stéphanie Oui
Wiseler Claude Oui Wolter Michel Oui
Zeimet Laurent Oui

DP

Agostino Barbara Oui Arendt Guy Oui
Bauler André Oui Baum Gilles Oui
Beissel Simone Oui Cahen Corinne Oui
Emering Luc Oui Etgen Fernand Oui
Goldschmidt Patrick Oui (Graas Gusty) Graas Gusty Oui
Hartmann Carole Oui Minella Mandy Oui
Polfer Lydie Oui (Agostino Barbara) Schockmel Gérard Oui

LSAP

Biancalana Dan Oui (Cruchten Yves) Bofferding Taina Oui
Braz Liz Oui Closener Francine Oui
Cruchten Yves Oui Delcourt Claire Oui
Di Bartolomeo Mars Oui Engel Georges Oui
Fayot Franz Oui (Engel Georges) Haagen Claude Oui
Lenert Paulette Oui (Delcourt Claire) Polidori Ben Oui

ADR

Engelen Jeff Oui Hardy Dan Oui
Keup Fred Oui Schoos Alexandra Oui
Weidig Tom Oui

déi gréng

Bernard Djuna Oui Sehovic Meris Oui
Tanson Sam Oui Welfring Joëlle Oui
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Bulletin de Vote (Vote Public) Page 2/2

Date: 21/11/2024 16:55:44

Scrutin: 5

Vote: PL 8411 - Zones rurales

Description: Projet de loi N°8411

Président: M. Wiseler Claude

Présents:

Procurations:

Total:

Oui Abst Non
52 0 0

8 0 0

60 0 0

8

52
Total

60

Secrétaire Général: M. Scheeck Laurent

Nom du député Vote (Procuration) Nom du député Vote (Procuration)

Piraten

Clement Sven Oui (Goergen Marc) Goergen Marc Oui

DÉI LÉNK

Baum Marc Oui Wagner David Oui

Le Président: Le Secrétaire Général:
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Dépôt: Joëlle Welfring 

@] 
MOTION 

Luxembourg, le 21 novembre 2024 

cr .l ?li .A~ 

Dialogue stratégique sur l'avenir de l'agriculture 

La Chambre des député.e.s, 

considérant 

- le dialogue stratégique sur l'avenir de l'agriculture de l'UE, qui a réuni 29 acteurs.trices 

des secteurs agroalimentaires européens, de la société civile, des communautés rurales 

et du monde académique, organisé à la demande de Mme von der Leyen, Présidente de 

la Commission européenne, afin de parvenir à une vision commune pour le 

développement futur de l'agriculture, de l'alimentation èt des zones rurales de l'Europe ; 

- que les parties prenantes ayant participé au dialogue on su parvenir à un consensus inédit 

sur un ensemble de principes politiques directeurs et de recommendations pour une 

agriculture européenne plus socialement responsable, plus économiquement rentable et 

plus écologiquement durable, conclusions intégrées dans le rapport final du dialogue 

stratégique présenté en septembre 2024; 

- que, sur la base des conclusions du dialogue stratégique, le prochain Commissaire de 

!'Agriculture devra, dans les 100 premiers jours de son mandat, développer la vision de la 

Commission européenne pour l'agriculture et l'alimentation; 

invite le Gouvernement 

à soutenir le prochain Commissaire de !'Agriculture dans le développement d'une vision 

pour l'agriculture et l'alimentation qui soit fidèle au consensus inédit dégagé lors du 

dialogue stratégique ; 

à suivre l'exemple de la Commission européenne en initiant un dialogue stratégique 

national avec toutes les parties prenantes en vue de développer une vision nationale d'un 
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système alimentaire et agricole national qui soit socialement équitable, économiquement 

viable et écologiquement durable. 

Signatures : 
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N° CE : 61.891 
Doc. parl. : n° 8411 

 

LE CONSEIL D’ÉTAT, 
 
appelé par dépêche du Président de la Chambre des députés du 21 novembre 2024 à 

délibérer sur la question de dispense du second vote constitutionnel du 
 
 

Projet de loi 
portant modification de la loi du 2 août 2023 concernant le soutien au développement 
durable des zones rurales 

 
 
qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 21 novembre 2024 et 

dispensé du second vote constitutionnel ; 
 
Vu ledit projet de loi et l’avis émis par le Conseil d’État en sa séance du  

22 octobre 2024 ; 
 

s e   d é c l a r e   d ’ a c c o r d 
 
avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote 

prévu par l’article 78, paragraphe 4, de la Constitution. 
 
 
Ainsi décidé en séance publique à l’unanimité des 18 votants, le 26 novembre 2024. 
 
Le Secrétaire général,      Le Président,  
 
s. Marc Besch       s. Marc Thewes 
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Dépôt : Joëlle Welfring Luxembourg, le 21 novembre 2024 

MOTION 

Stratégie facilitant la reprise d'entreprises agricoles par les jeunes et les personnes en 

reconversion professionnelle 

La Chambre des député.e.s, 

considérant 

- qu'en 2000, le Luxembourg comptait 2. 728 exploitations agricoles et que ce nombre a 

diminué de 33 % passant à 1.822 exploitations en 2023 ; 

- que, selon une enquête menée par le Service d'économie rurale datant de 2021, 

seulement 26% des exploitant.e.s agricoles sondé.e.s âgé.e.s de plus de 54 ans ont déjà 

réglé la reprise de leur entreprise, tandis que pour 30% la succession reste incertaine et 

que 44% n'ont aucune succession mise en place ; 

- qu'il est nécessaire d'apporter des perspectives et un soutien accru au~ jeunes et aux 

personnes en reconversion professionnelle souhaitant se lancer dans un métier dans le 

domaine de l'agriculture ; 

invite le Gouvernement 

_ à élaborer un plan d'action « renouvellement générationnel » visant à maintenir 

l'attractivité économique et sociale du secteur agricole et alimentaire. 

Motion adoptée par la Chambre des Députés 
en sa séance publique du 4 décembre 2024 

Le Secrétqire général, Le Président, 

cl\ /4_ 
Laurent Scheeck Claude Wiseler 
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Résumé  
 
Le projet de loi vise à modifier le cadre législatif défini par la loi du 2 août 2023 concernant le 
�V�R�X�W�L�H�Q�� �D�X�� �G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W�� �G�X�U�D�E�O�H�� �G�H�V�� �]�R�Q�H�V���U�X�U�D�O�H�V���� �D�Y�H�F�� �S�R�X�U�� �S�U�L�Q�F�L�S�D�O�� �R�E�M�H�F�W�L�I�� �G�¶�p�O�D�U�J�L�U��
�O�¶�D�F�F�q�V���D�X�[�� �D�L�G�H�V�� �D�J�U�L�F�R�O�H�V���� �&�H�V���P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q�V���V�¶�D�S�S�X�L�H�Q�W�� �V�X�U���O�H�V accords conclus avec les 
acteurs clés des secteurs agricole, viticole et horticole lors de la consultation « 
Landwirtschaftsdësch » de mars 2024 et visent également à corriger certaines imprécisions 
légales pour renforcer la clarté et la cohérence des dispositions actuelles. 
 
�3�D�U�P�L�� �O�H�V�� �S�U�L�Q�F�L�S�D�O�H�V�� �P�H�V�X�U�H�V�� �S�U�R�S�R�V�p�H�V���� �O�D�� �O�R�L�� �p�O�D�U�J�L�W�� �O�¶�p�O�L�J�L�E�L�O�L�W�p�� �D�X�[�� �D�L�G�H�V�� �D�J�U�L�F�R�O�H�V�� �D�X�[��
�D�J�U�L�F�X�O�W�H�X�U�V�� �T�X�L�� �D�W�W�H�L�J�Q�H�Q�W�� �O�D�� �O�L�P�L�W�H�� �G�¶�k�J�H�� �G�H�� �V�R�L�[�D�Q�W�H-douze ans ou qui deviennent 
bénéficiaires de pensions de vieillesse au cours de �O�¶�D�Q�Q�p�H�� �G�H���V�X�U�Y�H�Q�D�Q�F�H���G�H���O�¶�X�Q�H�� �R�X���O�¶�D�X�W�U�H��
de ces conditions. �,�O�� �V�¶�D�J�L�W�� �G�¶une mesure essentielle pour prévenir l'abandon de parcelles, 
notamment dans le secteur viticole. 
 
�8�Q�H�� �G�H�X�[�L�q�P�H�� �P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q�� �L�P�S�R�U�W�D�Q�W�H�� �G�H�� �O�D�� �O�R�L�� �H�Q�� �S�U�R�M�H�W�� �U�p�V�L�G�H�� �G�D�Q�V�� �O�¶�L�Q�W�U�R�G�X�F�W�L�R�Q�� �Ges 
�V�L�P�S�O�L�I�L�F�D�W�L�R�Q�V���G�H�V�� �F�D�O�F�X�O�V���G�H�V�� �V�R�O�G�H�V���G�¶�D�]�R�W�H�� �H�W�� �G�H�V�� �Y�D�O�H�X�U�V�� �D�S�S�O�L�F�D�E�O�H�V�� �j�� �O�D�� �G�p�W�H�Q�W�L�R�Q�� �G�H��
�F�K�H�S�W�H�O���E�R�Y�L�Q���� �D�I�L�Q���G�¶�D�P�p�O�L�R�U�H�U���O�¶�D�F�F�H�V�V�L�E�L�O�L�W�p���H�W���O�D���J�H�V�W�L�R�Q���D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�Y�H���G�H���F�H�V���D�L�G�H�V�� 
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